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PRÉFACE

Pourquoi se préoccuper d'énergie ? Pour de multiples rai-
sons ! 

Les réserves de combustibles fossiles sont limitées :  
200 ans pour le charbon, 60 ans pour le gaz et l'uranium, 
et 40 ans pour le pétrole. Or, la demande en énergie aug-
mente dans tous les pays. D'ici 2050, la population totale 
du globe devrait atteindre 9 milliards d'habitants, soit  
2,5 milliards de plus qu'aujourd’hui. Selon les tendances 
actuelles, la demande mondiale d'énergie fossile et 
nucléaire (donc non renouvelable) devrait ainsi passer de 
13.7 milliards de tep (tonnes équivalent-pétrole) en 2012 
[IEA -16], à 15 (à 18) milliards de tep en 2030 et 17 (à 21) 
milliards de tep en 2050 [WEC -13] selon les scénarios. 
Les réserves de combustibles fossiles s'épuiseront d'au-
tant plus rapidement. 

L'Union européenne importe 62 % de ses ressources 
énergétiques et la Wallonie 91 % [ICED-14]. Nous sommes 
donc tributaires de la demande sur le marché mondial et 
cette dépendance devrait s'accentuer dans les prochaines 
décennies. La consommation énergétique participe aussi, 
pour 85 %, à nos émissions de CO2, émissions qui sont 
largement responsables du réchauffement climatique de la 
planète. Enfin, l'utilisation des combustibles fossiles contri-
bue à la pollution de notre environnement.

Face à ces défis, nous devons réduire fortement nos 
consommations d'énergie, dans tous les secteurs d'activi-
tés. La performance énergétique des bâtiments est donc 
un facteur incontournable, dont l'influence se répercute à 
long terme. Architectes, auteurs de projets, entrepreneurs 
et artisans du bâtiment sont des acteurs essentiels dans la 
rénovation et la restauration de bâtiments privés et publics. 
C'est à eux que s’adresse cet ouvrage, ainsi qu'aux ensei-
gnants des écoles d'architecture et des techniques du 
bâtiment.

Réduire les besoins en énergie pour le chauffage d'un 
bâtiment requiert des outils et des techniques spécifiques, 
en constante évolution. Une information à jour est donc 
indispensable. C'est pourquoi mon administration a confié 
la réalisation de cet ouvrage à plusieurs spécialistes, afin 
d'aider les concepteurs à intégrer ces impératifs énergé-
tiques dans les constructions et les rénovations dont ils ont 
la responsabilité.

La lecture de cet ouvrage contribuera, je l'espère, à ce que 
de plus en plus de bâtiments wallons consomment moins 
d'énergie.

Annick FOURMEAU,
Directrice Générale.
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Le cadre de cet ouvrage
En Wallonie, tout comme dans beaucoup de régions euro-
péennes, le parc de bâtiments anciens disponibles, poten-
tiellement améliorables et sujets à rénovation, est assez 
important.

Les enjeux énergétiques de la planète et la part non négli-
geable de la consommation d'énergie nécessitée par les 
exigences de confort de l'habitat doivent questionner les 
auteurs de projet lorsqu'ils abordent la rénovation de bâti-
ments anciens ou relativement récents mais construits 
avant les premières crises énergétiques ou la préoccupa-
tion de “développement durable”.

Focalisée en particulier sur la rénovation légère de 
constructions existantes et l’Utilisation Rationnelle de 
l'Energie (U.R.E.), cet ouvrage s'inscrit dans une politique 
de réflexion et d'information scientifique et technique, 
visant à aider les concepteurs à prendre les bonnes déci-
sions au bon moment, durant le processus d’élaboration 
de leur projet de rénovation d'une construction existante.

Sans oublier les aspects architecturaux, architectoniques 
et techniques variés qui entrent en ligne de compte dans 
ce processus, la méthodologie de rénovation, les dossiers 
techniques et les exemples aborderont principalement les 
concepts et les techniques liés à la thermique du bâtiment. 



INTRODUCTION

La rénovation et l'énergie - Guide pratique pour les architectes6

Le bâti améliorable

Pour situer le contexte bâti auquel cet ouvrage s'intéresse, 
nous en proposons, dans l’encadré ci-dessous, une typo-
logie sommaire et non exhaustive.

• Une part du bâti rénovable présente des caractéristiques d’une 
construction vernaculaire de typologies diverses, isolées et 
mitoyennes. Ces constructions datent pour la plupart de la fin du 18ème, 
du 19ème ou du début du 20ème siècle et sont situées principalement en 
zone rurale.
Les disponibilités naturelles locales des matières premières ont induit 
le choix des matériaux et des technologies de construction. On y trouve 
la pierre, la terre crue et cuite, les colombages et les structures en bois, 
le torchis ou terre-paille, les bardeaux divers, etc.
Une première influence des matériaux ferreux issus de la révolution 
industrielle peut également s'y retrouver.

•  Une autre part du bâti, quoique réduite mais architecturalement et 
architectoniquement intéressante, est constituée d'édifices urbains à 
typologie mitoyenne avec des façades à rue très fenestrées. Ces 
bâtiments sont situés principalement en zone urbaine ou dans de 
petites bourgades à caractère semi-urbain.
Ils font appel à la pierre de taille, au bois, au métal ferreux comme 
structure principale entre les fenêtres. 
Ils sont aussi le résultat d'une grande maîtrise des artisans des siècles 
passés.
De telles typologies de façades interrogent en tout cas les “rénovateurs 
énergétistes”.

• Liée au développement des centres urbains et industriels du début du 
20ème siècle, une troisième part des bâtiments anciens disponibles se 
retrouve dans les zones urbaines et périurbaines et présente les carac-
téristiques d'un bâti plus dense et souvent mitoyen.
On y recense les maisons bourgeoises présentant de hautes pièces 
associées à de hautes baies vitrées.
Elles sont construites tant avec des matériaux traditionnels (pierre, terre 
cuite, bois) qu'avec des éléments issus de la transformation industrielle 
(fonte, fer, acier, terre cuite hourdée et armée, béton armé, etc.).
On y trouve aussi les maisons modestes des faubourgs industriels 
utilisant les matériaux traditionnels mais d'une façon plus rationnelle 
que l'habitat vernaculaire.

• Quelle que soit la localisation urbanistique, durant l'entre-deux-guerres 
du 20ème siècle, une nouvelle génération de technologie des façades 
est apparue sous la forme du mur extérieur avec un parement sépa-
ré du mur porteur mais solidarisé à celui-ci par des ancrages assez 
fréquents en maçonnerie ou en béton. 
Cette technologie s’est répandue en Europe sur la face océanique du 
nord et du nord-ouest aussi bien en ville qu'en zone rurale.

Dans la deuxième partie du 20ème siècle, ce mode de construction 
s'affine et se répand en évoluant d'abord vers des ancrages méca-
niques en acier réguliers mais très limités en surface, éliminant ainsi les 
passages d'eau et, par la même occasion, limitant déjà les déperditions 
thermiques.
La phase suivante, déjà initiée avant la crise de l'énergie et renforcée 
par celle-ci, verra  la coulisse d'air remplie en tout ou en partie par 
un matériau thermiquement isolant.
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Les principes de rénovation

Cet ouvrage s’applique principalement à une rénovation 
légère mais il peut suggérer des applications dans le cadre 
d’une rénovation lourde.

Cette option de favoriser les solutions peu coûteuses 
répond au souhait d’atteindre un double objectif :
• un objectif économique : non seulement en terme de 

restriction des dépenses publiques mais aussi dans un 
contexte d’économie globale incluant une réflexion sur le 
réemploi et la lutte contre le gaspillage, là où cela s’avère 
possible et réaliste ;

• un objectif social : en tenant compte de ce que la rénova-
tion de bâtiment touche surtout des quartiers anciens, 
habités par une population à bas revenus et donc sen-
sible à la répercussion du prix des travaux sur les loyers.

Le plus souvent, la rénovation d’un bâtiment se réalise en 
plusieurs étapes qui s’inscrivent dans une pensée globale. 
Le plan de rénovation progressive à la p. 26 donne un 
aperçu de ces différentes étapes.

La rénovation légère ou lourde ?

• Une technologie de ces cinquante dernières années est aussi celle des 
éléments de maçonnerie pleine “isolante” tels les bétons légers ou 
cellulaires, les blocs de terre cuite légère, les blocs bi-faces avec iso-
lant, les blocs de copeaux de bois aggloméré et autres servant de cof-
frage, etc.

• D’autres technologies font également leur apparition comme celles 
des bétons coulés en place, lourds ou légers (argile expansée), des 
panneaux préfabriqués divers, isolés ou non, avec pont thermique ou 
non, à base de béton, d'acier, de bois, etc.

• Hormis les habitations individuelles ou petits immeubles à apparte-
ments, des bâtiments plus élevés sont apparus présentant des struc-
tures en béton armé, pour la plupart complétées par des maçonneries 
ou des panneaux de galandage fermant les alvéoles de la structure là 
où ne prévalaient pas les grandes baies vitrées. 
Cette typologie de construction présente, dans ses premières généra-
tions, des ponts thermiques importants au droit des colonnes ou des 
voiles de béton armé, mais surtout lorsque les planchers se prolongent 
par des poutres de ceinture ou des terrasses en encorbellement.

• On trouve aussi une part du bâti industriel ancien en acier ou en béton 
armé susceptible d'être investi par du logement ou d'autres activités 
nécessitant une isolation thermique efficace. 
Ces constructions présentent souvent des technologies combinant des 
structures porteuses directement en contact avec l'extérieur avec de 
grandes baies ou des galandages peu isolants en fermeture.

• Une petite part du bâti située dans des zones de résidences secon-
daires datant de la deuxième moitié du 20ème siècle présente des 
technologies à base de bois, soit des madriers plus ou moins épais 
empilés avec isolation thermique complémentaire ou non, soit en pan-
neaux à ossature isolés ou non.

• Les diverses caractéristiques technologiques évoquées ci-dessus se 
retrouvent également dans les immeubles tertiaires : écoles, bureaux, 
etc.
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La rénovation et la programmation

La programmation architecturale et les phases d’avant-
projet ont une influence déterminante sur le coût final de 
l’opération. 
C’est ici que l’analyse première de faisabilité d’une rénova-
tion légère intervient : le bâtiment est-il suffisamment 
adapté ou adaptable au programme souhaité ? Si oui, on 
peut envisager une solution dite “légère”.

Dès ce stade, il faut limiter au maximum les interventions 
sur le bâtiment : d’abord parce que chaque intervention est 
coûteuse et, ensuite, parce que beaucoup d’entre elles 
entraînent des effets en cascade.
Ainsi par exemple, par la démolition d’une cloison, on peut 
être amené à intervenir sur le revêtement de sol (à l’endroit 
de l’ancienne cloison), l’électricité (parce qu’un interrup-
teur y était localisé), le chauffage, le plafonnage et pour-
quoi pas la plomberie et la menuiserie intérieure, etc. 

Cette volonté de “modestie” dans l’intervention se concré-
tisera précisément dans les deux points suivants :
• En rénovation légère, ce sont les lieux qui guident le pro-

gramme, au contraire de la construction neuve. 
En effet, dans un projet de construction neuve, la 
démarche logique est de fixer d’abord une programma-
tion globale qui détermine le nombre de logements 
concernés, leur type (1 chambre, 2 ou plus) et leur confi-
guration générale (gabarits, nombre de circulations verti-
cales, etc.). C’est l’avant-projet qui constitue alors la tra-
duction spatiale de cette programmation. 
La démarche est exactement inverse en réhabilitation, où 
l’élément bâti est pré-existant et constitue un acquis : 
c’est à partir de la disposition des lieux, de la grandeur 
des locaux, des circulations et des accès que naîtra un 
programme adapté aux possibilités du bâti.
En principe, la diversité des configurations, d’un bâtiment 
à l’autre, doit permettre malgré tout de respecter les 
contraintes de programmation qui naîtraient par ailleurs : 
tel immeuble ne se prête pas à la mise en place de            
studios comme on l’avait souhaité, tel autre le permet et 
on se pliera à cette nouvelle disposition guidée par les 
lieux.

• En rénovation légère, les modifications apportées au 
gros-oeuvre sont réduites au strict minimum.
Ce deuxième point constitue d’ailleurs une conséquence 
et une extrapolation du premier : plutôt que de modifier 
brutalement le gros-oeuvre pour le plier aux besoins 
d’une programmation préétablie, on considèrera que le 
gros-oeuvre de l’immeuble ne subit, en principe, aucune 
modification. 
On acceptera certains inconvénients liés à une mauvaise 
disposition du plan, comme une baie qui n’est pas située 
exactement comme on l’aurait souhaité, et on fera preuve 
d’ingéniosité pour, au contraire, tirer parti de situations 
jugées au départ assez défavorables.
On limitera en fait l’intervention sur le gros-oeuvre d’une 
part, à ce qui est strictement indispensable à la sécurité 



INTRODUCTION

La rénovation et l'énergie - Guide pratique pour les architectes 9

(notamment la sécurité incendie) ainsi qu’à la stabilité du 
bâtiment et, d’autre part, aux éléments jugés douteux, eu 
égard, entre autres, à la responsabilité décennale de  
l’entreprise et de l’auteur de projet.

Pour l’architecte, le diagnostic de l’état du bâtiment pren-
dra dans son travail une place importante et inhabituelle. 
Bien réalisé, il devrait servir de point de départ à l’établis-
sement de l’avant-projet.
Ce point mériterait d’ailleurs d’être pris en considération 
lors de l’élaboration du contrat d’auteur de projet.

Si le bâtiment n’est pas adapté au programme, il faut revoir 
ses intentions ou passer à une rénovation “lourde”, qui 
sera en général plus coûteuse. 
Dans certains cas, il faut aussi comparer ces coûts à ceux 
d’une démolition et d’une construction neuve.
En effet, la rénovation lourde adapte quelquefois une par-
tie plus ou moins importante du gros-oeuvre, ce qui 
entraîne des coûts en cascade sur les autres postes tels 
que les finitions existantes, les menuiseries et les installa-
tions diverses.
La redistribution des charges peut également entraîner 
des travaux jusqu’aux fondations elles-mêmes.

Que l'on se situe en rénovation légère ou lourde, il est 
indispensable d'entreprendre, au préalable, un audit éner-
gétique du bâtiment, afin d'en situer les points faibles et 
d'intégrer, dans le projet de rénovation, les interventions 
appropriées à la remédiation de ces points faibles.

Exemple d’addition au gros-oeuvre : volume de la biblio-
thèque des Sciences Historiques ajouté à la partie basse 
de l’ancien Institut de chimie de l’Université de Liège, quai 
Roosevelt à Liège (Arch. M. Malherbe)

Les mesures conservatoires et les mesures de protection

Les additions au gros-oeuvre

Nous avons vu que, si on se limite à une rénovation légère, 
il faut autant que possible ne pas toucher au gros-oeuvre 
existant. 
Par contre, les additions locales de volume complémen-
taire constituent parfois une solution intéressante. 
Ces additions peuvent être une occasion pour remodeler 
l’image extérieure de l’immeuble et constituer ainsi un 
signe visible de la revalorisation du quartier.

Les mesures conservatoires

Elles ont pour objet d’arrêter le processus de dégradation 
du bâtiment avec des investissements temps/matériaux 
minimaux en veillant à ne pas gêner les travaux ultérieurs 
de remise en état.
Plus particulièrement, il s’agit :

-  de faire procéder à un examen de l’état du bâtiment en 
se préoccupant avant tout de certains problèmes, tels 
que :
• les problèmes éventuels de stabilité : fissures, 

balcons, encorbellement, etc. ;
•  les problèmes d’étanchéité : toitures, tabatières, ché-
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Les mesures de protection  
pendant le chantier

Outre le fait qu’il est conseillé de procéder, avant toute 
intervention, à un état des lieux complet du bâtiment à 
rénover (et, de préférence également des bâtiments voi-
sins), on veillera à agir avec précaution notamment :

-  en ce qui concerne les méthodes de travail pendant le 
chantier : il faut veiller à ce qu’elles ne détériorent pas 
les éléments à conserver ;

- lorsque le bâtiment reste occupé, il faut séparer les 
zones occupées des zones en travaux. Ces parties 
habitées doivent également être protégées des pous-
sières, du bruit, etc. ;

-  on procédera à un démontage préalable des éléments 
à maintenir et faciles à déposer (portes, etc.) si, du 
moins, le chantier comporte une part importante de 
travaux de gros-oeuvre ; ces éléments seront stockés 
provisoirement en lieu sûr ;

-  l’attention des entrepreneurs sera attirée sur le néces-
saire respect des éléments indémontables (dormant 
des portes et fenêtres, escaliers, etc.) à protéger éven-
tuellement ainsi que sur l’obligation de préserver les 
plantations existantes (arbres, pelouses, etc.) ;

-  si on ne travaille pas par lots séparés, on rendra l’en-
trepreneur principal contractuellement responsable 
des dégâts et vols éventuels ; dans le cas contraire, 
des mesures sont prévues au cahier des charges vis-
à-vis des dégâts éventuels provoqués par les travaux ;

-  on interdira l’accès aux toitures non prévues pour être 
accessibles. Si cette solution s’avère impossible, on 
munira la couverture d’une protection adéquate ;

- dans quelques cas, des locaux pourront être interdits 
d’accès pendant certaines périodes du chantier ;

-  en ce qui concerne les mesures de sécurité, elles feront 
parties intégrantes du cahier des charges, et seront 
coordonnées par le coordinateur de sécurité-santé.

neaux, descentes, égouts, etc. ;
-  de procéder aux réparations indispensables et urgentes 

eu égard à la situation constatée suite à l’examen 
décrit ci-dessus et si le bâtiment est inoccupé ;

- d’assurer une ventilation convenable de l’immeuble 
pour éviter les problèmes de condensation et le déve-
loppement de moisissures ;

-  de maintenir en activité l’installation de chauffage si 
elle existe ;

- de prendre des mesures très efficaces de protection 
et/ou séparation pour les parties non habitées : murer 
les accès, prévenir les services de police, etc. ;

-  d’assurer la surveillance des dispositions prises et leur 
efficacité dans le temps : une visite régulière du bâti-
ment par les services de maintenance est indispen-
sable.

A partir du moment où la décision de garder l’immeuble est 
prise, et en attendant l’exécution du chantier proprement 
dite, on réalisera les travaux définitifs urgents : toitures, 
étanchéité, etc.
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Division du Logement de la Direction Générale 
Opérationnelle en charge de l'Aménagement du Territoire, 
du Logement et du Patrimoine (DGO4, anciennement 
DGATLP) a réalisé en 2006 et 2007 une enquête sur la 
qualité de l’habitat en Wallonie [MRW -07]. Cette enquête 
est basée sur une étude de 6.000 bâtiments et s’inscrit 
dans une optique d’évaluation des besoins en réhabilita-
tion et rénovation du parc wallon de logements. 

Les conclusions qui en ont été tirées, dont les grandes 
lignes sont résumées ci-après, témoignent de la nécessité 
d’améliorer qualitativement le bâti comme, par ailleurs, son 
environnement immédiat que constitue l’espace public.

Le parc de logements anciens

La salubrité

L’environnement

La qualité des logements a été mise en rapport avec la 
qualité de l’environnement : plus l’environnement des loge-
ments est défavorable (nuisances diverses, mauvais 
entretien du quartier, présence d’un site industriel désaf-
fecté...), plus les logements eux-mêmes laissent à désirer 
et soit présentent un danger lié à l’équipement, soit néces-
sitent un assainissement lourd.

Le lecteur est invité à consulter l’annexe 1 de cet ouvrage où sont 
reprises les grandes lignes de l’Arrêté du gouvernement wallon 
déterminant les critères de salubrité, le caractère améliorable ou 
non des logements ainsi que les critères minimaux d’octroi de 
subventions [GW  -07]. Dans le cadre de cette étude, la salubrité est une variable 

globale dépendant de différentes caractéristiques du bâti-
ment, dont notamment :

- l’étanchéité de la couverture et des murs ;
- la stabilité de la charpente ;
-  la qualité des menuiseries extérieures ;
- la présence de champignons et d’agents dégradants ;
-  l’éclairage naturel ;
-  l’humidité ;
- la suffisance et la qualité de la ventilation ;
- l’existence d’un équipement sanitaire et électrique 

minimal en bon état ;
- l’existence d’une installation de chauffage fonctionnel ;
- les dimensions minimales (largeur et hauteur) des 

locaux, des accès et des escaliers.
L’enquête révèle qu’un peu plus de 60 % des logements 
wallons sont parfaitement salubres ; près de 30 % néces-
sitent un assainissement léger et moins de 5 % un assai-
nissement lourd. Les centres urbains, abritant des loge-
ments globalement plus anciens, voient généralement 
augmenter leur proportion de logements, peu ou pas 
salubres.

La carte ci-contre reprend, par province, le pourcentage 
des logements nécessitant un assainissement moyen et 
lourd.

Pourcentages des logements selon les critères de 
salubrité, par province
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L’âge des constructions

L'héritage architectural wallon est riche en bâtiments 
anciens : l’âge du parc des logements en Région wallonne 
se répartit comme suit :

- 30% des bâtiments résidentiels sont antérieurs au 
20ème siècle ;

- 11% ont été construits entre 1900 et 1918 ;
- 12% datent de l’entre-deux-guerres ;
- 10% s’inscrivent dans la période 1946 – 1961 ;
- 19% s’inscrivent dans la période 1962 – 1981 ;
- enfin, 18% d’entre eux sont plus récents (après 1981). 

Age des bâtiments résidentiels [MONF-09] 

L’énergie dans le bâtiment
Que ce soit pour une construction neuve ou une habitation 
à rénover, c’est la phase d’étude d’un projet qui met en 
place les conditions techniques qui permettront de réaliser 
les économies d’énergie. 
Pour cela, il suffit d’appliquer quelques principes simples : 
tenir compte de l’environnement, isoler avec soin, capter et 
stocker les apports solaires, profiter au mieux de la lumière 
du jour...
Quelques règles de bon sens, en fait, pour construire ou 
rénover en harmonie avec l’environnement et le climat.

L’objectif d’une bonne gestion de l’énergie est la réalisa-
tion d’une ambiance et d’un climat intérieurs parfaitement 
adaptés aux activités qui s’y déroulent, pour une dépense 
énergétique qui soit la plus faible possible.
Une ambiance qui rencontre les besoins physiologiques 
des individus leur donne une sensation de confort.
Dans l’optique de l’Utilisation Rationnelle de l’Energie 
(URE), trois aspects du confort doivent être rencontrés : 
hygrothermique, respiratoire et visuel.

Petit guide de conception ou rénovation  
bioclimatique en huit règles [SALO-99]

1. Bien analyser et prendre en compte le terrain, l’environnement 
proche et le micro-climat (soleil, vent, végétation).

2. Concevoir un plan général de l’habitation présentant une bonne 
compacité et répartissant les différentes pièces en tenant 
compte de l’orientation des façades.

3. Isoler l’enveloppe avec soin pour conserver la chaleur en hiver 
et éviter les apports de chaleur indésirables, durant la saison 
chaude.

4. Capter le soleil pendant la période de chauffe par les vitrages, 
par une serre accolée, tout en se protégeant des risques de 
surchauffe en été.

5. Stocker l’énergie dans la masse du bâtiment et amortir les varia-
tions de température grâce à l’inertie thermique.

6. Limiter les infiltrations d’air parasites et prévoir un renouvelle-
ment de l’air en utilisant au mieux la ventilation naturelle ou une 
ventilation contrôlée efficace.

7. Laisser largement entrer la lumière du jour pour favoriser  
l’éclairage naturel, en veillant aux risques d’éblouissement ou de 
surchauffe.

8. Choisir un appoint de chauffage approprié.

Le type architectural et  
fonctionnel du bâtiment

Avant même les premières esquisses, une analyse du site 
et du bâtiment est indispensable.
D’une manière générale, les conditions climatiques et 
environnementales d’un lieu se scindent en contraintes 
dont on veut se protéger et en conditions avantageuses 
qu’on désire exploiter afin de rencontrer les critères de 
confort des occupants.
Les facteurs à prendre en considération notamment sont 
les suivants :

-  l’ensoleillement ;
-  la température de l’air extérieur ;
-  le vent ;
- la lumière ;
- le contexte acoustique (exigences selon l’activité réali-

sée et l’environnement sonore) ;
- le type architectural (urbain isolé, urbain mitoyen, rural, 

etc.) ;
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La captation et le stockage  
solaires passifs

Les concepts de l’architecture climatique [DE H-92]
A l’occasion de la rénovation d’un bâtiment, l’objectif à poursuivre 
est d’intégrer les concepts de l’architecture climatique. Ceux-ci 
sont regroupés en fonction de trois stratégies :

• la stratégie du chaud : elle recouvre les 
concepts de capter, stocker, distribuer 
et conserver ;

• la stratégie du froid : elle fait appel aux 
concepts de protéger, dissiper et mini-
miser.

• la stratégie de l’éclairage naturel : elle 
couvre les concepts de capter, pénétrer, répartir et focaliser ainsi 
que les concepts de protéger et de contrôler.

Protection fixe

Protection mobile

Protection végétale

Une paroi est ressentie comme “froide” lorsque sa tempéra-
ture de surface est notablement inférieure à la température de 
l’air du local. Ainsi le simple vitrage, le double vitrage et le mur 
non isolé thermiquement et “non chauffé” sont des “parois 
froides”.
La présence d’un isolant dans la paroi est donc importante 
pour rencontrer les exigences du confort thermique.

L’effet de serre [DE H-92]

Lorsque le rayonnement solaire frappe un bâtiment, il peut 
atteindre une paroi opaque ou une paroi vitrée par laquelle 
il sera capté.
Lorsque le rayonnement solaire atteint une paroi vitrée, 
une partie sera réfléchie (courte longueur d’onde), une 
partie sera absorbée puis réémise et le reste sera directe-
ment transmis. Ce rayonnement direct transmis est par-
tiellement absorbé par les parois du local qui s’échauffent 
et ensuite réémis dans toutes les directions. Arrêté par le 
vitrage, le rayonnement réémis (grande longueur d’onde) 
est piégé à l’intérieur du local, y entraînant une augmen-
tation de la température. C’est ce qu’on appelle l’effet de 
serre.

L’énergie solaire est principalement reçue au moment de 
la journée où la température extérieure est la plus élevée 
et où le bâtiment est parfois inoccupé. Il est donc intéres-
sant de la stocker jusqu’au moment où elle sera utile.
Chaque matériau est capable d’accumuler de la chaleur 
en son sein ; la quantité de chaleur qu’un matériau peut 
ainsi stocker est appelée sa capacité d’accumulation. La 
chaleur accumulée dans un matériau est restituée à l’air 
ambiant par convection et par rayonnement.

Que la chaleur provienne  de l’ensoleillement, d’apports 
gratuits ou d’un système de chauffage, il y a lieu de veil-
ler à la conserver le plus longtemps possible dans le 
bâtiment. 

Les gains solaires peuvent, à certains moments de l’an-
née devenir trop importants ; il convient dès lors de les 
limiter en se protégeant de l’ensoleillement direct, c’est-à-
dire en empêchant les rayons solaires d’atteindre le bâti-
ment ou d’y pénétrer.
La façon la plus efficace de protéger un bâtiment de l’en-
soleillement direct est d’ériger un écran extérieur qui lui 
procure de l’ombre. Cet écran peut être permanent, amo-
vible ou saisonnier.

Il est possible d’assurer une bonne protection solaire par 
toute une gamme de masques architecturaux :
• les protections fixes (débordement de toit, auvent, loggia, 

claustra, etc.) : elles ne sont efficaces que pour des orien-
tations sud-est à sud-ouest ;

• les protections mobiles : elles sont manipulées selon les 
besoins comme des stores, volets, persiennes et rideaux ;

• les protections végétales : elles sont constituées par des 
arbres à feuilles caduques, des tonnelles, des pergolas, 
etc. 

-  le type fonctionnel avant et après rénovation ;
-  les technologies et les matériaux en présence.

Le but revient donc à chercher une adéquation entre  
l’occupant et ses rythmes de vie, la conception, la 
construction et la rénovation du bâtiment, ainsi que le cli-
mat et l’environnement dans lequel il s’implante.
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L’isolation et l’inertie thermiques

L’isolation thermique
L’isolation thermique des parois existantes d’un bâtiment 
provoque une augmentation de la température de surface 
intérieure de ces parois, donc l’obtention d’un meilleur 
confort thermique pour l’occupant et aussi une consomma-
tion énergétique plus faible.
Il existe différentes possibilités d’isolation thermique pour 
les murs extérieurs, les murs intérieurs, les toitures, les 
planchers et les fenêtres ; elles seront explicitées dans les 
chapitres suivants.

L’isolation thermique joue également un rôle bénéfique : 
en hiver, elle ralentit la fuite de la chaleur du logement vers 
l’extérieur ; en été, au contraire, elle limite les apports de 
chaleur.

L’inertie thermique
L’inertie thermique est une notion qui recouvre à la fois 
l’accumulation de chaleur et la restitution de celle-ci avec 
un décalage dans le temps. Cette notion complète la 
notion d’isolation thermique mais ne la remplace pas.
Un mur massif, chauffé la journée, reste chaud longtemps 
après le coucher du soleil, de même qu’une cave reste 
fraîche lors des plus fortes chaleurs.

La forte inertie du mur explique ces phénomènes : la cha-
leur stockée durant la journée (due à l’ensoleillement et 
aux apports internes) dans la masse du mur est lentement 
rediffusée vers l’extérieur et l’intérieur du bâtiment.

Construire avec une “forte inertie”, c’est utiliser des maté-
riaux à forte capacité thermique afin de stocker la chaleur 
et atténuer les variations de température intérieure.
A l’inverse, une maison à “faible inertie” subira des écarts 
de température intérieure importants et donc des risques 
de surchauffe plus accentués (voir graphiques ci-contre 
[BERN-97]).

Lorsque l’isolation thermique des parois existantes se fait 
par l’extérieur, le bénéfice de l’inertie thermique des parois 
ainsi traitées est conservé. Par contre, un bâtiment isolé 
par l’intérieur perd une grande partie de son inertie ther-
mique ; un local ainsi isolé est rapidement chauffé mais il 
se refroidit tout aussi vite.

Courbes de températures dans un ancien bâtiment mal isolé / non 
étanche à l'air lors d'une journée ensoleillée d'hiver

Courbes de températures dans un ancien bâtiment mal isolé / non 
étanche à l'air lors d'une journée ensoleillée d'été
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Le chauffage

Chauffer un local sous-entend deux étapes successives :
- amener la température de l’ambiance à une valeur de 

consigne ainsi que la surface des parois à une tempé-
rature suffisante ;

-  puis la stabiliser en compensant à chaque instant les 
pertes de chaleur du local.

Choisir le système de chauffage le mieux adapté à l’habi-
tation n’est pas très simple et, trop souvent, le coût d’in-
vestissement reste le seul critère de choix. Or, le rende-
ment du système de chauffage, le prix de l’énergie, le 
confort thermique ou l’impact sur l’environnement sont 
aussi des facteurs importants.

Litres de mazout, stères de bois, mètres cubes de gaz 
naturel, kWh électrique... : comment savoir, parmi ces dif-
férentes énergies, laquelle est la plus avantageuse ?

Le mazout
Vu l’épuisement progressif des ressources de pétrole faci-
lement exploitables sur le long terme, le prix du mazout ne 
cesse d’augmenter. Sa combustion reste relativement 
polluante (émissions de CO2, de poussières, fumées 
acides, etc.), malgré l’amélioration des chaudières.

Le gaz naturel
Les réseaux de gaz naturel s’étendent. Parmi les énergies 
fossiles, le gaz naturel est l’énergie la moins polluante ; 
elle permet d’assurer souplement le chauffage, la produc-
tion d’eau chaude et la cuisson.
Le LPG (Liquid Petroleum Gas) est également un combus-
tible moderne ; il s’agit d’un mélange de propane et de 
butane qui constitue une énergie non polluante pouvant 
être utilisée partout et pour tout.
Il est conditionné à l’état liquide soit en bouteilles, soit en 
citernes fixes placées chez le consommateur final. Ce 
combustible offre une quantité très importante d’énergie 
sous un petit volume. Du fait de la dilatation avec la tem-
pérature du butane et du propane, les récipients ne 
peuvent jamais être remplis au delà de 80 %.

Le bois
Il peut être onéreux dans le cas d’un système de médiocre 
rendement comme un feu ouvert, même s’il est équipé 
d’un récupérateur. Avec un système performant, le bois est 
au contraire assez économique mais reste souvent contrai-
gnant à l’utilisation. Les granulés et pellets ont fait leur 
apparition sur le marché, permettant de pallier le manque 
d’autonomie des systèmes à bûches.
Lorsque la forêt est bien gérée, à savoir si la régénération 
du bois coupé est bien maîtrisée, le bois émet, lors de sa 
combustion, autant de CO2 qu'il a absorbé lors de sa crois-
sance. A cette condition, on peut considéré que l’impact 
global de la combustion du bois sur le réchauffement cli-

Gaz naturel
0,056 kgCO2/MJ = 0,2016 kgCo2 eq/kWhPCI  202 gCO2/kWh

Mazout = gazole
0,073 kgCO2/MJ = 0,2628 kgCo2 eq/kWhPCI  263 gCO2/kWh

Propane / Butane / GPL
0,062 kgCO2/MJ = 0,2232 kgCo2 eq/kWhPCI  223 gCO2/kWh

Charbon
0,093 kgCO2/MJ = 0,3348 kgCo2 eq/kWhPCI  335 gCO2/kWh

Bois
0 kgCO2/MJ = 0 kgCo2 eq/kWhPCI                             0 gCO2/kWh

Pellets
0 kgCO2/MJ = 0 kgCo2 eq/kWhPCI   0 gCO2/kWh

Electricité
0,198 kgCO2/MJ = 0,7128 kgCo2 eq/kWhPCI  713 gCO2/kWh

Emissions de gaz carbonique en g de CO2 par kWh 
consommé selon  le tableau 29 (facteurs fixés pour les 
vecteurs énergétiques) de l'Annexe F de la méthode PEB 
2017 (Annexe 1 - méthode PER de l'AGW PEB du 15/12/16)
[GW  -16-2]   
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matique est très faible, sur le long terme.
Attention que, lorsqu'il est utilisé avec des modes de 
chauffage peu efficaces, le bois peut émettre des quantités 
importantes de particules fines et d’hydrocarbures.

L’électricité
Elle reste l’énergie la plus chère.
A l’utilisation, le chauffage électrique ne pollue pas mais il 
n’en est pas du tout de même lors de la production  
d’électricité.
L’électricité d’origine nucléaire engendre des déchets 
radioactifs dont l’élimination complète n’est pas entière-
ment résolue. Le recours au chauffage électrique pro-
voque également, à cause de son caractère saisonnier, 
de fortes pointes de consommation en hiver. Pour y faire 
face, il faut recourir à des centrales thermiques clas-
siques, plus rentables sur de courtes périodes, mais 
génératrices d’importantes émissions de CO2.

Si l’on souhaite choisir un mode de chauffage peu 
polluant, il ne faut pas se contenter de comparer les 
émissions du seul équipement de chauffage : il est 
indispensable d’examiner aussi toutes les sources 
de pollution, depuis l'énergie primaire jusqu’à l'émis-
sion de chaleur dans le logement.

Le renouvellement de l’air intérieur d’une habitation permet 
avant tout de satisfaire les besoins en oxygène des occu-
pants et de limiter la pollution intérieure en éliminant les 
odeurs, les fumées et les substances toxiques.
Renouveler l’air a également pour fonction d’évacuer la 
vapeur d’eau produite par les occupants, la cuisson, les 
appareils sanitaires et ménagers et d’éviter ainsi des 
condensations et des dégradations.
Cela permet aussi un fonctionnement normal et sans dan-
ger des appareils de combustion.

La ventilation d’un logement est donc impérative pour 
maintenir une ambiance intérieure saine. Or, en hiver, lors 
de la période de chauffe, le réchauffement de l’air froid 
entrant dans le logement représente une part non négli-
geable des besoins de chauffage. Il faut donc accorder à 
la ventilation la même attention qu’aux pertes de chaleur 
par les parois et, par conséquent, diminuer la consomma-
tion d’énergie sans réduire le renouvellement d’air en deçà 
du minimum nécessaire.

La ventilationPour plus d'information, se reporter au Guide Pratique 
pour Architectes sur la ventilation. [HAUG-17-1]

Avant tout, il faut essayer de limiter les infiltrations parasites 
dans le logement, de contrôler les flux d’air en ventilant au 
bon moment et, enfin, mettre en oeuvre des solutions éco-
nomes comme, par exemple, le préchauffage de l’air exté-
rieur en le faisant transiter par une serre ou une véranda et/
ou au travers d’un échangeur récupérateur de chaleur.
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Le refroidissement en été

Il existe des solutions simples et efficaces pour éviter la 
surchauffe dans une habitation : bien se protéger de la 
chaleur, utiliser la fraîcheur de la nuit, amortir les variations 
de chaleur grâce à des matériaux lourds, etc.

La nuit, en été, la température extérieure descend en des-
sous de la température de l’habitation. Un moyen simple et 
efficace de rafraîchir celle-ci consiste à profiter au maxi-
mum de la fraîcheur nocturne de l’air pour évacuer la cha-
leur accumulée dans la journée. Dans la journée, l’air 
ambiant se réchauffera et pourra alors à nouveau céder de 
la chaleur vers les parois et le mobilier.
Pour cela, il suffit de créer durant la nuit une surventilation 
par l’ouverture de fenêtres - ou de vasistas - sur des parois 
opposées.
Associée à une forte inertie, cette surventilation nocturne 
permet d’abaisser de 3 à 5 degrés la température inté-
rieure de l’habitation.

Si l’air est amené mécaniquement vers certains locaux et 
est aussi aspiré mécaniquement hors d’autres locaux, il 
est possible (et permis) qu’une partie de l’air aspiré soit 
recyclé, filtré, mélangé à de l’air neuf et enfin réutilisé pour 
alimenter un autre local. 
Il est ainsi autorisé d'alimenter mécaniquement le séjour, 
totalement ou partiellement, avec de l'air recyclé prove-
nant d'autres locaux d'une même habitation, notamment 
les chambres, bureaux et salle de jeux. 
Parmi les avantages du recyclage, citons son rendement 
imbattable de récupération (ou de conservation) de la cha-
leur pour un coût très limité. Cependant, l’évolution des 
exigences au niveau de la qualité de l’air (absence 
d’odeurs, qualité hygiénique) peut amener à préférer les 
systèmes de récupération de chaleur par échangeur 
garantissant la séparation sanitaire des flux d’air entrant et 
sortant. 

La communauté mondiale prend peu à peu conscience 
des dégâts causés à l’environnement par les produits de la 
combustion : le dioxyde de carbone CO2, gaz à effet de 
serre dont l’accumulation dans l’atmosphère risque de 
provoquer, à long terme, des perturbations atmosphé-
riques, mais aussi différents rejets toxiques (monoxyde de 
carbone, oxydes d’azote et de soufre, suies, composés 
hydrocarbonés, etc.) que l’on s’efforce de réduire par des 
équipements appropriés.
Si l’industrie absorbe un peu plus d’un tiers de la consom-
mation finale d’énergie, le reste de la consommation 
concerne principalement les transports (28,3 %) et les 
bâtiments (logements 25,1 % + tertiaire 10,6 %). La 

Les bâtiments à rénover et l’URE

La gestion énergétique  
dans une habitation

Consommation finale d'énergie en Wallonie
par secteurs, 2015 et 1990 [SPWE-17]

1990

2015
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Répartition de la consommation d'énergie du secteur résidentiel 
par usage principal en 2014 [SPWE-17]

consommation résidentielle s’élève à 25,1 % de la consom-
mation finale totale. 
Le chauffage intervient pour environ 73 % (maisons 58,7 
% + appartements 6,9 % + chauffage d'appoint 7,8 %) 
dans la consommation résidentielle d’énergie [SPWE-17].

Le chauffage d’une pièce ou d’un immeuble doit fournir les 
quantités de chaleur nécessaires pour couvrir les déperdi-
tions qui résultent de la différence entre la température de 
l’air ambiant souhaitée et la température extérieure. Ces 
déperditions sont dues :
• à la transmission par les parois verticales, les fenêtres, 

les portes, les plafonds, les toitures et les planchers ;
• à la ventilation : l’air neuf amené dans un local refroidit 

l’air ambiant de la pièce. Il faut donc chauffer l’air neuf 
afin d’atteindre la température ambiante souhaitée ;

•  aux infiltrations/exfiltrations d'air : les défauts d'étanchéité 
à l'air du bâtiment entraînent des pertes de chaleur.

Les pertes par transmission dépendent de la surface de 
l’enveloppe extérieure du bâtiment, de son pouvoir isolant et 
de la différence de température entre l’extérieur et l’intérieur.
Les pertes par ventilation augmentent en fonction du 
volume de la pièce, du taux du renouvellement d’air et de 
la différence de température entre l’extérieur et l’intérieur. 

Une ventilation satisfaisante des locaux occupés, au 
moyen de l’air extérieur, est une exigence fondamentale 
pour obtenir des conditions d’occupation humaine accep-
tables à l’intérieur des bâtiments. La ventilation doit donc 
être contrôlée. Les pertes par infiltration (dues principale-
ment à une mauvaise étanchéité à l’air de l’enveloppe 
extérieure) doivent être limitées afin de maîtriser la 
consommation de chauffage dans le bâtiment.

Le Service Public de Wallonie met en place plusieurs types d’inci-
tants financiers à l’amélioration énergétique des bâtiments exis-
tants. Informations et renseignements complémentaires peuvent 
être trouvés sur le site portail de l’énergie en Wallonie (www.
energie.wallonie.be), auprès des Guichets Energie Wallonie ou du 
Service Public de Wallonie. 
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Le tableau ci-dessous donne, pour des qualités progressives de la 
rénovation thermique :
• le niveau d’isolation thermique ;
• une comparaison entre les déperditions thermiques de l’enveloppe 

par transmission et par infiltration et ventilation ;
• le budget alloué aux consommations de chauffage (ni les apports 

internes ni les apports solaires ne sont pris en compte). Il est cal-
culé sur l’ensemble de la vie du bâtiment (fixée à 30 ans), et inclut 
l’investissement propre à l’isolation et à la ventilation.

Les hypothèses choisies pour les maisons d’habitation sont les sui-
vantes :
• La superficie totale habitable des logements est de 100 m², pour un 

volume habitable de 250 m³.
• Les fenêtres comportent des châssis en bois, à raison d’un total de 

15 m² de fenêtres pour 100 m² habitables.
• Les planchers sont sur caves.

Les différents cas de rénovation envisagés sont étudiés à partir 
d’une maison non isolée que nous rénovons progressivement, 
jusqu'à atteindre un niveau d’isolation thermique global « K30 ». 
Dans les différents scénarios décrits ci-après (sauf le cas de 
base), la ventilation est assurée par un "système C" (alimentation 
naturelle, extraction mécanique) :
- CAS 1 (cas de base) : maison non isolée, ventilation naturelle 

(système A), étanchéité à l’air 12 m³/h.m².
- CAS 2 : les simples vitrages sont remplacés par des doubles 

vitrages performants (Ug = 1,0 W/m²K) ; la ventilation naturelle 
est remplacée par une ventilation mécanique simple flux (sys-
tème C) et l’étanchéité à l’air est améliorée (8 m³/h.m²).

- CAS 3 : les améliorations du cas 2 sont prises en compte ; la 
toiture est isolée (U = 0,20 W/m²K) et l’étanchéité à l’air est 
encore améliorée (6 m³/h.m²).

- CAS 4 : les améliorations des cas 2 et 3 sont prises en compte 
et le plancher sur cave est isolé par en-dessous  
(R = 2,10 m²K/W).

- CAS 5 : les améliorations des cas 2, 3 et 4 sont prises en compte 
et les murs extérieurs sont isolés par l’extérieur ; 
(U = 0,20 W/m²K), un crépi recouvre l’isolant (prix du crépi 
comptabilisé) et l’étanchéité à l’air est renforcée (3 m³/h/m²).

•  Le rendement global de l’installation de chauffage est estimé à 0,7.
• La température extérieure moyenne diurne durant la saison de 

chauffe est de 8,5 °C, tandis que la température de consigne des 
locaux est de 20 °C.

• Le tarif considéré pour le gaz est celui qui était en vigueur en 
septembre 2016 :
- gaz : 0,059 €/kWh.
Pour simplifier, ce prix est considéré constant sur la durée de vie 
ou, plus exactement, évoluant au même rythme que le taux d’inté-
rêt bancaire. 
Les coûts intègrent la redevance, la taxe sur l’énergie et la TVA.

Deux constats à la lumière de ces simulations :
• Une fois l’enveloppe complètement rénovée thermiquement dans 

son ensemble (cas 5 des 2 bâtiments), les déperditions par ventila-
tion représentent alors une importance comparable aux déperdi-
tions de l’enveloppe ;

• Le budget total, sur 30 ans, des travaux réalisés et des consomma-
tions de chauffage et d’électricité du cas 5 inférieur à la moitié du 
cas de base (cas 1).

Le bilan thermique  
dans une habitation
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Les mesures possibles  
pour les économies d’énergie

Le comportement des occupants
Rendre les occupants plus soucieux de l’URE est une des 
premières mesures à envisager. Cela demande un effort 
d’information et est plus efficace si l’occupant est directe-
ment intéressé aux résultats par le paiement individuel de 
l’énergie consommée.
Il s’agit essentiellement de lutter contre le gaspillage, par 
exemple : diminution des températures ambiantes exces-
sives, contrôle de la ventilation, de la régulation du chauf-
fage.

L’étanchéité à l’air et la ventilation
Dans un bâtiment non ou peu isolé, les pertes par infiltra-
tions et exfiltrations d’air incontrôlées peuvent atteindre  
20 % du total des déperditions. Afin d’y remédier, il faut 
assurer l’étanchéité à l’air des joints des portes et fenêtres, 
prévoir un clapet pour les hottes, aménager un sas d’en-
trée, etc.

Il faut cependant garder à l’esprit que, dans tout logement, 
dans toute pièce, l’air doit être constamment renouvelé ; il 
faut donc veiller à y maintenir une ventilation suffisante et 
conforme à l’Annexe C2 - VHR (Ventilation Hygiénique 
Résidentielle) de l’AGW du 15/12/16 qui, se basant sur la 
norme NBN D 50-001, définit les exigences relatives au 
renouvellement d’air dans les bâtiments d’habitation.

La législation impose :
- en cas de rénovation simple ou importante d’un bâti-

ment qui était déjà chauffé, d’installer une alimentation 
en air neuf conforme, dans tous les locaux secs (salon, 
séjour, bureau, chambres…) dans lesquels les châssis 
sont changés ou installés neufs ;

- en cas d’aménagement de logements dans un bâti-
ment qui n’était pas chauffé, de respecter les exi-
gences de l’Annexe C2 - VHR (Ventilation Hygiénique 
Résidentielle) pour l’alimentation en air neuf des 
locaux secs, les ouvertures de transfert et l’extraction 
d’air vicié depuis les locaux humides. Si les locaux 
aménagés ne sont pas résidentiels, c’est l’Annexe C3- 
VHN (Ventilation Hygiénique Non résidentielle) qui est 
d’application.

Tout en veillant au respect de la réglementation, il convient 
d’adapter autant que possible les débits aux besoins afin 
de réduire les frais de chauffage.

Lorsque la ventilation est assurée par une installation 
mécanique, il faut veiller à améliorer l’efficacité énergé-
tique des équipements afin de fournir les débits demandés 
en consommant le moins possible d’énergie.
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Tableau des exigences d’application en fonction de la nature des travaux (au 1/01/2017) 

Ces exigences constituent une étape en vue d'atteindre à partir du 1/01/2021, le standard NZEB (Nearly Zero Energy Building - bâtiment dont la 
consommation est quasi nulle). Ces exigences sont donc renforcées pour les bâtiments à construire, et étendues à toutes les unités non résiden-
tielles (unités PEN). En rénovation également, les exigences sont renforcées pour certaines parois (fenêtres, planchers) modifées ou nouvelle-
ment construires..

(1) Exigences selon l'Annexe 3 à l'Arrêté du Gouvernement wallon du 28/01/16 (voir détail p. 28). Les valeurs U sont calculées selon l'Annexe 3 de l'AGW PEB du 
15/12/16. 

(2) La performance EW de l'unité PEN est calculée au prorata des exigences (90/65) propres à chacune des parties fonctionnelles.

(3) Selon l'Annexe C2 (résidentiel) ou C3 (non résidentiel), les exigences doivent être respectées pour les amenées et les extractions d'air dans les nouveaux locaux, 
et uniquement les amenées d'air dans les locaux existants lorsque les châssis de portes ou fenêtres sont remplacés.

(4) Cas particuliers : - la rénovation simple ou importante d'un bâtiment industriel n'est soumise à aucune expérience PEB.
 - tout bâtiment industriel, initialement chauffé ou non chauffé pour les besoins de l'homme, qui, par changement d'affection, acquiert une desti-

nation de logement individuel, de bureaux et de services ou d'enseignement, est soumis aux mêmes exigences que le changement de destina-
tion [non chauffé > chauffé], à savoir niveau K, valeurs Umax et ventilation.
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Classe de 
climat 

intérieur

Type de 
bâtiment Exemples pi (Pa)

[1 Pa = 1 N/m²]

CC I Bâtiments où 
la production 
d’humidité est 
faible à nulle 
en perma-
nence

• Entrepôts de marchan-
dises sèches

• Eglises
• Salle d'expostion
• Garage
• Ateliers

1.100 ≤ pi < 1.165

CC II Bâtiments 
bien ventilés 
à production 
d’humidité 
limitée par m³

• Habitations ventilées 
selon la norme

• Ecoles
• Magasins
• Bureaux non  

climatisés
• Salles de sports et 

halls polyvalents

1.165 ≤ pi < 1.370

CC III Bâtiments 
moyennement 
ventilés, à 
production 
d’humidité plus 
importante 
au m³

• Habitations non venti-
lées selon la norme

• Hôpitaux, homes
• Salles des fêtes, 

théâtres
• Bâtiments faiblement 

climatisés (HR ≤ 60 %)

1.370 ≤ pi < 1.500

CC IV Bâtiments à 
production 
d’humidité 
élevée

• Bâtiments fortement 
climatisés (HR > 60 %)

• Locaux d’hydrothé-
rapie

• Piscines couvertes
• Locaux industriels 

humides tels que 
blanchisseries, impri-
meries, brasseries, 
usines à papier, etc.

1.500 ≤ pi < 3.000

L’isolation thermique
Une isolation thermique bien réalisée permet d’économi-
ser l’énergie et d’améliorer le confort. Il faut donc veiller à 
isoler suffisamment les parois extérieures d’un bâtiment.
Si la matière isolante est appliquée du côté intérieur des 
parois, il peut y avoir des risques de fissures et de défor-
mations sur les parties extérieures des parois, dus aux 
plus grands écarts de température que subissent les 
couches se trouvant à l’extérieur de l’isolation thermique. 
De plus, une isolation intérieure complique la suppression 
des ponts thermiques et peut aussi entraîner des pro-
blèmes d’humidité (pluies, condensation, etc.).
Une isolation thermique par l’extérieur est en principe la 
meilleure solution, surtout pour un bâtiment à usage per-
manent ; elle présente l’avantage de garder la chaleur 
dans les matériaux lourds (capacité thermique).
L’isolation thermique des façades et des toitures sera 
abordée plus en détail dans les parties concernant la 
méthodologie de la rénovation et les dossiers techniques.
Il ne faut pas oublier non plus de prévoir une isolation 
complémentaire au contact des locaux non chauffés - 
même à l’abri du gel - comme, par exemple, une isolation 
du plafond des caves ou du plancher des combles.

En ce qui concerne les menuiseries extérieures, plusieurs 
possibilités sont envisageables, comme par exemple :

- le placement d’un survitrage ou d’une seconde fenêtre ;
-  le montage de nouvelles fenêtres ;
-  le remplacement du simple vitrage par du double 

vitrage ; il est également conseillé de remplacer, quand 
c’est possible, les châssis peu performants (sans cou-
pure thermique) par de nouveaux châssis.

Les menuiseries extérieures seront abordées plus en 
détail dans les parties concernant la méthodologie de la 
rénovation et les dossiers techniques.

Lorsque l’on entreprend des travaux d’isolation dans un 
bâtiment, il faut veiller à concevoir les noeuds constructifs 
pour qu'ils ne constituent pas des ponts thermiques, 
endroits ponctuels du bâtiment comme des linteaux, des 
abouts de dalle en béton, etc. où se fait plus facilement le 
passage de la chaleur vers l’extérieur. Ce passage, ce 
“pont thermique”, est facilité par la présence d’un matériau 
moins isolant ou humide.
Les noeuds constructifs non résolus sont des endroits pri-
vilégiés pour l’apparition de problèmes d’hygroscopicité 
lorsque la vapeur d’eau contenue dans
l’air intérieur du logement rencontre ces zones froides (voir 
encadré ci-contre). Ils sont créés lors de la pose disconti-
nue d’un isolant thermique.

Le principe d’une bonne mise en oeuvre de l’isolation 
thermique en ce qui concerne la résistance à la diffusion 
de vapeur d’eau est le suivant : dans la mesure où, en 
hiver, la vapeur d’eau a tendance à migrer de l’intérieur du 
local vers l’extérieur, les parois composites de l’enveloppe 
devront être conçues de telle manière que la résistance à 
la diffusion de vapeur d’eau soit de plus en plus faible au 
fur et à mesure que l’on s’approche de l’extérieur.

Vapeur d’eau et condensation

Dans le cadre du classement de leur climat intérieur du point de 
vue hygrothermique, les bâtiments se subdivisent en fonction de la 
pression de vapeur de l’air intérieur, en se basant sur la pression 
annuelle moyenne pi de la vapeur du climat intérieur (exprimée en 
pascals Pa), comme repris dans le tableau ci-après.

Dans des conditions habituelles de confort, le taux courant d’humi-
dité relative de l’air ambiant est préféré entre 30 et 70 %, pour des 
températures d’air comprises entre 20 et 25° C (zone grisée sur le 
diagramme de Mollier ci-dessous).

Dans le cas d’un local humide et chaud (salle de bain, de douche, 
cuisine), la température élevée de l’air le rend capable de contenir 
potentiellement plus de vapeur d’eau qu’en d’autres espaces du 
bâtiment. Lorsque cette vapeur d’eau rencontre une paroi froide ou 
un pont thermique, des problèmes d’hygroscopicité peuvent appa-
raître et entraîner des problèmes de moisissures.
En matière d’humidité relative, il faut surtout veiller à évacuer 
l’humidité produite. La production de vapeur d’eau doit rester un 
pic et la ventilation doit permettre le retour rapide à la normale : 
une ventilation permanente reste préférable à une ventilation 
intense mais de courte durée.
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L’installation de chauffage
Une installation de chauffage consomme toujours plus 
d’énergie que ce qui est théoriquement nécessaire car elle 
enregistre certaines pertes :
• les pertes à la production (lorsqu’il s’agit d’un système de 

chauffage avec fluide caloporteur) : l’énergie produite 
n’est jamais intégralement transmise au fluide circulant 
dans les canalisations ;

• les pertes à la distribution : lorsqu’il s’agit d’une installa-
tion de chauffage centralisée, le manque d’isolation ther-
mique autour des canalisations reliant l'appareil produc-
teur de chaleur aux radiateurs provoque toujours une 
perte de chaleur (surtout lorsque les canalisations sont 
en dehors du volume protégé) ;

• les pertes à l’émission : lorsqu’un radiateur est adossé à 
un mur de l’enveloppe extérieure, toute la chaleur qu’il 
émet n’est pas intégralement transmise au local ; une 
partie est émise au dos du radiateur et traverse le mur 
pour se perdre à l'extérieur ;

• les pertes à la régulation : lorsque l’on réduit la tempéra-
ture de consigne souhaitée dans un local, la chaleur qui 
reste contenue dans les radiateurs continue d’être trans-
mise inutilement au local pendant un certain temps.

Le rapport entre la chaleur utilement produite dans les  
pièces et la consommation de combustible de la chaudière 
s’appelle le rendement global de l’installation ηins. 

Le rendement global annuel ηins  d’une installation de 
chauffage central est en fait le produit de quatre rende-
ments partiels [HAUG-01] : ηins = ηp x ηd x ηe x ηr  où :

- ηp est le rendement de production saisonnier ;
-  ηd est le rendement de distribution ;
-  ηe est le rendement d’émission ;
-  ηr est le rendement de régulation. 

Le tableau ci-contre situe, pour des niveaux de “qualité” 
progressifs des différentes composantes, les ordres de 
grandeurs possibles (en %) que l’on peut obtenir pour cha-
cun de ces rendements partiels et, en conséquence, pour 
le rendement global de l’ensemble de l’installation de 
chauffage.

Il faut donc veiller, afin d’améliorer le rendement de l’instal-
lation de chauffage, à bien la dimensionner en fonction des 
besoins, à isoler les parois extérieures de la chaudière et 
les conduits de distribution du fluide caloporteur lorsqu’il 
traverse des locaux non chauffés et à procéder à des 
entretiens réguliers des différents composants.
Il est également intéressant de procéder à une régulation 
de l’installation par l’intermédiaire de robinets thermosta-
tiques, de thermostats d’ambiance, de sondes extérieures  
ou d’une horloge programmable qui tient compte de l’occu-
pation du bâtiment.
Enfin, il est très important d’expliquer le principe de l’instal-
lation et des régulations aux personnes responsables de la 
maintenance et aux occupants eux-mêmes. Le comporte-
ment des occupants a, en effet, une très grande impor-
tance sur la consommation ; il est essentiel de les impli-
quer dans la gestion des économies d’énergie.

Les pertes à l’arrêt dépendent essentiellement :
• de l’isolation de la chaudière lorsque celle-ci est maintenue à 

température ;
• du nombre d’arrêts et de redémarrages du brûleur lorsqu’il s’agit 

de chaudières ne devant pas être maintenues à température 
(chaudières murales, par exemple).

Les pertes d’une installation de chauffage [CIFF-00-3]
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Ordres de grandeur des rendements partiels et du rendement global d’une installation 
de chauffage central [CSTC-98-2] [HAUG-01]

Production
(chaudière)

Distribution 
(réseau de 
conduites)

Emission 
(radiateurs, 

convecteurs)

Régulation (hor-
loge, sonde exté-

rieure...)

Rendement 
global de 

l'installation

Surdimen-
sionnée

Réseau dispersé et 
mal isolé

Emetteurs trop 
grands + placés 

devant des parois 
non isolées

Commande manuelle 
(marche/arrêt)

Niveau de 
qualité : médiocre

ηp = 55 à 60 % ηd = 80 à 85 % ηe = 90 à 95 % ηr = 85 à 90 % ηins = 34 à 44 %

Bien dimensionnée Réseau restreint 
mais mal isolé

Emetteurs bien dis-
posés mais trop 

grands
Horloge jour/nuit

Niveau de 
qualité : 
standard

ηp = 65 à 70 % ηd = 90 à 95 % ηe = 95 % ηr = 90 % ηins = 50 à 57 %

Chaudière haut ren-
dement ou Optimaz

Réseau restreint et 
isolé

Emetteurs de taille et 
d'emplacement cor-

rects

Horloge jour/nuit et 
robinets thermosta-

tiques

Niveau de 
qualité : bon

ηp = 75 à 85 % ηd = 95 % ηe = 95 à 98 % ηr = 90 à 95 % ηins = 61 à 71 %

Chaudière à conden-
sation

Réseau restreint et 
isolé

Emetteurs de taille et 
d'emplacement cor-

rects

Horloge jour/nuit et 
robinets thermosta-
tiques, sonde exté-
rieure, optimiseur

Niveau de 
qualtié : 
excellent

ηp = 85 à 95 % ηd = 95 % ηe = 95 à 98 % ηr = 95 % ηins = 73 à 84 %

L’organigramme ci-après doit être examiné de façon cyclique ; 
chaque partie de bâtiment est examinée séparément et chronolo-
giquement selon les performances fonctionnelles et techniques 
afin de déterminer le type d’intervention à réaliser.
Lorsque toutes les interventions sur les différentes parties de bâti-
ments sont établies, le programme de rénovation est complet et le 
cahier spécial des charges peut être rédigé.

Plan de rénovation progressive
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 Réaliser une couche isolante continue, éviter les noeuds constructifs peu performants ........28
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Les exigences à satisfaire
Un bâtiment est constitué de différents composants et sys-
tèmes. Ceux-ci influencent le comportement de ce bâti-
ment dans le temps. 
La rénovation peut modifier le fonctionnement d’une habi-
tation et de son milieu intérieur. Si les travaux ne sont pas 
réalisés correctement, les rénovations peuvent avoir un 
effet négatif sur la structure, la qualité de l’air et le confort 
de la maison.
S’appliquant à une habitation considérée comme un tout, 
la méthode de rénovation à déterminer doit répondre à une 
série de questions de nature : “Qu’arrivera-t-il si ?”.

La fonction principale de l’enveloppe du bâtiment est de 
délimiter un espace intérieur confortable, à l’abri de l’envi-
ronnement extérieur. Pour ce faire, l’enveloppe doit résister 
à de nombreuses forces mécaniques et environnementales 
et doit conserver cette résistance tout au long de sa vie.
L’enveloppe doit, par conséquent, isoler l’environnement 
intérieur de l’environnement extérieur. Elle doit avoir une 
durabilité et une intégrité structurales élevées, en particu-
lier pour empêcher les dommages par l’humidité.
En effet, de tous les éléments environnementaux, l’humi-
dité constitue la plus grande menace : elle est responsable 
d’environ 80 % des dommages subis par les enveloppes 
de bâtiment [BOMB-93].Les exigences d’efficacité et de mise en oeuvre  

pour l’isolation thermique [FFC -01]

Exigence 1
Minimiser les pertes de  
chaleur, placer un matériau iso-
lant adapté à chaque paroi.

Exigence 2
Réaliser une couche isolante 
continue, éviter les ponts  
thermiques.

Exigence 3
Empêcher les infiltrations d’eau 
dans la paroi isolée et per-
mettre le séchage de la paroi.

Exigence 4
Empêcher les circulations d’air 
dans, autour et au travers de 
la couche isolante.

Exigence 5
En cas de risque de condensa-
tion interne, freiner toute 
migration de la vapeur d’eau 
dans la paroi isolée.

Outre les cinq exigences à satisfaire, il ne faut pas oublier qu’une 
façade doit pouvoir sécher ; on peut admettre une certaine 
condensation interne au sein de la paroi si celle-ci peut sécher 
convenablement.
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L'ISOLATION THERMIQUE D'UN BÂTIMENT EXISTANT

1. Minimiser les pertes de chaleur,  
placer un matériau isolant adapté 
à chaque paroi

2. Réaliser une couche isolante 
continue, éviter les noeuds 
constructifs peu performants

3. Empêcher les infiltrations d’eau 
dans la paroi isolée

Dans le cas de travaux soumis à permis d’urbanisme, la 
réglementation thermique impose des conditions strictes 
sur le coefficient de transmission thermique U (voir les 
valeurs maximales autorisées dans le tableau ci-contre) 
que doivent présenter les différents types de parois com-
posant l’enveloppe d’un bâtiment. Pour les rénovations, 
ces exigences portent uniquement sur les éléments modi-
fiés et neufs (voir le tableau des exigences d’application en 
fonction de la nature des travaux, p. 22).
Pour les autres travaux n’exigeant pas de permis, il est 
conseillé de respecter les mêmes prescriptions afin  
d’obtenir une paroi suffisamment isolée.

Toute interruption locale de la couche isolante constitue un 
noeud constructif qu'il faut rendre conforme pour éviter un 
affaiblissement sensible de l'efficacité de l'isolation et la 
création d'une surface intérieure froide sur laquelle peut se 
former de la condensation. D'une part, il affaiblit sensible-
ment l’efficacité de l’isolation et, d’autre part, il crée une 
surface intérieure froide sur laquelle peut se former de la 
condensation.

• Isolation thermique par l’intérieur 
Les maçonneries sont, en hiver, exposées au froid en 
permanence, ce qui ralentit leur séchage. Une humidifi-
cation prolongée dans la masse peut favoriser une 
dégradation des matériaux.
De même, qu’elle provienne de la condensation ou  
qu’elle s’infiltre par des fuites au niveau de l’étanchéité, il 
faut combattre, par tous les moyens et à tous les moments, 
la présence d’eau dans un complexe de toiture. 
Une paroi extérieure doit donc être sèche et protégée de 
toute pénétration d’eau.

• Isolation thermique par l’extérieur 
L’isolant peut être le siège d’infiltrations d’eau de pluie. 
L’humidification prolongée de l’isolant affaiblit sa résis-
tance thermique et peut conduire à une propagation de 
l’humidité vers l’intérieur de l’habitation.
Le matériau de parement et de couverture et/ou leur mise 
en oeuvre doivent donc empêcher la pénétration d’eau 
dans l’isolant.

En plus des exigences réglementaires, les 5 exigences à 
satisfaire pour obtenir une isolation thermique efficace et 
éviter des éventuelles dégradations dues à l’humidité sont 
décrites ci-après [FFC -01].

Eléments de construction Umax
[W/(m².K)]

Parois 
délimitant
le volume
protégé

Toitures et plafonds 0,24

Murs (1) 0,24

Planchers (1) 0,24

Portes et portes de garage 2,00 

Fenêtres :
- ensemble châssis et vitrage
- vitrage uniquement

1,50
1,10

Murs-rideaux :
- ensemble châssis et vitrage
- vitrage uniquement

2,00
1,10

Parois transparentes/translucides autres que 
les portes, portes-garage et murs-rideaux (voir 
ci-dessus), et autres que le verre :
- ensemble châssis et partie transparente
- partie transparente uniquement (ex : coupole 
de toit en polycarbonate...)

2,00
1,40

Briques de verre 2,00

Parois entre 2 volumes protégés situés sur des parcelles 
adjacentes (2)

1,00

Parois opaques à l’intérieur du volume protégé ou adja-
centes à un volume protégé sur la même parcelle (3)

1,00

(1) Pour les parois en contact avec le sol, la valeur U tient compte de la 
résistance thermique du sol et doit être calculé conformément aux spéci-
fications fournies à l’Annexe 3 de l’Arrêté

(2) A l’exception des portes et des fenêtres

(3) Parois opaques (à l’exception des portes et portes de garage)

Coefficients de transmission thermique  
Umax (W/m²K) à respecter, selon la réglementation 

PEB en vigueur du 1/01/17 au 31/12/20  
(voir tableau complet repris à l’Annexe 3 de 

l’AGW PEB du 28/01/16) [GW  -16-1]
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• Isolation thermique par l’intérieur 
Si des passages sont laissés ouverts, de l’air intérieur - 
toujours chargé en humidité - peut circuler le long de la 
partie froide de la couche située derrière l’isolant et ainsi 
générer un risque important de condensation interne.
La finition intérieure doit donc constituer un écran conti-
nu étanche à l’air.

• Isolation thermique par l’extérieur 
Si la couche isolante présente des interstices (entre pan-
neaux, par exemple), de l’air froid extérieur peut s’infiltrer 
et ainsi affaiblir l’efficacité de l’isolation thermique. Ce 
risque devient important si l’isolant est lui-même per-
méable à l’air et en contact avec une lame d’air ventilée 
(bardage en ardoises, par exemple).

Dans tous les cas, il faut respecter la double barrière  
d’étanchéité, c’est-à-dire, l’étanchéité à l’eau et l’étan-
chéité à l’air. Si cette dernière est insuffisante, des cou-
rants d’air et des pertes par infiltration d’air sont à craindre 
mais il y a également un risque plus élevé de condensation 
interne au sein de la paroi.

5. En cas de risque de condensation 
interne, freiner toute migration de  
la vapeur d’eau dans la paroi isolée

• Isolation thermique par l’intérieur 
Le risque de condensation interne à la paroi est d’autant 
plus important que :
- le climat intérieur est chaud et humide ;
- la finition intérieure et la couche isolante sont per-

méables à la vapeur d’eau ;
- les couches extérieures sont imperméables à la vapeur 

d’eau.
La pose d’un écran pare-vapeur du côté chaud de l’isola-
tion s’impose lorsque la vapeur peut migrer aisément 
dans la paroi et se condenser dans la zone froide située 
derrière l’isolant.

• Isolation thermique par l’extérieur 
La présence d’une isolation thermique extérieure suffi-
samment épaisse et continue permet de supprimer tout 
risque de condensation à l’interface entre l’isolant et le 
mur porteur. 
Il faut veiller à ce que la protection extérieure de l’isolant 
soit suffisamment perméable à la vapeur.

Isolation thermique par 
l’extérieur : p. 45 

Isolation thermique par 
l’intérieur : p. 48

Isolation thermique 
mixte : p. 51

Isolation thermique par 
remplissage du mur 
creux : p. 52

4. Empêcher les circulations d’air dans, 
autour et au travers de la paroi

Exigences réglementaires

Lorsqu’un bâtiment fait l’objet d’une rénovation, les exi-
gences réglementaires qui s’y appliquent sont reprises en 
p. 22, en correpondance avec « rénovation importante » et 
« rénovation simple ».
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Tableau reprenant les différentes façons  
d’isoler un bâtiment et leurs caractéristiques

Critères

Isolation extérieure Isolation intérieure Isolation mixte
Isolation par remplissage 

du mur creux

Inertie   
thermique 

L'intérieur bénéficie de la 
capacité d'accumulation 
de chaleur des parois 
lourdes.


L'inertie thermique du 
mur existant n'est plus 
utilisable pour améliorer 
le confort intérieur.


L'inertie des parois dont 
l'isolation est intérieure 
n'est plus utilisable. 

L'intérieur bénéficie de la 
capacité d'accumulation de 
chaleur des parois lourdes.

Ponts  
thermiques 

Suppression des ponts 
thermiques aux noeuds 
constructifs (sauf vers 
les fondations).


Il n'est pas toujours 
possible de supprimer 
les ponts thermiques 
aux noeuds constructifs 
conformes (planchers, 
murs de refend...). 


Il faut faire attention à 
bien neutraliser le pont 
thermique à la jonction 
des deux types d'iso-
lation.


Cette solution ne permet pas 
de corriger les effets des ponts 
thermiques existants et au 
contraire les accentue.

Protection 
contre la pluie 

battante


Le nouveau parement 
assure une bonne 
protection contre la pluie 
battante.


Les problèmes de péné-
tration de pluie battante 
doivent être résolus 
sous peine de détériorer 
l'isolant.


Il faut empêcher toute 
pénétration de pluie 
battante. 

Les pénétrations de pluie 
doivent être évacuées par 
drainage de la coulisse ou par 
séchage du parement.

Protection 
contre les 

écarts de tempé-
ratures et le gel


L'isolation extérieure 
protège le mur du gel et 
des écarts de tempéra-
ture trop importants


Le mur est sujet à des 
écarts de température 
augmentant ainsi le 
risque d'apparition de 
fissures.


Les parois dont l'isola-
tion est intérieure sont 
sujettes à des écarts de 
températures.


Le mur de parement est sujet 
à des écarts de température 
augmentant ainsi le risque 
d'apparition de fissures.

Séchage du mur 
extérieur 

La température du mur 
reste constante tout au 
long de l'année et, de 
plus, le mur est protégé 
des pluies.


Le mur devient plus froid 
en hiver ; son séchage 
devient moins rapide 
et l'humidité extérieure 
pénètre plus profondé-
ment.


Les parois dont l'isola-
tion est intérieure ont un 
séchage moins rapide 
que les autres.


Le mur de parement devient 
plus froid en hiver ; son 
séchage devient moins rapide 
et il est donc plus humide.

Humidité 
La vapeur d'eau doit 
pouvoir migrer de l'inté-
rieur vers l'extérieur au 
travers du revêtement 
extérieur.


Il y a un risque de forma-
tion de condensation à 
l'interface entre le mur et 
l'isolant ; il faut prévoir 
un pare-vapeur efficace.


Il y a un risque de 
formation de condensa-
tion à l'interface entre le 
mur et l'isolant ; il faut 
prévoir un pare-vapeur 
efficace.


En cas de pluie par vent 
violent, l'eau de ruissellement 
au dos du parement extérieur 
pourrait migrer vers l'inté-
rieur du mur si l'isolant est 
perméable à l'eau.

Dégradation du 
parement exté-

rieur


Cette solution implique 
un nouveau parement 
extérieur. 

Le séchage du mur exté-
rieur étant moins rapide, 
le parement extérieur 
devient plus humide et 
peut se dégrader.


Il y a un risque de 
dégradation du pare-
ment extérieur aux 
endroits où l'isolation 
est intérieure.


Le parement extérieur devient 
plus humide et il peut se 
dégrader. Si l'isolant injecté 
continue à gonfler, le parement 
peut éclater.

Modification de 
l'aspect exté-

rieur


L'aspect extérieur étant 
modifié, cette solution 
nécessite un permis 
d'urbanisme.

 L'aspect extérieur du 
bâtiment est conservé. 

L'aspect extérieur est 
modifié aux endroits où 
l'isolation est extérieure. 
Il faut donc un permis 
d'urbanisme.

 L'aspect extérieur du bâtiment 
est conservé.

Modification des 
finitions inté-

rieures
 Les finitions intérieures 

ne sont pas modifiées. 
De nouvelles finitions 
intérieures doivent être 
appliquées. 

De nouvelles finitions 
intérieures doivent être 
appliquées aux endroits 
où l'isolation est inté-
rieure.

 Les finitions intérieures ne 
sont pas modifiées.

Modification 
du volume des 

locaux
 Les volumes des locaux 

restent inchangés. 
Les volumes des locaux 
sont légèrement dimi-
nués. 

Les volumes des locaux 
où l'isolation est inté-
rieure sont légèrement 
diminués.

 Les volumes des locaux 
restent inchangés.

Coût 
Solution assez coûteuse 
qui nécessite un savoir-
faire. 

Le coût est générale-
ment moindre qu'un trai-
tement par l'extérieur. 

Solution intermédiaire 
qui n'est guère aisée et 
ne se justifie que dans 
des cas particuliers.


Solution plus simple et qui 
entraîne des frais moins 
importants qu'une isolation 
extérieure, mais à efficacité 
plus limitée.
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A l’origine, la toiture avait pour seule fonction de protéger 
le bâtiment de la pluie. Le matériau de couverture se 
posait sur une charpente constituée de pannes et de che-
vrons. Les combles n’étant pas habitables, une étanchéité 
à l’air n’était pas demandée. Lors de fortes pluies bat-
tantes et de neige, des infiltrations étaient courantes mais 
la forte ventilation des combles en permettait un séchage 
rapide.

Ce rôle de “parapluie” est difficile à jouer et de très  
nombreux troubles apparaissent à cet endroit, troubles qui 
peuvent avoir des conséquences graves sur les conditions 
d’habitation et sur la survie de tout l’immeuble.
La toiture, surtout lorsqu’il s’agit de toiture à versants, est 
un élément qui peut avoir une grande importance archi-
tecturale. C’est ainsi qu’il n’est pas indifférent de rempla-
cer une couverture par une autre. Les prescriptions 
urbanistiques imposent d’ailleurs un matériau particulier 
à choisir dans une gamme de matériaux autorisés.
De même, les pentes et volumes d’un toit peuvent être 
déterminants pour son intégration au site : on ne peut pas 
les modifier sans en évaluer les conséquences.

LES TOITURES
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La méthodologie de la rénovation des toitures et l'énergie

Les fonctions principales

En Wallonie, la très grosse majorité des bâtiments existants, tout 
au moins en ce qui concerne le corps principal de logis, est cou-
verte par des toits à versants (de 25° à 45°) en tuiles, en ardoises 
ou en matériaux métalliques ou bitumineux pour les moins pentus. 
Il y a rarement une sous-toiture. Si l’on trouve parfois un voligeage 
sous les ardoises et les feuilles de zinc, le voligeage - ajouré sous 
les feuilles de zinc - ne constitue pas une sous-toiture à propre-
ment parler.
Les greniers sont en général ventilés, non chauffés et non occu-
pés.
Dans les zones urbaines ou périurbaines, les annexes au corps 
principal du logis sont souvent couvertes de toits plats en zinc ou 
en feutre bitumé [SIMO-98].
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• Description 
-  La structure : elle reprend le poids des éléments 

constituant la toiture, les charges climatiques et d’en-
tretien, et les reporte sur les murs auxquels elle doit 
être correctement ancrée pour reprendre les efforts de 
pression et de succion du vent.

 La structure porteuse peut être organisée, soit au 
moyen de matériaux constituant une dalle porteuse en 
béton, soit au moyen d’une charpente (métallique ou 
en bois), généralement constituée de pannes avec 
chevrons ou de fermes-chevrons.

- Outre la structure porteuse proprement dite, les autres 
éléments d’une toiture actuelle sont les suivants :
•  la couverture dont le type de matériau est associé 

ou non à une sous-toiture ;
•  l’isolation thermique ;
•  l’écran pare-vapeur ;
•  la finition intérieure avec ou sans espace technique.

 La couverture mise à part, ces éléments ne se 
retrouvent pas ou peu dans les bâtiments anciens ; ils 
peuvent avoir été rajoutés suite à une rénovation, ce 
qui ne garantit pas nécessairement leur bon état ni la 
réalisation optimale de l'ouvrage. On peut les retrouver 
dans des bâtiments déjà rénovés mais leur réalisation 
est alors peut-être mauvaise ou ils sont en mauvais 
état.

L'ouvrage “L’isolation thermique des toitures - Guide pra-
tique pour les architectes” [HAUG-17-3] aborde en détails 
la conception des toitures.

L’isolation thermique des toitures dans 
le contexte du bâtiment existant - 

Organigramme décisionnel
L’examen initial d’une toiture existante s’attache à vérifier 
si elle satisfait encore aux performances attendues, à 
savoir :
• étanchéité à l’eau : fonction première de toute toiture ;
• structure : toute déficience de la structure portante de 

l’ouvrage toiture risque d’entraîner une perte importante 
de qualité, en ce qui concerne les autres performances 
(par exemple, étanchéité à l’eau et à l’air, isolation acous-
tique, etc.) ;

• étanchéité à l’air : indispensable pour minimiser les pertes 
par infiltration et exfiltrations et/ou les risques de conden-
sation interne ;

• isolation thermique : l’incorporation d’une couche d’un 
matériau isolant thermique n’est apparue que consécuti-
vement aux chocs pétroliers, ce qui explique qu'une pro-
portion importante des toitures existantes ne comportent 
pas d’isolant thermique du tout, sinon en faible épaisseur 
; il est souvent opportun, dès lors, de profiter d’une inter-
vention sur une toiture pour améliorer sa qualité ther-
mique ;

• étanchéité à la vapeur d’eau : parfois indispensable pour 
éviter tout problème de condensation interne, consécu-
tive au transfert de vapeur d’eau au travers de la toiture ;

Coupes de principe dans une toiture thermiquement isolée 
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• éclairage naturel des locaux sous la toiture : l’utilisation 
nouvelle des combles jusqu’alors non occupés peut obli-
ger à percer de nouvelles baies en toiture ou agrandir les 
baies existantes ;

• isolation acoustique : si ce critère de performance peut 
déjà à lui seul justifier une intervention en toiture, il est à 
prendre en compte au moins en complément des autres 
performances attendues ;

• réaction et résistance au feu.

Les procédures d’examen et d’intervention sur une toiture exis-
tante sont schématisées dans l’organigramme décisionnel  
ci-dessous. Le dossier technique propose ensuite quelques com-
mentaires ayant pour but d’aider l’architecte auteur de projet à 
profiter de l’intervention pour améliorer la qualité thermique de la 
toiture transformée ; il aborde enfin les aspects particuliers à la 
post-isolation des toitures inclinées, puis des toitures plates.

 (*) Le lecteur trouvera dans [HAUG-17-3] également des principes essentiels à respecter pour les toitures plates, et où les matériaux  
de couverture (métalliques, bitumineux, etc.) sont déjà abordés.
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Post-isolation de la toiture avec accès par l’extérieur  
(finition intérieure existante conservée)

Dossier technique
La décision d’intervenir sur une toiture peut se justifier 
pour plusieurs raisons : problème d’étanchéité à l’eau, 
problème structural, aménagement des combles en 
espaces habitables, etc. Selon le problème à résoudre et 
le type de structure (lourde ou charpente), il sera préfé-
rable d’intervenir par la partie extérieure ou par la partie 
intérieure de la toiture, relativement à la zone structurelle.

Seront ici envisagées les interventions allant au-delà du 
remplacement d’éléments ponctuels (quelques tuiles ou 
ardoises, un morceau de roofing cloqué, etc.) ou de points 
singuliers (solins, raccords) : ces interventions se réalisent 
sur une étendue très réduite de la toiture, ce qui empêche 
d’y adjoindre des mesures d’amélioration thermique, ces 
dernières n’étant en effet envisageables que si elles  
s’étendent sur la totalité de la toiture ou, du moins, sur une 
partie importante (un versant, par exemple).
Pour la clarté du propos, les cas de la post-isolation des 
toitures inclinées et des toitures plates seront abordés 
séparément.

La post-isolation des toitures  
inclinées

Dépose de la partie extérieure de la toi-
ture inclinée
Le remplacement du matériau de couverture ou la volonté 
d’apposer une sous-toiture sont des exemples de travaux 
nécessitant la dépose de la partie extérieure de la toiture, 
offrant ainsi l’opportunité d’intervenir dans les zones inté-
rieures de celle-ci.
Une fois les éléments de charpente rendus visibles, une 
vérification de leur salubrité s’impose :

• l’attaque des ouvrages de charpente par des insectes 
ou des champignons s’étale sur un délai relativement 
long, ce qui ne la rend détectable que plusieurs 
années après l’infection : l’opportunité d’une vérifica-
tion se présente, ainsi qu’un traitement éventuel (voir 
encadré page suivante) ;

• les pièces de charpente peuvent aussi marquer une 
flèche ou une déformation qui, même si elles ne pré-
sentent pas de danger particulier parce que restant 
loin en-deçà de la rupture, peuvent devenir incompa-
tibles avec les charges permanentes supplémentaires 
occasionnées, par exemple, par le remplacement de la 
couverture par un matériau plus lourd que le matériau 
originel.

 Leur accès rendu facile permet le remplacement ou le 
renforcement de certaines pièces de charpente et/ou 
de leurs appuis.

• Lorsqu’une finition intérieure existe
 Il est aisé de déposer, directement sur la finition, un 

matelas ou un panneau de matériau isolant. Le choix 
du type de matériau isolant et de son épaisseur 
dépend de la performance thermique souhaitée et de 
la facilité de mise en oeuvre. 

Exception faite de la pose d’un isolant thermique en toiture “sar-
king”, le type d’isolant le plus adéquat pour une bonne mise en 
oeuvre a posteriori est un matelas semi-rigide légèrement com-
pressible pour bien remplir les interstices entre chevrons et ver-
sants.
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La nécessité de poser préalablement un pare-vapeur 
avant de déposer l’isolant dépend, quant à elle, de la 
composition finale de la toiture : selon les matériaux de 
couverture, leur support, la sous-toiture et le matériau 
isolant éventuels, le type de pare vapeur (s’il est 
nécessaire) peut aisément se déterminer en fonction 
du climat intérieur et de la nature de la finition inté-
rieure.
Ainsi, par exemple, dans le cas d’une couverture en 
ardoises naturelles avec une sous-toiture en fibres-
ciment, pour un local à forte production de vapeur 
d’eau (comme une salle de bain), donc en climat III, le 
tableau de la page suivante [HAUG-17-3] (voir la pre-
mière ligne) recommande l’apposition d’un pare-
vapeur de type E2 lorsque l’isolant utilisé est du poly-
uréthane ou de type E3 s’il est de la laine minérale, de 
la cellulose ou de la fibre de bois, tandis que l’emploi 
de polystyrène extrudé (XPS), expansé (EPS) ou du 
verre cellulaire (CG) ne requiert pas de pare-vapeur.

Repérer la nature des insectes  [CSTC-90] [SIMO-98]

Les insectes que l’on rencontre le plus fréquemment sont les coléop-
tères : capricornes, lyctus et vrillettes. Ils pondent leurs oeufs dans le 
bois, en surface ou à la jointure des assemblages. Dès l’éclosion, les 
larves attaquent le bois.
• Les capricornes apparaissent le plus souvent dans les charpentes 

en résineux (pin, sapin, épicéa, etc.), parfois en chêne ou en hêtre. 
A la surface du bois apparaissent des trous ovales d’environ 3 x 5 
mm. Le grignotage des insectes est perceptible à l’oreille.

• Les vrillettes se trouvent généralement dans les bois ayant subi les 
effets de l’humidité et/ou atteints de champignons. Les trous de 
sortie de ce type d’insecte sont ronds, d’environ 4 mm de diamètre. 
Les galeries creusées par les vrillettes sont remplies de sciure gros-
sière et non tassée. Elles donnent une structure d’éponge au bois 
de charpente. Le son rendu est sourd et régulier.

• Les lyctus sont fréquents dans les bois composés d’amidon et exo-
tiques, tels que le cerisier, le hêtre, le peuplier. Les trous à la surface 
du bois sont minuscules, d’environ 1 mm  de diamètre. Les galeries 
creusées par ce type d’insecte s’orientent dans le sens de la fibre 
du bois, elles sont remplies de sciure fine et compacte comme de la 
farine ; ces galeries sont si nombreuses que le bois tombe en pous-
sière très fine.

Les traitements contre les insectes [SIMO-98]

En rénovation, les parties attaquées par les insectes s’éliminent à la 
hachette jusqu’au bois sain, ou bien elles sont remplacées. Il faut 
ensuite pratiquer un traitement curatif par injection ou par pulvérisa-
tion. Le produit et le type d’application doivent être choisis en fonction 
de la gravité des agressions et/ou de la complexité de la charpente à 
traiter. 

La plupart des produits courants proposés par les fabricants sont 
polyvalents. Ils sont à la fois insecticides et fongicides. Ils agissent de 
façon préventive et curative. La plupart des produits de traitement, 
composés de solvants pétrole, laissent une odeur persistante, longue 
à disparaître. Cependant, il existe de nombreux produits en solution 
aqueuse pratiquement inodores.

Quel champignon ? [SIMO-98]
Avant tout traitement, il importe de faire identifier le champignon par 
un expert compétent, pour déterminer le traitement le plus approprié 
et le plus économique. S’il s’agit d’une mérule ou d’un carpophore, il 
faut prendre les mesures adéquates d’éradication du champignon, 
consistant dans le traitement du bois et des maçonneries. D’autres 
champignons n’attaquent que le bois et n’imposent pas un traitement 
des maçonneries. Les champignons et moisissures des plâtres, 
papiers peints et peintures n’exigent qu’une désinfection superfi-
cielle.

L’éradication de la mérule [SIMO-98]
Les règles générales suivantes doivent être suivies :
• avant tout nettoyage et tout traitement, il importe de définir exacte-

ment la zone attaquée, de rechercher le point de départ de l’attaque 
et l’orientation de sa croissance. Ensuite, il faut déterminer les 
causes du développement du champignon et y remédier ;

• les bois atteints devront êtres enlevés et brûlés, pour éviter toute 
contamination, jusqu’à 1 m au-delà des limites de l’attaque visible 
ou jusqu’à 50 cm des limites d’humidité. Les éléments enlevés 
doivent être remplacés par des bois traités avec grande attention ;

• les bois subsistants seront traités en profondeur, au moyen de fon-
gicides appropriés, par diffusion, injection ou par badigeonnage 
répété sur toutes les surfaces ;

• les plafonnages et autres revêtements devront être enlevés des 
zones atteintes délimitées, avec une zone de sécurité de 50 à  
100 cm ;

• les maçonneries, dans les joints desquelles la présence de cordons 
mycéliens est constatée, devront être démontées et les déchets 
brûlés. Si elles ne sont pas atteintes en profondeur, elles devront 
être soigneusement décapées, brûlées et traitées dans toute la 
profondeur par injection de fongicide, toujours dans la limite mini-
male de 1 m au-delà de l’attaque visible ;

• les locaux qui auraient contenu un carpophore, ainsi que les locaux 
adjacents, doivent être abondamment lavés avec une solution à 
base de fongicide, dans le but de stériliser les spores présentes.

Le produit doit être approprié à l’application désirée (produits aqueux 
pour les maçonneries, solutions organiques ou pâtes pour les bois), 
à la dose recommandée et selon une technique adéquate.
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Type de pare-vapeur (éventuellement) requis dans le cas d’une toiture en ardoises naturelles, dont le coefficient de trans-
mission thermique U est ≤ 0,2 W/m²K, et soumise à un climat intérieur de classe III [HAUG-17-3].

La même référence bibliographique propose un tableau semblable pour chaque matériau de couverture.
Les conductivités thermiques λ (W/mK) utilisées pour l'élaboration de ces tableaux sont les valeurs par défaut données dans l'Annexe 3 de 
l'AGW PEB du 15/12/16 [GW  -16-2].

Remarques 
- Le polystyrène extrudé, rigide, peut s’utiliser en toiture dite “sarking” : les panneaux sont placés directement sur les chevrons (ou fermes-

chevrons) et les contre-lattes sont vissées ou clouées à travers l’isolant, sur les chevrons (ou fermes-chevrons).
- Si le climat était de classe II (faible production de vapeur d’eau), avec une sous-toiture de type capillaire, on pourrait ne pas apposer de 

pare-vapeur du tout : voir tableau ci-dessous [HAUG-17-3].
- Si la composition de la toiture autorise de ne pas apposer de pare-vapeur, il faut alors rester attentif à l’étanchéité à l’air de la toiture : si la 

finition intérieure ne la garantit pas, il faudra l’assurer par un autre élément, par exemple la sous-toiture (en choisissant une sous-toiture  
rigide).

- Si un pare-vapeur de type E3 est recommandé (ici en cas d’utilisation de laine minérale), réaliser sa pose correcte directement sur la fini-
tion intérieure (qui n’est pas nécessairement plane dans le cas d’un enduit de plâtre apposé sur un lattis, par exemple) relève de l’utopie : 
il est alors préférable de poser sur les chevrons un support plan continu (par exemple un panneau contreplaqué), sur lequel le pare-vapeur 
E3 pourra être facilement fixé, puis le matériau isolant. Tant le support que le pare-vapeur offrent une étanchéité à l’air intéressante.

Remarques
1 Lors de l’utilisation d’isolants rigides (PUR, EPS, XPS ou CG), attention au calage de l’isolant contre les 

gîtes de versant (par une injection éventuelle de mousse de PUR), afin d’éviter tout courant de convection 
autour des panneaux.

 Mise en oeuvre de CG déconseillée.

2  Idem : veiller au calage de l’isolant contre la structure traversante en bois.
 Mise en oeuvre de CG déconseillée.

3  La pose d’un pare-vapeur de type E1 entre l’isolant et la structure en béton reste recommandée, pour 
limiter la migration de l’humidité de construction au travers de l’isolant.
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- sous-toiture
- isolant
- (zone d’équipement)
- 2 plaques de plâtre

*

* 191 E2 261 - 231 - 26 E3 281 - 30 E3 30 E3

* 191 E2 261 - 231 - 26 E3 281 - 30 E3 30 E3

* 191 E3 261 - 231 - 26 E3 281 - 30 E3 30 E3

- sous-toiture : géotextile
- isolant rigide
- (zone d’équipement)
- 2 plaques de plâtre

* (*) 16 E2 23 - 21 - 23 E3 25 - 27 E3 27 E3

- sous-toiture : caisson 
avec isolant sur l’épais-
seur totale
- plaque fibro-silicate

* * 192 E2 252 - 232 - 25 E3 272 - 29 E3 29 E3

- sous-toiture : caisson 
avec isolant sur l’épais-
seur partielle
- plaque fibro-silicate

* * 182 E2 242 - 222 - 24 E3 262 - 28 E3 28 E3

Lo
ur

de

- sous-toiture : géotextile
- isolant rigide
- hourdis béton lourd
- enduit de plafonnage

* (*) 16 E1 23 -3 21 -3 23 E3 25 - 28 E3 28 E3

- sous-toiture : géotextile
- isolant rigide
- hourdis béton léger
- enduit de plafonnage

* (*) 16 E2 23 -3 21 -3 23 E3 25 - 27 E3 27 E3
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Cas 1 : isolation 
thermique dans le 
versant de la toiture

Hypothèse de travail utilisées pour établir ces deux tableaux simplifiés :
1. L’étanchéité à l’air est supposée parfaitement garantie par un autre dispositif que le pare-vapeur (par la finition 

intérieure, par exemple).
2. Le matériau isolant est très perméable à la vapeur d’eau (laine minérale, par exemple).

Sous-toiture

Tuiles Ardoises Bardeaux 
bitumés

Plaques 
fibres- 
ciment

Plaques 
métalliques

terre cuite béton naturelles artificielles

Aucune - E1 E1 - - -

Capillaire - - - - - -

Non capillaire en lés E1 E1 E1 E1 E1 E1

Non capillaire continue E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2

Eléments isolants  
(sarking ou panneaux 
autoportants)

E1 E1 E1 E1 E1 E1 E1

Avec : 2 m (µd) de E1 < 5 m ≤ (µd) de E2 < 25 m

Type de pare-vapeur à prévoir, selon le matériau de couverture et le type de sous-toiture 
(classe de climat II) [CIFF-99]

Sous-toiture

Tuiles Ardoises Bardeaux 
bitumés

Plaques  
fibres-ciment

Plaques  
métalliquesterre cuite béton naturelles artificielles

Pas de
revt sol

Revt 
de sol

Pas de
revt sol

Revt 
de sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Pas de
revt sol

Aucune - E1 E1 E1 E1 E1 - E1 - E1 E1 E1

Capillaire - E1 - E1 - E1 - E1 - E1 - E1

Non capillaire en lés E1 E1 E1 E1 E1 E1 E1 E1 E1 E1 E1 E1

Non capillaire continue E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2 E2

où « Pas de revt de sol/Revt sol » signifie l’inexistence/l’existence d’un revêtement de sol sur le plancher du grenier

Remarque : Lorsque le plancher est du type lourd, étanche à l’air, il n’y a pas besoin de pare-vapeur, au sens de la migration de la vapeur d’eau contenue dans 
l’air intérieur ; la pose d’un pare-vapeur de type E1 est toutefoirs recommandée, à disposer sous la face chaude de l’isolant, et cela afin de limiter la migration 
de l’humidité de construction au travers de l’isolant.

Cas 2 : isolation 
thermique dans le 
plancher du grenier
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• Lorsqu’aucune finition intérieure n’est présente 
Quand il n’y a pas de finition intérieure et qu’elle ne sera 
pas réalisée, plusieurs solutions se présentent pour 
adjoindre un matériau isolant dans la toiture :
-  comme décrit ci-avant, poser sur les chevrons un sup-

port continu (panneau de multiplex), puis un pare-
vapeur s’il échet et un matériau isolant ;

-  poser sur les pannes un caisson composite autopor-
tant, incorporant un matériau isolant ;

-  poser, directement sur les chevrons (toiture “Sarking”), 
un isolant rigide tel que polystyrène extrudé, polysty-
rène expansé revêtu en sous-face ou polyuréthane.

Dépose de la partie intérieure de la toi-
ture inclinée
On choisira d’intervenir par la partie inférieure de la toiture 
lorsque le matériau de couverture est exempt de tout 
reproche et que l’on désire, par exemple, rendre les 
combles habitables.
Ici encore, avant toute intervention, un examen minutieux 
des ouvrages de charpente reste salutaire : ils sont direc-
tement visibles ou le deviennent, une fois que la dépose 
de la finition intérieure a été réalisée. Il y a lieu de recom-
mander les mêmes examens et solutions que ceux cités 
dans le cas de la dépose de la partie extérieure de la toi-
ture inclinée.

L’espace entre pannes (et/ou entre chevrons) peut aisé-
ment accueillir un matériau isolant, dont le type et l’épais-
seur sont choisis en fonction de la performance thermique 
souhaitée. Un contregîtage peut aisément soutenir le 
matériau isolant, tandis qu’il servira également de support 
à la finition intérieure.
Puisque la partie extérieure de la toiture n’est pas modi-
fiée, elle peut comporter une sous-toiture : matériau de 
couverture, support de couverture, sous-toiture et maté-
riau isolant sont autant de paramètres intervenant dans le 
dimensionnement d’un pare-vapeur éventuel selon le cli-
mat hygrothermique intérieur (voir [HAUG-17-3]).

Dans le cas où aucun pare-vapeur n’est requis, il faut 
rester attentif à l’étanchéité à l’air de la toiture, qui pourrait 
ne pas être assurée par la sous-toiture si la toiture n’en 
comporte pas ou si l’espace entre le matériau de couver-
ture et la couche isolante est ventilé.
Cette nécessité d’une étanchéité à l’air pourrait justifier la 
pose d’un pare-vent ou d’un pare-vapeur minimal, directe-
ment sous l’isolant, avant la pose du contregîtage. 
Lorsque cette nécessité est vérifiée, il est prudent d’inter-
poser un lattage ménageant un espace technique, entre 
contrechevronnage et finition intérieure, afin de ne pas 
percer le pare-vent ou le pare-vapeur lors de la pose des 
câblages et appareils électriques.
La suite de l’intervention concerne la (re)pose de la finition 
intérieure.

Post-isolation de la toiture avec accès par l’extérieur  
(en l’absence de finition intérieure)

Post-isolation de la toiture avec accès par l’intérieur 
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Le cas des toitures froides [CSTC-98-1]
Anciennement, on utilisait également  
d’autres types de toitures (toitures froides), ou 
encore on rapportait l’isolation sous le support 
ou sous le béton de pente. Ces compositions 
de toiture sont actuellement déconseillées car 
elles ne sont pas adéquates du point de vue 
du comportement hygrothermique.

• Toiture froide
La toiture dite “froide” comporte, entre le 
support de l’étanchéité et l’isolation, un 
espace ventilé par de l’air extérieur.
Il s’agit d’un système dépassé qui peut cau-

ser des dégâts considérables, dus à la 
condensation interne.
Ce phénomène, qui entraîne la pourriture 
des planchers de toitures sensibles à l’humi-
dité, est très difficile à éviter dans ce type de 
toiture. C’est pourquoi les toitures froides 
sont déconseillées pour les constructions 
neuves.

Quand on souhaite augmenter l’isolation 
d’une toiture froide existante, il vaut mieux la 
transformer en toiture chaude en réalisant 
une nouvelle toiture chaude au-dessus de 
l’étanchéité existante.

• Isolation sous le plancher de la toiture
L’isolation est placée à la face inférieure du 
plancher de toiture et combinée ou non avec 
une plaque de plâtre, par exemple (et un 
écran pare-vapeur).
Ce système est à déconseiller car le support 
perd de son inertie thermique et est exposé 
à de plus grandes variations de tempéra-
ture. Il subit donc des contraintes ther-

miques et peut se fissurer. De plus, l’humi-
dité de la construction migre dans le maté-
riau d’isolation.

• Béton de pente sur l’isolation
L’isolation se situe entre le plancher de la 
toiture et le béton de pente. 
Ce système est déconseillé car la rétention 
d’humidité de construction et l’humidification 
de l’isolation sont inévitables. Tout comme 
dans le cas précédent, des contraintes ther-
miques importantes peuvent entraîner la 
fissuration du béton de pente et de l’étan-
chéité.

1 = support
2 = isolation
3 = pente
4 = étanchéité

Toiture chaude sur élément porteur léger
1 = élément porteur léger
2 = forme de pente
3 = écran pare-vapeur éventuel
4 = isolation
5 = revêtement d’étanchéité (monocouche ou 
      multicouche)

La post-isolation des toitures plates

L’approche dans le cas des toitures plates se différencie 
quelque peu de celle adoptée pour les toitures inclinées. 
En effet, l’élément structurel des toitures plates est le plus 
souvent en maçonnerie (béton), ce qui modifie le contexte 
d’intervention : si l’élément structurel pose réellement pro-
blème, on n’aura guère d’autre alternative que de rempla-
cer intégralement la toiture, ce qui ramènera l’auteur de 
projet au cas d’une toiture neuve ; à ce propos, il pourra 
pleinement s’inspirer du guide pratique pour les archi-
tectes consacré aux toitures [HAUG-17-3], car les maté-
riaux utilisés pour réaliser des toitures plates y sont déjà 
largement abordés.
L’encadré ci-dessous aborde les cas particuliers des  
toitures froides (ventilées entre le support d’étanchéité et  
l’isolation thermique).

D’autre part, sauf si l’isolation thermique est située sous le 
plancher de la toiture ou sous le béton de pente (solutions 
à proscrire : voir encadré ci-dessous), l’isolation thermique 
profite à l’ouvrage “toiture plate” bien au-delà de la seule 
réduction des pertes de chaleur. En effet, les mouvements 
d’origine thermique du support de la toiture sont considé-
rablement réduits (voir l’évolution des températures dans 
la figure ci-contre), ce qui soulage particulièrement les 
efforts demandés à la partie structurelle.
Bien évidemment, le confort thermique sous la toiture est, 
lui aussi, fortement amélioré : le plafond n’émet plus de 
rayonnement froid en hiver ou exagérément chaud en été, 
tandis que les conditions de température du plafond le 
rendent moins propice à la formation de condensation 
superficielle par temps froid.
Enfin, la partie structurelle - en matériau lourd - assure de 
facto l’étanchéité à l’air de la paroi.

Evolution des températures pour une toiture non isolée 
et pour une toiture isolée [CSTC-98-1]

1 = étanchéité
2 = isolation
3 = écran pare-vapeur
4 = support en béton

Toiture non isolée

Toiture isolée
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On peut également signaler la technique de projection de mousse 
polyuréthane directement sur la toiture, la mousse étant ensuite 
protégée par une peinture ; la couche ainsi réalisée assure égale-
ment l’étanchéité de la toiture.
Cette technique offre de nombreux avantages :
• légèreté ;
• application par l’extérieur (qui autorise la poursuite des activités 

dans le bâtiment) ;
• souplesse d’adaptation à toute forme de toiture et à tous les 

supports.
Elle présente cependant quelques inconvénients sérieux :
• nécessité d’une entreprise spécialisée avec un agrément tech-

nique ;
• mise en oeuvre délicate et fortement dépendante des conditions 

climatiques ;
• vieillissement rapide de l’épiderme de protection (peinture), qu’il 

faut renouveler régulièrement ;
• altérations causées parfois par les oiseaux qui arrachent la 

mousse et blessent l’épiderme ;
• etc.

Dans les toitures inversées, l’isolant est posé directement sur  
l’étanchéité, qui, de ce fait, joue en quelque sorte également le rôle 
d’écran pare-vapeur.
Comme l’isolant est exposé à l’humidité et même à l’action du gel, 
le matériau choisi doit présenter une absorption d’eau négligeable 
et ne pas être attaqué par l’eau superficielle (dégâts dus à la gelée, 
par exemple).

Il est démontré que la mousse de polystyrène extrudé satisfait à 
ces exigences. Pour la mise en oeuvre de ce type de matériau, on 
se référera utilement aux agrément techniques. Toutefois, il faut 
tenir compte des pertes de chaleur supplémentaires dues à  
l’écoulement d’eau entre l’isolant et l’étanchéité et des fuites ther-
miques au droit des joints entre les plaques.

La correction à apporter sur la valeur U d'une toiture inversée est 
détaillée dans l’Annexe 3 - DRT (Document de Référence pour les 
pertes par Transmission) de l'AGW du 15/12/16 [GW  -16-2].

Face à la nécessité d’intervenir pour remédier à un pro-
blème d’étanchéité à l’eau, deux solutions se présentent à 
l’auteur de projet :

-  Ou bien il abandonne l’étanchéité existante (devenant 
un excellent pare-vapeur), appose une couche d’isola-
tion thermique, puis une nouvelle étanchéité sur l’iso-
lant, éventuellement lestée : il réalise ainsi une toiture 
chaude (voir figure ci-contre).
•  Avantage : l’isolant est protégé des précipitations ; 

sec en permanence, il offre une résistance ther-
mique élevée et constante.

•  Inconvénient : la nouvelle étanchéité doit faire face 
au rayonnement (solaire et nocturne), éventuelle-
ment un peu réduit grâce à un lestage ou à un film 
de paillettes réfléchissantes ; elle ne peut toutefois 
se soustraire aux variations de température, encore 
accentuées, en ce qui la concerne, par l’isolant qui 
lui est sous-jacent.

 Certains fabricants de matériaux isolants proposent 
une fabrication de panneaux d’isolation à épaisseur 
variable, leur disposition sur la toiture assurant une 
forme continue de pente pour l’étanchéité finale : les 
panneaux sont donc spécialement fabriqués pour la 
toiture à recouvrir.

 Ce procédé offre la possibilité d’une rectification de la 
forme de pente, bien utile lorsque la pente existante 
est trop faible (< 2 %), par une solution non pondérale 
évitant une intervention structurelle.

-  Ou bien il remplace l’étanchéité déficiente par une 
nouvelle étanchéité efficace ; il pourra dès lors proté-
ger la nouvelle membrane, éventuellement dans un 
second temps, en posant une couche de matériau iso-
lant, lestée : il suit ainsi le principe de la toiture inversée 
(voir figure ci-contre), la membrane d’étanchéité fai-
sant également office de pare-vapeur.
•  Avantage : la membrane d’étanchéité est également 

protégée du rayonnement solaire, du rayonnement 
nocturne et des variations de températures.

•  Inconvénient : le matériau isolant, disposé sur l’étan-
chéité, n’est pas protégé des précipitations ; on 
considère qu’il perd ainsi environ 20 % de sa résis-
tance thermique.

 Il faut également faire attention aux effets de bords, 
notamment en assurant la continuité de l’isolant ther-
mique aux bords de la toiture.

Lorsque l’auteur de projet n’est pas confronté à un pro-
blème d’étanchéité, il peut renforcer l’isolation thermique 
de la toiture en utilisant la solution de la toiture inversée 
explicitée ci-avant, et cela même si la toiture comporte 
déjà une couche d’isolation thermique (= toiture dite 
“duo”).
Dans ce dernier cas, il faudra cependant veiller à ce que la 
résistance thermique additionnelle soit au moins le double 
de la résistance thermique initiale, afin d’éviter que le 
ralentissement du flux de vapeur d’eau dû à la membrane 
d’étanchéité n’entraîne une formation de condensation 
interne.

Les différentes compositions de toitures plates 
[CSTC-98-1]

Toiture chaude

a = plancher de toiture avec
      pente
b = pare-vapeur éventuel
c = isolation
d = étanchéité
e = lestage éventuel
f = finition du plafond

Toiture inversée

a = support avec couche de
      pente éventuelle
b = étanchéité
c = isolation
d = lestage
e = finiton du plafond
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Toiture verte et toiture-jardin [CSTC-98-1]
1 = couche de végétation (terre de
      bruyère, terre arable, etc.)
2 = couche filtrante
3 = système de drainage ou
      couche de gravier
4 = couche de désolidarisation
5 = isolation thermique
6 = feuille anti-racines
7 = étanchéité

L’importance du substrat de la “toiture-jardin” conduit à des sur-
charges permanentes qui, selon l’épaisseur, vont de 110 à plus de 
400 kg/m², auxquelles il faut encore ajouter l’eau qui y est conte-
nue : il est opportun de vérifier que ces surcharges peuvent être 
acceptées sans risque par la structure de la toiture.
Les surcharges des toitures vertes extensives varient quant à elle 
de 30 à 100 kg/m², en fonction de leur épaisseur.
Des informations supplémentaires à ce sujet se trouvent dans le 
guide pratique pour les architectes consacré aux toitures [HAUG-
17-3]. 

Cette même remarque prévaut pour la post-isolation d’une 
toiture froide comportant peu d’isolation thermique.
On peut encore signaler l’usage de la technique de la toi-
ture inversée rendue accessible, en toiture-terrasse, 
toiture verte ou en toiture-jardin (voir figure ci-contre).
La “toiture verte” se limite à une couche de végétation de 
faible épaisseur ne demandant pratiquement aucun entre-
tien particulier, tandis que la “toiture-jardin” est une toiture 
aménagée en espace vert, dont la végétation nécessite un 
entretien spécifique et régulier.
Cette disposition offre une temporisation à l’écoulement 
des eaux pluviales ; de plus, les végétaux humidifient l’air, 
fixent les poussières et leur photosynthèse produit de 
l’oxygène, élément primordial pour la qualité du climat 
dans les sites urbanisés. Le substrat offre évidemment une 
protection efficace de l’étanchéité, contre les rayonne-
ments solaire et nocturne.

Le système de drainage comporte au moins une couche 
drainante et une couche filtrante qui sont soit indépen-
dantes l’une de l’autre, soit préassemblées sous forme de 
nattes ou de panneaux.
La couche drainante peut être constituée par :

-  des matériaux retenant l’humidité, comme les granu-
lats d’argile expansée, de schiste expansé ou de 
pouzzolane (en épaisseur minimale de 10 cm) ;

-  des matériaux ne retenant pas l’humidité, comme les 
graviers (en épaisseur de 10 cm), les plaques gaufrées 
en matière synthétique, les plaques rainurées en 
polystyrène extrudé, les panneaux en billes de polys-
tyrène collées, les nattes en fibres polyamides, etc.

Outre les qualités de perméabilité à l’eau et d’imputrescibi-
lité, les matériaux constituant le filtre doivent présenter une 
bonne résistance au déchirement et au poinçonnement.
Les couches filtrantes sont constituées par :

-  des nattes tissées ou non tissées à base de fibres 
synthétiques (polypropylène ou polyester) d’une poro-
métrie adaptée au sol voisin ;

-  des nattes à base de fibres de verre liées au moyen de 
résines synthétiques ;

- une mousse à base de résine d’urée-formaldéhyde 
(fournie en blocs ou produite sur place) dont le pouvoir 
filtrant se complète d’un pouvoir de rétention d’eau.

La couche d’étanchéité doit satisfaire aux critères de per-
formance habituels (souplesse, durabilité, résistance aux 
intempéries, etc.) mais également offrir une excellente 
résistance aux racines.

Plus d'information est disponible dans la NIT 229 Toitures 
vertes [CSTC-06].

Présentant comme avantages une faible épaisseur, une facilité de 
pose et une grande légèreté, certains matériaux combinent direc-
tement les fonctions de drain et de filtre :
- la couche drainante est le plus souvent constituée par des 

plaques gaufrées en matière synthétique, par des panneaux rai-
nurés en polystyrène extrudé ou par des panneaux en billes de 
polystyrène collées ;

-  la couche filtrante se compose d’un non tissé synthétique ou  
d’un voile de verre.
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La méthodologie de la rénovation des façades et l'énergie

Les fonctions principales

Les façades d’un bâtiment constituent son enveloppe exté-
rieure verticale. Elles représentent généralement une 
alternance de parties pleines et d’ouvertures.

• Les fonctions des façades sont les suivantes :
-  un rôle structural puisqu’un certain nombre d’éléments 

reposent sur le mur de façade : planchers, balcons, 
corniches, toitures ;

-  une fonction de protection, thermique, acoustique et 
contre les intempéries (eau et vent) ;

-  une fonction visuelle (aspect et vues).
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• Description 
Quel que soit le type de mur, et en sachant que certains 
éléments peuvent jouer plusieurs rôles à la fois, on  
distingue :
1. la “peau extérieure” et son support (brique ou pierre 

apparente, peinture, enduit ou crépi, bardage, etc.) ;
2. la partie structurale, quelquefois apparente (maçonne-

rie portante, pan de bois, etc.) ;
3. la “peau intérieure” et son support (enduits, brique, 

pierre ou bloc apparent, carrelages, etc.).
La fonction d’isolation thermique peut être assurée par 
l’un ou plusieurs de ces éléments ; elle peut aussi être 
confiée à un matériau spécifique, placé derrière la peau 
extérieure et son éventuel support ou derrière la peau 
intérieure.

• Rénovation de la façade
Les choix inhérents à la rénovation de la façade résultent 
d’une volonté de restaurer ses performances.
Les façades constituent l’image extérieure de la construc-
tion. Par leurs proportions, leurs ouvertures, leur couleur, 
elles rythment l’apparence des rues, des places, du pay-
sage.
Les exigences réglementaires ainsi que la nécessité 
d’intégrer l’immeuble à son environnement peuvent impo-
ser  le choix d’un matériau de parement ou d’un dispositif 
constructif.
L’orientation d’une façade peut également dicter des 
solutions dans la mesure où les orientations sud-est à 
nord-ouest (voir figure ci-contre), plus sollicitées par les 
pluies battantes, demandent des précautions particu-
lières contre la pénétration d’eau.

Les principaux éléments constituant un mur extérieur

1 = la peau “extérieure” et son support ;
2 = la partie structurale ;
3 = la peau “intérieure” et son support.

Produit de l’intensité moyenne des pluies bat-
tantes par leur durée moyenne, au cours d’une 
année (1931 - 1960) [CSTC-98-3]
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L’isolation thermique des façades dans 
le contexte du bâtiment existant - 

Organigramme décisionnel
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Raccords de l’isolation à la jonction mur-plancher  
[FFC -01] (*)

Plancher en contact avec l’air extérieur

Plancher sur terre-plein

(*) Les illustrations reprises ici ont été adaptées pour faire 
 figurer une épaisseur d'isolation thermique compatible 

avec les Umax.

La post-isolation des façades : 
traitement par l’extérieur

Dossier technique

L’isolation thermique extérieure consiste à appliquer, sur la 
face externe d’un mur extérieur, un isolant thermique pro-
tégé par un revêtement ayant également une fonction 
esthétique.
Avant toute chose, il faut vérifier l’existence d’une barrière 
d’étanchéité contre l’humidité ascensionnelle et, le cas 
échéant, l’établir. 
En cas d’existence d’une coulisse ventilée, cette coulisse 
se retrouvant derrière l’isolation thermique appliquée, sa 
ventilation doit être rendue inopérante.

Particularités
• L’apport d’un isolant par l’extérieur modifie en général 

l’aspect architectural du bâtiment. Lorsque le nouveau 
parement diffère de celui qui existait avant les travaux, 
l’octroi d’un permis d’urbanisme est requis.

• La mise en oeuvre de ce type d’isolation impose que  
l’isolant soit protégé contre l’eau de pluie. 
Dans le cas d’un parement extérieur non étanche à l’eau, 
il est nécessaire de prévoir une coulisse pour drainer 
l’eau ainsi qu’une sortie au pied du mur pour évacuer 
cette eau vers l’extérieur.
Il y a lieu également d’assurer l’étanchéité à l’air du côté 
intérieur afin d’éviter les pertes par infiltration d’air ainsi 
que les risques de condensation interne au sein de la 
paroi.

• Il est indispensable de neutraliser les ponts thermiques 
aux jonctions mur-sol et mur-toiture afin d’éviter la créa-
tion d’une surface froide et le risque de formation de 
moisissures qui pourrait en résulter.
Si l’espace sous le plancher est en contact direct avec 
l’extérieur ou sur terre-plein, il convient de neutraliser le 
pont thermique à la jonction mur-plancher en prolon-
geant, en plus de l’isolation du plancher (voir pp. 69 et 
70), l’isolation placée sur la face extérieure du mur en 
dessous du niveau du sol (voir encadré ci-contre).

• L’isolation extérieure permet d’utiliser l’inertie thermique 
des parois, c’est-à-dire leur capacité à accumuler la cha-
leur produite par le système de chauffage ou résultant 
des apports solaires. Les réchauffements et les refroidis-
sements du climat intérieur sont par conséquent moins 
brutaux.
Cependant, cette situation peut se révéler plus défavo-
rable en cas d’occupation intermittente de l’habitation 
(vacances, week-ends) puisque le réchauffement est 
plus lent.

• En rénovation, l’isolation par l’extérieur permet de ne pas 
modifier les conduites et les appareils des installations 
sanitaires, électriques et de chauffage.

Les principaux avantages et inconvénients de ce type  
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d’isolation thermique sont repris dans l’encadré de la page 
suivante.

Humidité et condensation interne
La présence d’une isolation thermique extérieure suffisam-
ment épaisse et continue permet de supprimer tout risque 
de condensation à l’interface entre l’isolant et le mur por-
teur. De plus, le risque de condensation entre  
l’isolant et l’enduit extérieur ou le bardage est également 
négligeable pour autant que l’enduit soit perméable à la 
vapeur et que le climat intérieur ne soit pas trop sévère.
Il faut cependant éviter les perforations de la maçonnerie 
qui permettraient une pénétration directe d’air intérieur 
humide dans la couche isolante.

Dans tous les cas, le système doit permettre au phéno-
mène de migration de vapeur d’eau (allant de l’ambiance 
intérieure vers l’extérieur) de se dérouler normalement 
(voir schémas ci-dessous) [SIMO-98] :

-  soit en adoptant une finition extérieure perméable à la 
vapeur tout en étant imperméable à la pluie battante ;

-  soit en aménageant une coulisse d’air ventilée entre  
l’isolant et la finition extérieure ;

- soit, dans le cas d’un revêtement extérieur imper-
méable à la vapeur, en plaçant un pare-vapeur sur la 
face intérieur du mur ou du côté chaud de l’isolant.

Le problème de l’humidité dans le bâtiment est examiné 
plus en détail dans l’annexe 2.  

Les différents systèmes

Le tableau de la page suivante donne les principaux sys-
tèmes d’isolation thermique des façades par l’extérieur 
[FFC -01] [SIMO-98]. Les épaisseurs d'isolation thermique 
ont été augmentées pour respecter les Umax.

Comportement hygrométrique [SIMO-98]

Les avantages d’une isolation thermique par l’extérieur

• Elle permet de neutraliser les ponts thermiques locaux, notam-
ment au droit des murs de refend, des dalles de béton ancrées 
dans le mur, des linteaux monolithes, etc.

• Elle protège le mur du gel et des écarts de température trop 
importants pouvant favoriser l’apparition de fissures.

• Elle assure une protection contre la pénétration de la pluie bat-
tante.

• Elle améliore l’aspect extérieur en cas de revêtement abîmé.
• Elle fait bénéficier le climat intérieur de la capacité d’accumula-

tion des parois lourdes.
• Elle permet de conserver toutes les finitions intérieures.

Les inconvénients d’une isolation thermique par l’exté-
rieur

• Elle modifie entièrement l’aspect extérieur du bâtiment ; il y a 
donc lieu de vérifier l’intégration de la future façade dans son 
environnement architectural. Ces travaux nécessitent donc  
l’octroi d’un permis d’urbanisme.

• Pour être efficace, il est nécessaire de neutraliser les ponts ther-
miques : les retours de baies doivent être isolés, les seuils en 
pierre doivent être remplacés par des seuils légers sous lesquels 
un isolant est appliqué, etc.

• Etant donné la surépaisseur du système, des problèmes d’aligne-
ment doivent être résolus, notamment : au droit des gouttières, 
des descentes d’eau, des raccords avec les propriétés voisines 
ou publiques, etc. De même, le raccord entre parois adjacentes 
devra être adapté, afin de faire se rencontrer les couches d'isla-
tion thermique.

• Ces travaux nécessitent un savoir-faire particulier et doivent être 
confiés à des entreprises spécialisées, surtout dans le cas des 
systèmes à enduits.

Finition  
perméable  
à la vapeur

Coulisse  
ventilée 

Parement  
extérieur 

Parement  
extérieur 

Mur  
existant

Mur  
existant

Panneau  
isolant

Panneau  
isolant

Migration  
de vapeur 

d’eau
Migration  

de vapeur 
d’eau

Mur  
existant

Panneau  
isolant

Migration  
de vapeur 

d’eau

Finition  
imperméable 

à la vapeur 

Panneaux d’isolation recouverts d’un 
enduit avec une finition extérieure 
étanche à l’eau et perméable à la vapeur.
Enduit isolant étanche à l’eau mais respi-
rant + enduit de finition étanche à l’eau, 
mais respirant.

Positions possibles de la barrière d’étanchéité à l’air

Panneaux d’isolation protégés par un bar-
dage rapporté ou par un parement lourd 
avec une coulisse d’air ventilée. Ceci 
entraîne la nécessité de supporter ce pare-
ment soit par des ancrages en inox (pierres), 
soit par un appui adéquat (briques).

Panneaux sandwiches préfabriqués avec 
une finition intérieure imperméable à la 
vapeur d’eau.
Il faut éviter toute circulation d’air derrière 
le panneau.

Dans tous les cas, le traitement de la peau extérieure 
du mur (enduit, peinture, etc.) doit lui permettre de 
respecter, après rénovation, les échanges de vapeur 
d’eau entre l’intérieur et l’extérieur du bâtiment.

ou ou ou ou ou ou
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Panneaux d’isolation recouverts d’un enduit (ou enduit isolant)
Ce système comprend :
• des panneaux de polystyrène, de laine minérale, de verre cellulaire ou de polyuréthane collés et/ou 

fixés mécaniquement au support ;
• un enduit de finition armé d’un treillis, synthétique ou métallique. Dans certains cas, ce treillis est par-

tiellement incorporé dans l’isolant.
Il est conseillé d’avoir recours à un système bénéficiant d’un agrément technique. Les meilleurs enduits 
sont ceux de couleur claire, d’élasticité et de ductilité suffisante pour éviter les fissures dues aux chocs 
thermiques.

Les détails d’exécution doivent être particulièrement soignés :
• sur les pourtours (rives supérieures et latérales, pied de mur, au droit des fenêtres et des portes, etc.), 

il faut empêcher toute pénétration de l’eau entre l’isolation et le mur plein ;
• autour des baies, l’isolation thermique doit être prolongée jusqu’à la menuiserie afin de supprimer les 

ponts thermiques. Les joints entre la fenêtre et l’enduit doivent être élastiques ; il faut faire attention à 
l’impact de l’isolation sur la dimension jour des baies ;

• l’espace sous le seuil doit être isolé thermiquement. Pour cela, il faut démonter le seuil existant, dépo-
ser une couche d’isolant (isolant incompressible) remplissant complètement l’espace prévu entre le 
mur et le nouveau seuil, poser ensuite le nouveau seuil (métallique, par exemple) en garantissant  
l’écoulement des eaux évacuées par le châssis (voir schéma ci-contre).

Les systèmes à enduits nécessitent un entretien tous les 10 à 15 ans pour des raisons esthétiques 
(encrassement de l’enduit).

Panneaux d’isolation protégés par un bardage rapporté
Ce système comprend :
• une ossature en bois rapportée et fixée au support ancien (parfois en deux couches croisées) ;
• un isolant thermique inséré entre ou sous les éléments de l’ossature ;
• une lame d’air, ventilée afin d’évacuer la condensation se formant au dos du bardage ;
• un bardage constituant la “peau extérieure” (ardoises, lamelles métalliques ou plastiques, revêtements 

en bois, en zinc, en inox, etc.) fixé à l’ossature.
Les éléments de structure bois doivent être traités contre les attaques par les champignons et les 
insectes.
Attention : l'utilisation d'une ossature métallique peut être envisagée ; il est cependant important d'étu-
dier correctement les noeuds constructifs et détails structurels pour éviter les ponts thermiques.
Isolation autour de la baie :
• Pour le retour de l’isolation au linteau, l’isolant est posé entre des lattes fixées au linteau et recouvert 

d’une finition (feuille métallique, par exemple). Les retours aux piédroits de baie sont réalisés d’une 
manière similaire.

• Pour le retour de l’isolation au seuil de fenêtre, l’isolant est placé dans l’espace disponible, après 
démontage du seuil d’origine comme décrit dans le système précédent.

Panneaux d’isolation protégés par une structure supportant un enduit
Ce système est identique au précédent, si ce n’est que le bardage est remplacé par un enduit appliqué 
sur une armature fixée sur l’ossature. Il subsiste ainsi une lame d’air entre l’enduit et l’isolant créant une 
rupture capillaire au sein du mur.

Panneaux d’isolation protégés par une structure supportant un pare-
ment en pierre
Ce système est identique au précédent, si ce n’est que l’enduit est remplacé par un parement en pierres 
fixé à la structure par des ancrages métalliques discontinus. Il subsiste ainsi une lame d’air entre le 
parement et l’isolant créant une rupture capillaire au sein du mur.

Panneaux sandwiches préfabriqués
Ce sont des panneaux composites, fixés mécaniquement au support, comportant une finition  
extérieure résistant aux intempéries (le plus souvent en métal, en matière synthétique ou constitué de 
plaquettes de briques) et un isolant thermique ; un pare-vapeur doit être placé sur la face intérieure du 
mur ou du panneau sandwich. Il faut éviter toute circulation d’air entre les panneaux et le mur.
Ce système est très rarement appliqué.

Parement en maçonnerie protégeant des panneaux d’isolation
Ce système revient à créer un mur creux et nécessite notamment la mise en place d’une fondation 
complémentaire ou la pose d’un support en acier inoxydable en console.
Le parement doit être accroché au support existant et il faut veiller au placement correct des membranes 
d’étanchéité.
Cette solution se justifie uniquement si une exigence esthétique particulière accompagne le souci d’éco-
nomie d’énergie.
Isolation autour de la baie :
Ce type de solution impose une étude préalable des châssis. Pour des raisons esthétiques et tech-
niques, il est conseillé de remplacer le châssis afin que celui-ci se place normalement dans la baie du 
mur creux isolé.
Il faut veiller à la continuité de l’isolation thermique quelle que soit la position du châssis.
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L’isolation thermique intérieure consiste à appliquer, sur la 
face interne d’un mur extérieur, un isolant thermique pro-
tégé par une finition.

Particularités
• La mise en oeuvre d’une isolation par l’intérieur (combi-

née avec un pare-vapeur intérieur) ne peut être réalisée 
que si le mur :
- est sec ;
-  est protégé efficacement contre les pluies battantes ;
-  dispose d’une barrière d’étanchéité contre l’humidité 

ascensionnelle.
• Un bâtiment isolé par l’intérieur perd une grande partie de 

son inertie thermique ; cela a pour conséquence d’atté-
nuer fortement le rôle de régulation thermique des parois. 
Ainsi, un local est rapidement chauffé mais il se refroidit 
tout aussi vite. Ces variations rapides de température 
nuisent au confort thermique mais ce système peut deve-
nir avantageux lorsque le bâtiment est occupé durant de 
courtes périodes.

• L’isolation des murs par l’intérieur exige de prendre cer-
taines précautions lors de la mise en oeuvre afin d’éviter 
les problèmes de condensation interne, notamment :
-  fermer toutes les ouvertures qui permettraient à l’air 

intérieur de circuler derrière la couche isolante ;
-  prévoir une finition intérieure étanche à l’air sur toute la 

surface ;
-  poser, le cas échéant, un pare-vapeur avec raccords 

rendus étanches.
Il est également indispensable de soigner la continuité de 
la couche isolante, en particulier aux angles des parois 
afin de ne pas créer de ponts thermiques (voir encadré 
ci-contre).

• Il est indispensable de neutraliser les ponts thermiques  
aux jonctions mur-sol, mur-toiture et mur-mur de refend 
afin d’éviter la création d’une surface froide et le risque de 
formation de moisissures qui pourrait en résulter.

• Pour supprimer les ponts thermiques et ainsi supprimer 
le risque de condensation autour de la baie, l’isolation 
thermique doit être prolongée jusqu’à la menuiserie avec 
un impact éventuel sur celle-ci et/ou sur les dimensions 
jour de la baie (voir schémas de la page suivante).

• L’isolation par l’intérieur n’est pas une technique idéale 
du point de vue de la physique du bâtiment. Elle est 
donc réservée :
-  aux cas où l’on ne souhaite pas modifier l’aspect exté-

rieur des façades et que le remplissage du creux est 
impossible ou n’est pas conseillé ;

-  au traitement local d’un noeud constructif.

Les principaux avantages et inconvénients de ce type  
d’isolation thermique sont repris dans l’encadré de la page 
suivante.

Exemples de ponts thermiques 

Intersection entre le mur extérieur et le mur de refend 
(vue en plan)

Intersection entre le mur extérieur et la dalle de sol 
(vue en coupe)

La post-isolation des façades : 
traitement par l’intérieur

Solution 1

Solution 2

50-60 cm  
(à vérifier au 
cas par cas)

Extérieur

Intérieur

Extérieur

Intérieur

Extérieur

Intérieur

0.00

Solution complète

Existant Solution imparfaite

0.00

0.10

Extérieur Intérieur

Extérieur Intérieur

Extérieur Intérieur
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Humidité et condensation interne
Il y a un risque de formation de condensation à l’interface 
entre le mur et l’isolant si la vapeur d’eau a la possibilité de 
traverser le complexe isolant-finition.
Il faut donc que les couches situées du côté chaud de  
l’isolation ou l’isolation elle-même réduisent suffisamment, 
voire suppriment le transport de vapeur par diffusion et par 
convection. 
Pour cela, il y a lieu de prévoir :

- soit le choix d’un isolant peu perméable à la vapeur 
d’eau (PUR, EPS, XPS, verre cellulaire CG, etc.) ;

- soit l’interposition d’un pare-vapeur efficace (de classe 
E1 ou E2 en fonction du risque) entre l’isolant et la 
finition ;

- soit l’interposition d’une lame d’air ventilée par l’exté-
rieur entre le mur et l’isolant. Cette solution présente 
toutefois le risque supplémentaire de porter atteinte à 
l’étanchéité à l’air puisque la ventilation est introduite 
au sein d’une paroi.

L’écran pare-vapeur ne peut pas être interrompu ; il faut 
par conséquent :

-  veiller à bien obturer les joints entre les panneaux ;
-  réaliser une fermeture étanche à l’air intérieur, à la 

périphérie des panneaux (plancher, plafond, fenêtre), 
éventuellement par la pose d’un joint souple ;

-  ne pas encastrer de conduites ou des canalisations 
électriques qui percent le pare-vapeur. L’installation 
électrique peut être réalisée en pose apparente ou 
bien dissimulée derrière une double finition.

Les problèmes de pénétration de la pluie battante et de 
l’humidité ascensionnelle doivent être préalablement réso-
lus sous peine de détériorer l’isolant ou tout au moins de 
le rendre inefficace.

Le problème de l’humidité dans le bâtiment est examiné 
plus en détail dans l’annexe 2.

Les avantages d’une isolation thermique par l’intérieur

• Le coût de l’isolation par l’intérieur est généralement moindre 
qu’un traitement par l’extérieur et ne nécessite pas plus d’entre-
tien qu’un plafonnage courant, pour autant que la mise en  
oeuvre soit correcte.

• L’aspect extérieur du bâtiment est maintenu.
• La perte de l’inertie thermique des parois ainsi isolées induit un 

temps plus court de réchauffement (et de refroidissement) des 
locaux.

Les inconvénients d’une isolation thermique par l’intérieur

• L’isolation modifie la température interne du mur qui devient plus 
froid en hiver. Le séchage du mur étant moins rapide, l’humidité 
extérieure pénètre plus profondément dans l’épaisseur du mur 
et, dans certains cas, atteint sa face intérieure.
Les problèmes de pénétration de la pluie battante et de l’humi-
dité ascensionnelle doivent être préalablement résolus sous 
peine de détériorer l’isolant ou tout au moins de le rendre ineffi-
cace.

• Le mur ainsi isolé est plus sujet à des écarts de température entre 
le jour et la nuit, ainsi qu’entre l’été et l’hiver. Ceci, combiné avec 
l’action du gel, favorise l’apparition de fissures par lesquelles la 
pluie battante peut pénétrer d’autant plus facilement.

• L’inertie thermique du mur existant n’est plus utilisable pour amé-
liorer le confort intérieur.

• Il n’est pas toujours possible d’éviter les ponts thermiques, en 
particulier au droit des appuis des planchers, de la liaison avec 
les murs de refend, ainsi qu’au droit des pieds de mur. Il y a un 
risque de condensation à ces endroits (voir schémas  de la page 
précédente).

• Le volume des locaux est légèrement diminué.
• Les finitions intérieures existantes doivent être remplacées.
• La continuité du pare-vapeur doit être assurée (ce qui n’est pas 

facile).
• Les installations électrique et de chauffage doivent être complè-

tement revues.
• Les conduites d’eau présentes dans le mur plein existant risquent 

de geler.

Il faut vérifier si l’espace x est suffisant pour le retour de l’isolation.

Isolation thermique autour de la baie [FFC -01] (*) 

Vue en coupe

Vue en plan

 (*) Les illustrations reprises ici ont été adaptées pour faire 
figurer une épaisseur d'isolation thermique compatible 
avec les Umax.
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Panneaux d’isolation entre lattes
Ce système comprend :
• une ossature (bois, métal) fixée mécaniquement dans le mur et idéalement écarté de celui-ci par l’inter-

position d’une couche isolante. il existe également des ossatures en PVC ;
• des panneaux d’isolation insérés entre l’ossature ;
• un pare-vapeur (un film polyéthylène par exemple) ;
• des plaques de finition, le plus souvent des plaques de plâtre enrobé de carton.

Quelques conseils d’exécution :
• L’isolant est légèrement compressible afin de remplir aussi complètement que possible l’espace dispo-

nible entre les lattes et entre le mur et le pare-vapeur.
• Pour le pare-vapeur, la technique la plus aisée est d’agrafer, sur les lattes, un film de matière plastique  

permettant d’obtenir un écran performant contre la diffusion de la vapeur (classe E2). Le recouvrement 
entre lés est agrafé et recouvert d’une bande adhésive pour empêcher l’air intérieur d’entrer dans la 
couche isolante.

• L’entre-distance des lattes est d’environ 40 cm.
• Les joints entre les plaques de finition et les têtes de vis sont fermés et recouverts au moyen d’un 

enduit de finition.
• Si l’ossature est métallique, il faut prévoir de réduire le pont thermique induit par l'ossature, par exemple en 

interposant une couche d'isolation thermique entre l'ossature et son support (l'ossature peut être fixée au mur, 
au travers d'un l'isolant interposé avec des fixations appropriées, ou au sol et au plancher).

Système avec enduit
Ce système comprend :
• des panneaux d’isolation collés au mur, éventuellement fixés mécaniquement. Les panneaux doivent 

être suffisamment étanche à la vapeur d’eau (PUR, EPS, XPS, verre cellulaire CG) ;
• un enduit de plafonnage appliqué sur les panneaux, moyennant l’interposition éventuelle d’une armature. 
Ce système peut parfois également être composé d’un isolant PUR projeté recouvert d’un enduit.

Panneaux isolants sandwiches
Ce système comprend :
• des panneaux d’isolation revêtus d’une plaque de finition ; dans certains panneaux, un pare-vapeur est 

inséré entre l’isolant et la finition.
Attention : ce système ne convient pas lorsque le mur extérieur est fort perméable à l’eau.

Deux types de mise en oeuvre sont possibles :
• Les panneaux sont collés sur la maçonnerie ; la pose par collage ne doit pas être utilisée sur des 

supports ayant connu de l’humidité car des sels peuvent s’être déposés en surface. La surface du mur 
à isoler doit être décapée afin que la colle soit en contact direct avec un support stable et sec. Les 
panneaux composites sont placés verticalement, d’une seule pièce sur la hauteur du local. Ils sont 
posés à joints serrés et fermés à l’aide d’un enduit pour empêcher toute circulation de l’air intérieur 
derrière l’isolant.

• Les panneaux sont fixés mécaniquement sur un lattage (en bois ou en plastique) ; un isolant légère-
ment compressible est posé entre les lattes fixées mécaniquement à la maçonnerie, dont le réglage 
est assuré à l’aide de cales. Les panneaux composites sont fixés mécaniquement sur les lattes à  
l’aide de vis. Lorsque les lattes sont en bois, elles doivent être traitées selon un traitement fongicide et 
insecticide ; elles sont séparées de la maçonnerie par une bande d’un matériau étanche à l’eau.
Pour empêcher toute circulation de l’air intérieur derrière l’isolant, il faut :
- remplir l’espace disponible entre les lattes et entre le mur et le panneau composite ;
- réaliser une pose jointive des panneaux et bien fermer les joints avec un enduit de finition.
Ce système est à utiliser si :
- l’on souhaite ne pas enlever le papier peint ou la peinture.
- la couche isolante a une épaisseur importante ;
- le support présente une surface non plane et des défauts de verticalité et/ou une stabilité de surface 

insuffisante.

Systèmes avec contre-mur
Ce système comprend :
• une élévation d’un contre-mur intérieur indépendant de la structure existante ;
• des panneaux d’isolation fixés à ce contre-mur, du côté de la coulisse entre les deux murs ;
• une coulisse, éventuellement ventilée par l’extérieur, entre le mur plein existant et les panneaux  

d’isolation ;
• une finition intérieure étanche à l’air.
Cette solution revient en fait à créer un double mur. Elle peut être intéressante dans le cas où la préoc-
cupation d’économie d’énergie est complétée par un problème d’humidité dans le mur, en particulier en 
présence de sels hygroscopiques (comme le nitrate lors d’une réhabilitation de ferme).
Moyennant une maçonnerie portante, ce système peut être employé pour supporter de nouveaux plan-
chers, dans le cas d’une rénovation lourde. Ce système, particulièrement encombrant, est rarement 
préconisé dans les bâtiments avec des espaces habitables confinés.

Panneaux collés  
sur la maçonnerie

Panneaux fixés 
mécaniquement sur 
un lattage

Attention : avant toute autre inter-
vention, il faut d’abord traiter l’hu-
midité en tant que telle afin d’assé-
cher le mur dans sa masse.

Ext. Int.

Ext. Int.

Mur existant

Panneau 
isolant

Finition 
étanche  

à l’air

Coulisse 
ventilée

Contre-mur

Ext.

Int.

Les différents systèmes
Le tableau ci-dessous donne les principaux systèmes  
d’isolation thermique des façades par l’intérieur [FFC -01] 
[SIMO-98]  (*). 

 (*)  Les épaisseurs d'isolation ther-
mique ont été augmentées pour 
respecter les Umax.
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La post-isolation des façades : traitements 
par l’extérieur et par l’intérieur combinés
L’isolation thermique “mixte”, c’est-à-dire par l’extérieur et 
par l’intérieur, consiste à appliquer, sur certaines parties de 
l’enveloppe extérieure d’un bâtiment, un isolant thermique 
sur la face externe alors que, sur d’autres parties, l’isolant 
thermique est placé sur la face interne.

Particularités
• Ce type d’intervention n’est pas aisé et ne se justifie que 

dans des cas particuliers [FFC -01] ; par exemple, la 
rénovation de la toiture d’une construction en moellons 
dont on désire conserver l’aspect extérieur des façades.

• Il est indispensable de neutraliser les ponts thermiques, 
principalement aux jonctions isolation extérieure - isola-
tion intérieure.
Lorsque l’isolation thermique de la toiture se fait par 
l’extérieur alors que l’isolation des murs et du sol se fait 
par l’intérieur, le nœud constructif induit par l’interruption 
de l’isolation doit être étudié afin de réduire le pont ther-
mique. Une solution serait de prolonger l’isolation ther-
mique sur au moins 1 m de hauteur (voir figure C. ci-
contre [FFC -01]). D’autres solutions sont possibles (voir 
Guide Pratique "La conception globale de l’enveloppe et 
l’énergie"). Dans le cas contraire, lorsque l’isolation ther-
mique des murs est réalisée par l’extérieur alors que 
celle de la toiture est réalisée par l’intérieur, la continuité 
de la couche isolante doit être réalisée en contournant le 
sommet du mur avec de l’isolant souple ou par injection 
de mousse isolante expansée.

Les remarques formulées dans les deux points précédents 
concernant les traitements par l’extérieur et par  
l’intérieur sont également valables pour ce type de post-
isolation combinée.

Les principaux avantages et inconvénients de l’isolation 
thermique “mixte” sont ceux décrits à la p. 46 lorsque l’iso-
lation thermique est extérieure, ainsi que ceux de la p. 49 
lorsque l’isolation thermique est intérieure.

Humidité et condensation interne
Tout comme dans les deux traitements précédents, ce 
système doit permettre au phénomène de migration de 
vapeur d’eau de se dérouler normalement.
Lorsque l’isolation thermique est intérieure, les couches de 
finition situées du côté chaud de l’isolation doivent réduire, 
voire supprimer le transport de vapeur par diffusion et par 
convection (voir p. 49).
Lorsque l’isolation thermique est placée à l’extérieur, il faut 
éviter les perforations de la maçonnerie qui permettraient 
une pénétration directe d’air humide intérieur dans la 
couche isolante (voir p. 46).
Les problèmes de pénétration de la pluie battante doivent 
être préalablement résolus, ainsi que l’humidité ascension-
nelle, sous peine de détériorer l’isolant ou tout au moins de 
le rendre inefficace.

≥ 
1 

m

Isolation thermique à la jonction mur-toiture [FFC -01] (*) 

A. Isolation thermique par l’intérieur

B. Isolation thermique par l’extérieur

C. Isolation thermique mixte

 (*) Les illustrations reprises ici ont été adaptées pour faire 
figurer une épaisseur d'isolation thermique compatible avec 
les Umax.
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Le problème de l’humidité dans le bâtiment est examiné 
plus en détail dans l’annexe 2.

Les différents systèmes
Les principaux systèmes d’isolation thermique “mixte” des 
façades sont ceux repris dans le tableau de la p. 47 
lorsque l’isolation est placée à l’extérieur ainsi que ceux 
repris dans le tableau de la p. 50 lorsque l’isolation se fait 
par l’intérieur.

La post-isolation des façades :  
remplissage du mur creux

Les avantages d’une isolation thermique par remplissage  
du mur creux

• Pour les murs creux, composés de deux murs séparés par une 
couche d’air, cette technique est plus simple et entraîne des frais 
moins importants qu’une isolation extérieure.

• Cette technique présente l’intérêt de ne modifier ni l’aspect exté-
rieur du bâtiment, ni les finitions intérieures.

Les inconvénients d’une isolation thermique par remplis-
sage du mur creux

• Ce type d’isolation ne permet pas de corriger les effets des ponts 
thermiques ; elle les accentue, au contraire.

• Le remplissage de la coulisse modifie le comportement du mur 
de parement qui devient plus froid en hiver.

• Un examen préalable de la coulisse est indispensable avant de 
commencer les travaux.

• La faculté d’assèchement du mur est amoindrie par le remplis-
sage du creux.

• L'isolation thermique apportée est limitée à la largeur de la cou-
lisse, ce qui ne permettra pas, le plus souvent, d'obtenir un 
coefficient de transmission thermique acceptable.

Vers 1939, le mur de parement était 
souvent accroché au mur porteur par 
des briques ou des éléments fortement 
conducteurs de chaleur. Les linteaux et 
tableaux des baies, y compris les seuils, 
étaient solidarisés au mur principal avec 
l’interposition d’une membrane imper-
méable pour assurer la coupure à l’eau.

Cette technique s’adresse principalement aux construc-
tions avec un mur creux ne comportant pas d’isolant dans 
la coulisse ventilée, soit les constructions érigées entre 
1939 (voir encadré ci-contre) et les années 1970 à 1980 - 
date à partir de laquelle la pose d’un isolant dans la cou-
lisse du mur est devenue courante. 

Particularités
• Cette technique ne permet pas de corriger les effets des 

ponts thermiques assez nombreux dans les constructions 
des années 1950 et 1960 : linteaux monolithes, contact 
entre la maçonnerie de parement et le mur interne au 
droit des baies, etc.

• Le remplissage de la coulisse modifie le comportement 
du mur de parement qui devient plus froid en hiver, avec 
comme conséquence :
-  une vitesse de séchage plus faible ;
-  une plus grande humidité dans le parement ;
-  un risque plus élevé de fissuration par les contraintes 

thermiques et par l’action combinée du gel et de l’hu-
midité.

• Avant d’entamer les travaux, un examen préalable de la 
coulisse est indispensable pour en vérifier l’état, et la qua-
lité et la largeur [SIMO-98]. Cet examen préalable est 
facilement réalisable, sans démontage du mur, au moyen 
d’un appareil spécialisé tel que l’endoscope. On vérifiera 
aussi :
-  la possibilité d’un traitement des ponts thermiques au 

droit des linteaux, des retours de baies, des planchers, 
des pieds de mur, de la corniche, etc. ;

-  l’absence de gravats, déchets et autres matériaux 
dans la coulisse ;

-  la disposition correcte des crochets entre les deux 
parois du mur ;

-  l’existence des membranes d’étanchéité correctement 
disposées ;

-  la présence d’ouvertures de drainage de la coulisse 
disposées juste au-dessus des membranes d’étan-
chéité.
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• Le matériau isolant doit [SIMO-98] :
-  ne pas être capillaire ni hydrophile (il ne peut absorber 

ni retenir l’eau) ;
-  être suffisamment perméable à la vapeur d’eau ;
-  avoir une consistance suffisante pour ne pas s’affais-

ser.
Les principaux avantages et inconvénients de l’isolation 
thermique par remplissage du mur creux sont repris dans 
l’encadré de la page précédente.

Humidité et condensation interne
Les problèmes d’humidité ascensionnelle doivent être pré-
alablement résolus, la faculté d’assèchement du mur étant 
amoindrie par le remplissage du creux.

L’humidité provenant de la pénétration des pluies bat-
tantes, inévitablement présente dans le parement, doit 
pouvoir être évacuée vers l’extérieur par le drainage de la 
coulisse (qui est cependant assez perturbé par l’isolant 
nouvellement posé) et par le séchage du parement.
Pour ne pas entraver ce séchage, la surface extérieure du 
mur ne peut pas être imperméable à la vapeur d’eau.
Pour autant que l’isolant soit non-capillaire et hydrophobe, 
l’eau de pluie qui traverse le parement ne sait pas atteindre 
la paroi intérieure du mur.

La condensation superficielle intérieure ne pose pas de 
problème si une protection supplémentaire est réalisée au 
droit des ponts thermiques.

Le problème de l’humidité dans le bâtiment est examiné 
plus en détail dans l’annexe 2.

Les différents systèmes
L’isolation par remplissage s’effectue soit par injection, soit 
par remplissage au moyen de matériaux isolants en vrac.
Le tableau ci-dessous donne les principaux systèmes  
d’isolation thermique par remplissage du mur creux [DE 
H-92] [SIMO-98].

Remplissage  de la coulisse par des isolants en vrac
Principe :
On introduit, dans la coulisse, des matériaux isolants sous forme de granules, comme par exemple, des 
perles de polystyrène expansé (insufflées en même temps qu’une colle) ou de la laine minérale (de roche 
ou de verre) en flocons.
Le principal avantage de ce système est que le produit isolant est mis en place à l’état sec.
Par contre, ces isolants en vrac présentent l’inconvénient de se tasser avec le temps, le contrôle du 
remplissage est difficile à réaliser (éventuellement par thermographie).

Remplissage  de la coulisse par injection 
Principe :
Les vides sont remplis par l’injection simultanée des composants d’une mousse d’urée-formaldéhyde au 
travers de petits orifices percés dans le mur extérieur.
Attention : étant légèrement capillaire et pouvant provoquer des allergies chez certaines personnes, cette 
solution n'est à envisager qu'après une étude approfondie des conséquences éventuelles.

Le principal avantage de ce système est que l’isolation thermique s’adapte aux interstices de forme 
irrégulière.
Par contre, la mise en place ne peut se faire qu’après avoir évalué les effets secondaires de l’injection par 
la mousse et le contrôle du remplissage est assez difficile à réaliser (éventuellement par thermographie).

Dans le cas d’un parement peint exposé aux pluies battantes, 
constitué de briques et de mortier sensibles au gel, il est conseillé 
de ne pas isoler ou d’enlever la couche de peinture (ce qui n’est 
pas aisé). En effet, si le parement extérieur n'est pas perméable à 
la vapeur d'eau, les variations thermiques entraînent une conden-
sation au dos de la peinture, créent des fissures dans les briques 
et aux joints, qui absorbent l’eau de pluie, ne sèchent pas et, par 
conséquent, se dégradent lorsqu’il gèle.
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Les fonctions principales et 
les performances requises

Les performances de la fenêtre doivent rejoindre et complé-
ter les performances énergétiques, structurales et visuelles 
de l’enveloppe extérieure. 
Les divers composants de la baie doivent assurer l’étan-
chéité à l’eau et à l’air ainsi qu’une isolation thermique et 
acoustique ; en outre, ils doivent assurer une protection 
suffisante contre l’intrusion et contre les surchauffes.
Le climat local doit conditionner l’orientation, la typologie et 
le dimensionnement des ouvertures et des différents élé-
ments de la baie ; ainsi, par exemple, il sera parfois néces-
saire d’utiliser des protections solaires.

Dans le cas d’une rénovation respectant le caractère archi-
tectural, il s’avère indispensable, d’une part, d’affecter les 
locaux en fonction de l’orientation de leurs baies (et des 
apports solaires voulus) et, d’autre part, de choisir des 
matériaux intérieurs qui sont à même de jouer un rôle 
considérable dans l’absorption, le stockage et la distribu-
tion de l’énergie apportée par l’ensoleillement.
Pour éviter les surchauffes, il faut également contrôler les 
apports solaires par le choix de vitrages appropriés ou par 
l’ajout d’éléments de protection qui doivent respecter le 
caractère architectural.

D’un point de vue énergétique, les portes et les fenêtres 
constituent les points sensibles d’une habitation.
Dans le cas de bâtiments anciens, les pertes de chaleur au 
droit des ouvertures se font, soit à travers les vitrages, soit 
à travers les châssis, soit au niveau des différents joints 
(vitrage-châssis et châssis-gros oeuvre) mais aussi au 
droit des autres constituants de la baie (seuils, encadre-
ment, joue, caisses à volets, etc.).

Avant toute chose, l’architecte doit procéder à l’examen 
général des fenêtres et des autres éléments constitutifs de 
la baie afin de pouvoir estimer la manière de rénover qui 
soit la plus économique et la plus avantageuse.

Le coût de la rénovation devra être comparé à celui d'un rempla-
cement total. Dans l'estimation d'un tel budget (sur minimum 10 
ans), il faudra intégrer les gains effectués grâce à la présence de 
châssis thermiquement plus performants.

Importance du caractère architectural  
des menuiseries extérieures

• Les bâtiments remarquables et de caractère 
Pour ce type de bâtiment où le souci architectural est poussé 
jusque dans les détails, notamment des châssis et des vitrages, 
la volonté lors d’une rénovation est généralement de conserver  
l’image la plus proche de celle voulue par le concepteur. 
Dans ce cas, il est courant de proposer un entretien de châssis 
ou la mise en place d’une copie conforme et, le cas échéant, le 
remplacement du vitrage, plutôt que le changement de typologie 
de la fenêtre.
L’isolation thermique et/ou acoustique peuvent éventuellement 
se faire par l’ajout d’un châssis supplémentaire à l’intérieur.

• Les bâtiments de conception architecturale plus simple
Il est utile de procéder à une analyse permettant de révéler les 
imperfections et la possibilité ou non de rénover les différents 
constituants de la baie (châssis, vitrage, protection) en fonction 
des détériorations constatées et des nouvelles exigences souhai-
tées. 

Sans oublier les caractéristiques architecturales qu’il convient de 
conserver ou non, il faut, premièrement analyser les critères et 
fonctions architecturales et architectoniques de la fenêtre en place 
et voir si elle répond à sa nouvelle fonction ; ensuite voir, si d’un 
point de vue technologique, elle est apte à présenter les 
performances.

La méthodologie de la rénovation des baies et  
des menuiseries extérieures et l’énergie

Examen des constituants

Les éléments périphériques de la baie  
(seuil, linteau, piédroits, meneaux, etc.)
Selon la position de la fenêtre dans la paroi extérieure et 
en fonction des modifications apportées à cette paroi suite 
à la post-isolation lors de la rénovation, un examen de ces 
éléments sera souvent nécessaire.

Le principe de l’isolation des constituants périphériques de 
la baie est lié à la manière d’isoler la paroi extérieure dans 
laquelle se situe la baie, cela en veillant à réduire tout 
noeud constructif peu performant. 
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•  Lorsque l’isolation thermique se fait par l’extérieur, une 
série d’adaptations sont à apporter : 
-  le seuil est le plus souvent à remplacer, car l’épaisseur 

du mur a augmenté et le seuil lui-même constitue un 
pont thermique ;

-  le linteau peut être enrobé mais il faut faire attention s’il 
y a une caisse à volet ;

-  l’isolation des piédroits doit revenir jusqu’au châssis.
 Cependant si le dormant du châssis existant est trop 

mince, il y aurait intérêt à élargir la baie ou à changer 
le châssis si celui-ci n’est pas suffisamment perfor-
mant.

• Lorsque l’isolation se fait par l’intérieur, il faut que : 
-  la tablette d’appui de fenêtre soit remplacée car 

l’épaisseur du mur a augmenté ;
-  l’isolation des piédroits et linteaux revienne jusqu’aux 

dormants.

La fenêtre (châssis et vitrage)
De manière générale, ce sont les pièces horizontales 
(dites “à tenons”) du bâti dormant, sur le seuil de la baie et 
les pièces horizontales des vantaux avec leurs tenons, qui 
subissent le plus les dégradations. 
Quelle que soit la nature des dégradations (champignons, 
bactéries et/ou insectes), il faut combattre avant tout la 
cause de celles-ci. 
L’examen général de la baie (voir encadré ci-contre) a 
permis de dégager différentes possibilités pour améliorer 
la gestion de l’énergie au droit des fenêtres. Selon l’impor-
tance des dommages et les besoins de confort visuel, 
acoustique et/ou thermique, les différentes interventions 
possibles sont les suivantes :

-  l’entretien ou les petites réparations ;
-  le remplacement ou la transformation ;
- la modification.

Ces interventions se font soit sur certaines parties de la 
baie de fenêtre, soit sur l’ensemble de ses éléments 
constitutifs.

Les protections solaires
Quelles soient intérieures, extérieures ou intégrées au 
vitrage, les protections agissent, à des degrés divers, sur 
les intempéries, la lumière, le soleil, les regards et leur 
présence permettent, dans certains cas, de limiter le 
risque d’effractions.
Selon les besoins, il est souvent utile et, à long terme, 
économique d’investir dans des protections performantes.

Si elles existent, l’examen général des protections solaires 
permet de dégager différentes possibilités pour améliorer 
la gestion de l’énergie au droit des fenêtres.
Selon l’importance des dommages et les besoins en terme 
de protection, différentes interventions sont possibles :
• l’entretien ou les petites réparations dans un but de fonc-

tionnement ou purement décoratif ;
• le remplacement total ou partiel ou leur transformation ;
• l’ajout d’une nouvelle protection (intérieure, extérieure ou 

intégrée au vitrage).

Examen général des éléments de la baie
En ce qui concerne les éléments constituants de la baie, il faudra 
avant tout connaître la manière d’isoler la paroi extérieure dans 
laquelle elle s’inscrit ainsi que le positionnement de la fenêtre et 
des autres éléments dans la baie.

Les points principaux à analyser sont les suivants [COLL-96] :
• la compatibilité des modes d’ouverture des nouvelles fenêtres 

avec les activités nouvelles, avec le seuil existant et avec les 
protections existantes ou à venir ;

• la conservation ou non du caractère architectural suite à l’ajout 
d’une isolation du gros-oeuvre ou d’un ou de plusieurs éléments 
apportant une isolation thermique (ou acoustique) supplémen-
taire (nouveaux châssis, vitrages et/ou protections solaires) ;

• le niveau d’étanchéité au vent et à la pluie :
- qualité des jonctions entre chaque élément : dormant-ouvrant, 

fenêtre-protection, fenêtre-gros-oeuvre, protection-autres 
constituants, etc. ;

- nombre de frappes entre les dormants et les ouvrants ;
- présence et emplacement des joints ;

• l’état du matériau constitutif :
- pourrissement du bois ;
- attaque par des champignons ou des insectes ;
- corrosion ou piquage ;
- désagrégation ;
- absence ou dégradation de pièces telles que les cales et les 

feuillures ;
• le fonctionnement du mécanisme : quincailleries, protections 

mobiles ;
• la compatibilité avec les exigences souhaitées en terme d’isola-

tion thermique, d’isolation acoustique, de sécurité à l’effraction, 
de sécurité lors de la manipulation, etc. ;

• la compatibilité de la protection avec les exigences souhaitées 
(sécurité à l’effraction, sécurité lors de la manipulation) ;

• la possibilité de placer les nouveaux constituants de la baie 
(généralement plus isolants) en fonction des matériaux et des 
dimensions.

L'ouvrage “La fenêtre et la gestion de l’énergie - Guide pratique 
pour les architectes” [HAUG-17-4] aborde en détails tous les pro-
blèmes liés aux menuiseries extérieures.
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Les baies et les menuiseries extérieures 
dans le contexte du bâtiment existant - 

Organigramme décisionnel
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Dossier technique

L’entretien et les petites réparations 

Pour des châssis récents et/ou ne présentant pas de 
pathologies, il est important d’en conserver les propriétés 
en les entretenant. Selon le type de menuiserie, il convient 
d’adapter la méthode la plus appropriée.

L’entretien des châssis bois
Les châssis bois demandent un entretien assez régulier 
par des produits appropriés pour la finition et la protection.
Ces produits se différencient par leur pouvoir couvrant :

- non filmogènes (lasures ou produits C2) ;
-  semi-filmogènes (CTOP ou Top coats) ;
-  filmogènes (peintures).

En règle générale, les produits de finition non-filmogènes 
possèdent une longévité moindre que celle des produits 
filmogènes. Ils nécessitent donc un entretien plus fréquent.
Ces entretiens pourront se dérouler de la manière  
suivante :
• produit C2 : nettoyage de la menuiserie, suivi immédiate-

ment de l’application d’une nouvelle couche de produit 1 
à 2 ans après la mise en oeuvre. Il n’est généralement 
pas nécessaire de traiter l’ensemble de l’élément : des 
retouches des parties horizontales (pièces d’appui) suf-
fisent souvent ;

• produit CTOP : nettoyage, puis léger ponçage du bois et 
dépoussiérage, suivis d’une nouvelle application de pro-
duit 2 à 4 ans après le dernier traitement ;

• peinture : nettoyage, décapage, dépoussiérage et remise 
en peinture des portes et des fenêtres 3 à 7 ans (ou plus) 
après la première mise en peinture.

Pour assurer une étanchéité à l’humidité relative, la face 
intérieure des portes et des châssis en bois doit toujours 
être parachevée de manière à être moins perméable à la 
vapeur d’eau que la face extérieure (principe du pare-
vapeur) (voir [CSTC-96] et [HAUG-17-4]). 
Pour ce faire, on utilisera de préférence un produit film-
ogène du côté intérieur. Lorsque l’entretien est réalisé 
avec le même produit à l’intérieur et à l’extérieur, le nom-
bre de couches finales sera plus élevé à l’intérieur qu’à 
l’extérieur. 

Les tableaux ci-contre [CSTC-96] reprennent les systèmes 
adoptés le plus fréquemment.
Le choix de l’un de ces systèmes est fonction de la dura-
bilité naturelle du bois utilisé, de l’aspect souhaité, du 
degré d’exposition de la menuiserie et du système  
d’entretien prévu.

Remarque : il faut rappeler que la peinture n’est pas perméable à 
la vapeur d'eau et que dès qu’elle se fendille, l’eau peut pénétrer 
entre elle et le bois, de telle manière que l’humidité constante va 
être favorable au développement de champignons.

Abbréviation

CTOP

C-CTOP

C2

Description

Exclusivement  
couches CTOP
Couches mixtes C et 
CTOP

Couches C2  
exclusivement

Exemples de  
systèmes

3 couches CTOP

1 couche C2 +  
2 couches CTOP
2 couches C2 +  
1 couche CTOP
3 couches C2

C signifie C1, C2 
Systèmes courants de protection - finition [CSTC-96]

Protection

A3 : Procédé de préservation

C1 :  Produit de préservation

Finition

C2 : Lasure légèrement  
pénétrante avec fongicide

CTOP : Lasure satinée ou  
top coat

Peinture

• produit soluble dans l’eau, appliqué 
par immersion ou par imprégna-
tion sous vide ;

• non filmogène ;
• contient des fongicides contre la 

pourriture, un insecticide et un 
agent antibleuissement (facultatif).

•  incolore ou légèrement pigmenté ;
• non filmogène, teneur en matières 

sèches : 10 à 20 % ;
• contient un fongicide contre le 

bleuissement et la pourriture ainsi 
qu’un insecticide ;

• épaisseur indicative par couche : 1 
à 5 µm (à l’état sec).

• pigmentée ;
• légèrement filmogène, teneur en 

matières sèches : 20 à 35 % ;
• contient un fongicide contre le 

bleuissement et la pourriture ;
• épaisseur indicative par couche : 

15 à 20 µm (à l’état sec).

• pigmentée ;
• nettement filmogène, teneur en 

matières sèches : 35 à 60 % ;
• contient uniquement un fongicide 

contre le bleuissement (ne protège 
que le film) ;

• épaisseur indicative par couche :  
≥ 20 µm (à l’état sec).

• pigmentée ;
• caractère filmogène prononcé, 

teneur élevée en matières sèches ; 
• ne contient pas de biocides ; 
• épaisseur indicative par couche :  

≥ 30 µm (à l’état sec).



La rénovation et l'énergie - Guide pratique pour les architectes 59

LES BAIES ET LES MENUISERIES EXTÉRIEURES

L’entretien des châssis pvc
• Pour un entretien courant :

-  nettoyage (en même temps que le vitrage) à l’eau 
additionnée éventuellement de détergents courants 
(sauf solvants chlorés) ;

-  rinçage à l’eau clair après le nettoyage.
• Dans le cas de griffes, de rayures ou d’éraflures : 

- pour les châssis PVC teinté dans la masse : ponçage 
au papier de verre à granulométrie dégressive, puis 
lustrage final à la peau de mouton.

-  pour les châssis co-extrudé ou laqué : pas de traite-
ment possible.

L’entretien des châssis aluminium
• Pour un entretien courant : nettoyage régulier à l’eau 

additionnée de détergents courants.

L’entretien des quincailleries et/ou rem-
placement de petites pièces
Pour tous types de fenêtres encore performantes, il y a 
nécessité d’apporter un entretien minimal afin d’assurer le 
fonctionnement correct de la fenêtre (voir [HAUG-17-4]). 
Lorsque les imperfections des châssis existants sont 
mineures, les matériaux constitutifs sont en relativement 
bon état et que le châssis permet la pose de vitrage mul-
tiple (largeur et structure suffisante), il faut envisager le 
remplacement ou le renforcement de pièces ou parties de 
châssis.
A long terme, il est généralement préférable, et plus éco-
nomique, de remplacer la totalité des châssis, plutôt que 
d’en remplacer ou d’en modifier des parties.

Le remplacement ou  
la transformation

Quelle que soit l’intervention, il faut veiller à ce qu’elle ne 
perturbe pas l’équilibre hygrothermique du local.

Le remplacement du vitrage en place 
(simple) par un vitrage thermiquement 
plus isolant (double) 
Le remplacement se fait lorsque les châssis sont suffisam-
ment solides, en bon état et performants, mais cela néces-
site une adaptation de la feuillure, des parecloses ainsi 
que du châssis. Le remplacement d'un simple vitrage par 
un triple vitrage, sans remplacement du châssis, ne peut 
se faire qu'après avoir vérifié que la charge représentée 
par le nouveau triple vitrage peut être supportée par le 
châssis existant, y compris en position d’ouverture.
 

le remplacement du vitrage en place 
(double mais défectueux ou peu perfor-
mant) par un vitrage thermiquement plus 
performant 
Ce remplacement se fait :

Remarque : se référer à la feuille “Prescriptions d’entretiens des 
Menuiseries en Aluminium Anodisé ou Thermolaqué” de la 
Belgian Aluminium Association.

Transformation d’une fenêtre par remplacement du 
vitrage en place par un vitrage thermiquement plus  

performant

• châssis en bois ;
• simple vitrage existant.

• châssis en bois ;
• nouveau double vitrage avec   

 adaptation de la feuillure.
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Transformation d’une fenêtre par  
remplacement d’une partie (ouvrant) de châssis

• dormant de châssis en bois 
existant maintenu en place ; 
• nouvel ouvrant en bois (ou autre  
matériau) avec double vitrage.

Dans le cas particulier d'une rénovation partielle d'une paroi, il ne 
faut pas oublier que le simple vitrage contribue à l'équilibre hygro-
métrique d'un local en constituant une surface où le phénomène 
de condensation se déroule de manière préférentielle.
Dans certains cas, la pose d'un double vitrage perturbe cet équi-
libre et entraîne la formation de condensation sur d'autres surfaces 
du local où elle n'est pas souhaitable : elle peut, malheureuse-
ment, favoriser le développement de certains champignons et 
moisissures.
Les travaux de rénovation doivent donc être entrepris après une 
étude judicieuse de la ventilation et du chauffage car la fermeture 
d’espaces relativement ventilés (avant transformation) peut engen-
drer de graves problèmes.

- en cas de bris ou de fêlures de vitres ;
-  lorsqu’il y a de la présence de condensation entre les 

feuilles de verre formant le vitrage multiple. Ceci 
résulte souvent d’un défaut de fabrication ou d’une 
pose inappropriée : absence de drainage de la feuillure 
du châssis, cales de pose insuffisantes ou mal placées 
(voir [HAUG-17-4]) ;

- lorsque les performances thermiques obtenues équi-
librent rapidement le budget de cette transformation.

Les différents principes suivants doivent être respectés :
-  la feuillure du châssis existant étant rarement assez 

large ou assez profonde pour recevoir un vitrage plus 
isolant (plus épais), il faut l’adapter avec de nouvelles 
parecloses ;

-  pour éviter tout risque de détérioration du vitrage, il 
faut prévoir un drainage périphérique de la feuillure 
ainsi qu’un conduit d’évacuation des condensats.

Le remplacement total de la fenêtre par 
un châssis et un vitrage thermiquement 
performants
Le remplacement total de la fenêtre s’avère généralement 
être la solution la plus efficace et la plus avantageuse 
lorsque les performances thermiques, acoustiques, voire 
fonctionnelles (même obtenues par des réparations coû-
teuses ou techniquement difficiles) ne peuvent être garan-
ties.
Une réserve est toutefois à formuler : dans le cas d'une 
habitation à caractère architectural prononcé, la technique 
du doublage de la fenêtre pourra offrir une solution intéres-
sante.

Le remplacement ou l’intervention sur 
une partie de châssis
Dans le cas de châssis en bois, lorsque les pièces “à 
tenons” sont fortement endommagées et lorsqu’il est pos-
sible de les remplacer sans causer d’autres dommages 
(vitrage et calage) et sans que le coût de ces réparations 
ne soit trop élevé, il convient d’utiliser du bois durable.

Le menuisier peut également, s’il ne les remplace pas, 
renforcer les tenons à l’aide de chevilles. 
Remarque : lorsqu’on utilise de la colle, elle doit être résis-
tante à l’eau.
 
Le remplacement des ouvrants du châssis 
avec conservation du dormant 
Presque aussi onéreuse que le remplacement total de la 
fenêtre, cette solution présente l'avantage de ne pas 
endommager ni la baie de fenêtre, ni ses garnitures.

Deux possibilités sont envisageables :
-  le remplacement uniquement des ouvrants ;
-  le placement d’un nouveau châssis (dormant + 

ouvrant)  à l’intérieur du dormant existant en veillant à 
ce que la barrière d’étanchéité à l’eau et à l’air entre le 
vieux dormant et le nouveau soit correcte et continue.

Transformation d’une fenêtre par  
remplacement d’une partie (ouvrant) de châssis

• dormant de châssis en bois exis-
tant maintenu en place ; 

• nouveau dormant (profil d’adap-
tation) en bois ;

• nouveau ouvrant en bois (ou 
autre matériau) avec double 
vitrage.

En cas de remplacement de châssis de portes ou de fenêtres, 
la réglementation PEB impose l'installation d'une amenée d'air 
dans les locaux existants, conformément aux Annexes VHR et 
VHN de l'AGW PEB du 15/12/16 : soit en incorporant une grille de 
ventilation aux nouveaux châssis, soit par une grille installée dans 
la maçonnerie extérieure, ou encore par une grille de pulsion ali-
mentée par un système mécanique de ventilation [GW  -16-2].
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La modification

La pose d'un survitrage
Il y a deux types de survitrages :  
• le survitrage mobile : il est placé sur charnière et permet 

le nettoyage et l'élimination des condensations éven-
tuelles ;

• le survitrage fixe : il est vissé ou collé sur le châssis exis-
tant. Il est assez rare d'utiliser ce système car l'efficacité 
thermique est faible en regard des frais que la mise en 
place occasionne ; d’autre part, il est difficile, voire impos-
sible, d’éliminer les condensats éventuels.

 
La pose d'un double châssis ou modification 
Le doublage de châssis peut s'effectuer soit du côté exté-
rieur, soit du côté intérieur (plus fréquent et permettant de 
conserver le caractère architectural des façades).

Les baies additionnelles

La création de baies en façade
Il est fréquent dans une transformation et une rénovation 
de percer de nouvelles baies et/ou d'agrandir des ouver-
tures existantes. 
En effet, les bonnes performances des nouvelles fenêtres, 
la faible luminosité des pièces de vie, les nouvelles exi-
gences psychologiques, physiques et réglementaires, les 
nombreuses possibilités d'occultation et de sécurité sont 
autant d'arguments qui influencent le maître d'ouvrage.
Le percement de nouvelles baies requiert en général l'oc-
troi d'un permis d'urbanisme, et donc le respect des exi-
gences minimales en termes de coefficient de transmis-
sion thermique (Umax) et de ventilation (dans les locaux 
secs). 

Le percement de baies en toiture (fenêtres 
de toit)
Pour augmenter la densité d'occupation d'un bâtiment, il 
est fréquent d’aménager les combles en pièces de vie ou 
de nuit, ce qui conduit à la nécessité de trouver un mini-
mum de lumière naturelle et donc de placer des fenêtres 
en toiture ou de créer des lucarnes. 
La solution des fenêtres de toit offre de nombreux avan-
tages :

- elle procure une quantité appréciable de lumière natu-
relle ;

- elle est applicable dans des cas de rénovation ; 
- elle est compatible avec de nombreuses autres solu-

tions ;
-  elle permet divers aménagements intérieurs car elle 

n'empiète pas sur les pans de murs ;
-  elle peut être couplée avec une fenêtre verticale et 

offrir ainsi la possibilité d'avoir un balcon.

Les dimensions maximales des vitrages obliques de toiture sont, 
en premier lieu limitées par leurs poids et donc par leur montage 
et la difficulté liée à la manutention. La pente de la toiture aura au 
minimum 15°. 
Pour des questions de risque de condensation et de sécurité, il 
faut des vitrages isolants feuilletés.

Modification de la fenêtre par la pose d’un survitrage

• châssis en bois ; 
• simple vitrage ;
• pose d’un survitrage par collage.

Modification de la fenêtre par la pose d’un survitrage 
fixe et intégré à l’ouvrant existant

• châssis en bois ; 
• simple vitrage ;
• pose d’un survitrage maintenu par 
une pareclose côte intérieur.

Modification de la fenêtre par la pose d’un double 
châssis

• châssis en bois et 
simple vitrage existants ; 

• doublage de l’ancienne 
fenêtre par une nouvelle 
placée à l’intérieur.

Attention : La performance thermique Uw d'une fenêtre, obtenue 
après la pose d'un survitrage, est à peine meilleure que la situation 
existante. Selon [DETR-12] :
- Fenêtre existante châssis bois + simple vitrage : Uw = 4,7 W/m²K
- Idem + survitrage (ép. 4 mm) : Uw = 2,9 W/m²K
- Fenêtre existante châssis bois + double vitrage (Ug = 1,1 W/m²K) : 

Uw = 1,7 W/m²K
- Nouveau châssis bois (résineux, section 60 mm) + double vitrage 

(Ug = 0,8 W/m²K) : Uw = 1,35 W/m²K
- Double fenêtre en ajoutant une fenêtre identique à 50 mm de la 

fenêtre existante : Uw = 1,2 W/m²K.

Pour rappel, la réglementation PEB exige, pour les nouvelles 
fenêtres, de respecter une valeur Umax de 1,5 W/m²K pour l'en-
semble de la fenêtre (Uw) et de 1,1 W/m²K pour le vitrage propre-
ment dit (cf. Annexe 3 de l'AGW PEB du 28/01/16 [GW  -16-1].
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Les espaces additionnels

Définition  d’un atrium : espace de grande taille intégré entre deux 
corps de bâtiments ou au centre d'une construction et fermé par 
une couverture vitrée.

La mise en place d'une serre accolée
La fonction principale de la serre accolée est de servir 
d'espace- tampon tempéré. Son utilisation et son architec-
ture dépendent considérablement de l'architecture du 
bâtiment principal, de l'orientation et de la fonction qui sera 
attribuée à l'espace intérieur de cette serre (voir [COLL-
96]).
• Fonctionnement 

Le principe est basé sur l’effet de serre : le rayonnement 
solaire, dont les longueurs d’onde sont courtes, traverse 
en partie le vitrage. Il atteint l’intérieur du local et en 
réchauffe les objets et les parois.
Etant donné que le rayonnement réémis possède de 
grandes longueurs d’onde et que les objets et matériaux 
translucides des parois extérieures sont “pratiquement 
opaques” à ces longueurs d’onde, il s’ensuit une aug-
mentation de la température du local.

La mise en place d'un atrium 
Des circonstances urbanistiques et architecturales peuvent 
se présenter lors de la rénovation d’un ensemble construit 
disposé de telle façon que la couverture d’une cour inté-
rieure crée un atrium.
Cet espace contribue non seulement au confort thermique 
mais aussi, de manière significative, à l'éclairage naturel 
des locaux adjacents et, dans le cas d'une bonne concep-
tion de l'ensemble, à la ventilation des constructions atte-
nantes. Il peut également contribuer au confort acoustique. 
• Contribution au confort thermique 
-  En période froide : le rôle de l'atrium d'un point de vue 

thermique est sensiblement perceptible en période de 
froid. En effet, sa présence permet de réduire les 
besoins de chauffage puisqu’il y a : 
-  une réduction des déperditions thermiques des par-

ties intérieures de la construction ;
-  un préchauffage de l'air neuf ;
-  l'obtention d'espaces utilisables non chauffés.

Conseils techniques et précautions à prendre  
pour la mise en place d’une serre accolée

• Prévoir des profilés et des percements nécessaires et suffisants 
pour permettre à la condensation de s'évacuer.

• Veiller à une bonne étanchéité (à l'eau et à l'air) entre la serre 
accolée et les parties construites en dur.

• Respecter les règles en matière de casse thermique.
• Prévoir la possibilité de fermer la serre par rapport au reste de 

l'habitation dans le but de gérer de façon optimale les gains et les 
pertes thermiques.

• Favoriser une orientation principale sud / sud-ouest.
• Préférer des vérandas étroites et hautes aux oriels profonds et 

bas.
• Veiller à placer des protections solaires mobiles et extérieures de 

préférence (essentiellement sur les parties inclinées) et de venti-
ler de façon adéquate.

• Etudier les matériaux intérieurs (sols, murs et même mobilier), 
pour augmenter l'inertie et favoriser la gestion des apports 
solaires (voir principe du mur Trombe).

• Eviter le plus possible les noeuds constructifs peu performants.

Fonctionnement thermique 
d’une serre en été

Fonctionnement thermique 
d’une serre en hiver

La lucarne est une autre solution architecturale car elle 
permet de gagner en volumétrie mais sa réalisation néces-
site un renforcement local de la structure. De plus, et 
contrairement aux fenêtres placées dans le plan de la toi-
ture, la construction d'une lucarne nécessite l'octroi d'un 
permis d'urbanisme et donc le respect des exigences 
minimales en termes de coefficient de transmission ther-
mique (Umax) et de ventilation (dans les locaux secs). 
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Les persiennes

-  En période chaude : il faut veiller :
-  d'une part, à assurer une ventilation nocturne efficace 

pour permettre de maintenir la température de l'atrium 
en dessous de la température extérieure pendant la 
matinée ; 

-  d'autre part, à permettre, en parallèle à une ventila-
tion correcte, l'utilisation de protections solaires 
mobiles efficaces.

• Contribution pour une bonne ventilation 
-  En période froide : l'air à l'intérieur de l'atrium sera 

sensiblement plus chaud que l'air extérieur et peut 
avantageusement être exploité pour la ventilation des 
locaux adjacents ; 

- En période chaude : il est possible de tirer parti de 
l'effet de cheminée pour créer un mouvement d'air.

• Contribution au bien-être acoustique
L'atrium isole remarquablement des bruits extérieurs 
mais pour éviter la résonance des bruits intérieurs (échos 
des bruits contre les façades verticales et inclinées), il 
faut aménager l'espace par un traitement acoustique 
adéquat. La présence de végétations, de mobilier, la qua-
lité des revêtements de sol et de parois sont autant d'élé-
ments qui peuvent améliorer le confort acoustique et 
diminuer le phénomène de résonance.

Les protections

Entretien des caisses à volet

Le traitement des caisses à volet existantes n’est envisageable 
que si le mécanisme et le volet lui-même sont conservés. 
Il faut veiller à :
• l’étanchéité à l’air par la fermeture des joints ;
• l’isolation thermique par une isolation complémentaire dans la 

caisse à volet ;
• la post-isolation des organes de manoeuvre.

Les protections limitent les intempéries, la lumière, le soleil 
et les regards extérieurs ; leur présence diminue le risque 
d’effractions.  

Actuellement, les caisses à volet sont plus petites, isolées 
et possèdent une bonne étanchéité au vent. Elles ont sup-
planté les volets battants et les anciennes caisses à volet 
roulant qui étaient très encombrantes et peu isolées.
Cependant, dans certains cas de rénovation et pour des 
raisons esthétiques essentiellement, l’apport d’une caisse 
à volet extérieure est souvent non-judicieuse. Il est donc 
nécessaire de trouver une solution alternative.
La persienne extérieure ou intérieure peut s’avérer intéres-
sante ; elle nécessite néanmoins d’avoir une profondeur 
suffisante des jours de la baie pour y loger les lamelles.

D’un point de vue thermique, les volets extérieurs sont 
plus efficaces mais peuvent défigurer un bâtiment.
Dans le cas d’une rénovation, si l’architecture de l’im-
meuble le justifie, la présence d’anciens volets battants 
peut être importante. 

La remise en état de protections existantes ou leur rempla-
cement sont décidés en fonction du diagnostic. 
Il convient de souligner les deux points suivants :

-  la pose correcte de volets performants peut permettre 
une réduction des pertes de chaleur par les fenêtres 
durant les heures où les volets sont descendus ;

- l’amortissement de nouveaux volets, vu leur coût 
assez élevé, est d’autant plus lent si les châssis exis-
tants sont déjà performants.

Vue de face d’une persienne métallique

Vue en plan d’une persienne en bois

Ventilation d’un atrium 
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Le problème des joints

Joint entre le gros-œuvre et le châssis

• Problèmes 
- Dans les anciens châssis : le resserrage 

est habituellement réalisé au moyen d'un 
mortier au ciment, souvent fendillé avec le 
temps et insuffisamment étanche.

- Dans les châssis actuels : le resserrage 
doit être adapté aux principes constructifs 
du mur de façade afin d'éviter d'enfermer 
de l'humidité. Il est souvent constitué d'un 
“fond de joint” recouvert d'un mastic élas-
tique.

• Solutions 
Comme pour un nouveau  bâtiment, le res-
serrage doit s'adapter aux types de maçon-
nerie de façade afin d'assurer la continuité 
de ces principales  fonctions. La réfection 
du resserrage se réalise le plus souvent en 
quatre étapes :
- dégager le joint existant (mortier ou mas-

tic), y compris l’éventuel fond de joint ;
- nettoyer et dégraisser les lèvres du joint ;
- réaliser un fond de joint, pour autant que 

l'espace vide  soit suffisant (par exemple, 
en plaçant un préformé de bourrage à 
cellules fermées). 

 Dans le cas d'un mur plein, il est conseillé 
de créer une chambre de décompression 
entre le resserrage extérieur avec le gros-
œuvre et le resserrage intérieur.

- appliquer, sur ce fond de joint, un mastic 
élastique en veillant à assurer un bon 
contact avec les lèvres.

Joint entre le dormant et l'ouvrant

• Problèmes 
- Dans les anciens châssis : la forme des 

profilés, ménageant une ou deux frappes 
constitue l’unique dispositif de joint entre 
le dormant et l’ouvrant.

- Dans les anciens châssis : la quincaillerie 
n'offre plus une étanchéité à l'air suffi-
sante en position fermée.

- Dans les châssis actuels : les profilés du 
châssis ménagent deux à trois frappes 
entre le dormant et l’ouvrant ; ils com-
portent toujours un, voire deux joints pré-
formés.

• Solutions 
- Dans les anciens châssis : il est parfois 

possible de réaliser un joint souple sur la 
frappe la plus  intérieure de l’ouvrant, soit 
en mousse compressible, soit en mastic 
silicone épousant la forme des châssis.

- Dans les anciens châssis : un réglage 
soigneux de la quincaillerie peut rendre 
une étanchéité à l'air acceptable.

- Dans les châssis plus récents en bois : on 
peut ajouter également un tel type de joint 
sur la deuxième ou troisième frappe. 

 L’essentiel est que le joint soit continu et 
reste dans un même plan sur tout le pour-
tour de l’ouvrant. 

Joint autour des vitrages

• Problèmes 
- Dans les châssis bois : 

- le vitrage simple est maintenu par des 
solins de mastic durcissant à base 
d’huile de lin ;

- le double vitrage est posé sur des cales 
dans la feuillure et maintenu par une 
pareclose. Un préformé de bourrage 
(mousse, etc.) est généralement placé 
entre le vitrage et le bois avant le join-
toiement par un mastique élastique.

- Dans les châssis PVC, aluminium ou           
polyuréthane : le joint autour des vitrages 
est généralement colmaté à l’aide d’un 
préformé d’étanchéité par exemple en 
néoprène.

• Solutions 
- Les anciens mastics : ils doivent être 

déposés et remplacés par des mastics 
souples, après nettoyage et retraitement 
des châssis ; voire également l’ajout de 
parecloses.

- Sur les châssis plus récents en bois : il est 
simplement requis de vérifier et de rem-
placer les joints. Si le vitrage est rempla-
cé, il faut prévoir de nouveau type de 
joints. Si on remplace du vitrage simple 
par un vitrage double, il faut vérifier la 
présence du drainage de la feuillure.

Il peut y avoir des problèmes au niveau des joints entre le 
gros-œuvre et le châssis, entre le dormant et l'ouvrant 
ainsi qu’entre le cadre et le vitrage.
L’encadré ci-dessous reprend ces différents types de pro-
blèmes.

Etanchéité des joints et isolation des caisses à volet existantes

Vue en plan Vue en coupe
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Les fonctions principales et  
les performances requises

En plus de réaliser des surfaces horizontales propres à 
leur destination, les fonctions principales des planchers 
sont les suivantes :

-  le report sur les murs porteurs, de charges agissant 
sur eux :
•  charges réparties : poids propre du plancher, finition 

du sol, occupants, mobilier, plafonds, équipements 
suspendus ;

•  charges ponctuelles : cloisons, équipement lourd ;
-  la reprise de certains efforts horizontaux par tirants et 

chaînage (liaison des murs entre eux) ;
-  l’isolation thermique pour les planchers en contact 

avec l’extérieur ou les espaces non-chauffés ;
-  l’isolation acoustique aux bruits aériens et aux bruits 

d’impact.

Lorsqu’on a pris la décision d’améliorer le niveau d’isola-
tion thermique des planchers d’une habitation, il convient 
de rendre performants les noeuds constructifs et de savoir 
à quel type de structure (légère ou lourde) on est confron-
té. En effet, mal réfléchie ou mal mise en oeuvre, l’isolation 
apportée peut avoir des conséquences qui peuvent s’avé-
rer catastrophiques (développement de champignons, 
pourrissement, etc.).

Importance du caractère architectural des planchers 

• Les bâtiments remarquables ou de caractère
Il est courant de trouver des plafonds travaillés (moulures et/ou 
peintures) dans la plupart de ces bâtiments. Au cours d’une réno-
vation, on observe généralement une volonté de conserver la 
richesse architecturale et esthétique. Cependant, pour des  
raisons soit de sécurité (plafond qui “tombe”), soit de confort 
thermique ou acoustique ou encore de modifications techniques 
(chauffage, cloisons supplémentaires, etc.), il convient d’apporter 
des modifications au plancher en place.
En ce qui concerne les isolations thermique et acoustique, les 
modifications apportées aux planchers se feront de préférence 
du côté où l’aspect n’est pas ou est moins remarquable.
Lorsque le choix entre l’esthétique et la technique est difficile à 
opérer, d’autres aspects entrent en ligne de compte : il convient 
de mesurer l’impact d’une modification sur les coûts (par 
exemple, choisir entre le remplacement d’un revêtement de sol 
ou la mise en oeuvre d’un faux-plafond) mais aussi sur les impli-
cations techniques et usuelles du bâtiment. 
En effet, l’adjonction d’un isolant sur un plancher amène une 
surépaisseur qui pourrait s’avérer gênante (hauteur sous linteau 
des portes intérieures et hauteur sous plafond trop faibles, par 
exemple) et entraîner des travaux annexes tels que la modifica-
tion de l'escalier ou le déplacement des plinthes et tuyauteries 
longeant le sol.

• Les bâtiments de conception architecturale plus simple
Outre le fait qu’il faille mesurer l’impact d’une modification sur les 
coûts et sur l’habitabilité, le principe de mise en oeuvre d’une 
isolation complémentaire est relativement simple et peut être 
résumé par la nécessité d’éviter la création de ponts thermiques. 

La méthodologie de la rénovation des planchers et l’énergie
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Outre la volonté ou la nécessité de conserver l’aspect 
architectural, cette isolation complémentaire dépendra 
d’une part du type de plancher et, d’autre part, de la posi-
tion de l’isolation rapportée au volume du bâtiment (isola-
tion des murs extérieurs par l’extérieur ou l’intérieur).

L’isolation thermique des planchers 
dans le contexte du bâtiment existant - 

Organigramme décisionnel

Les principes de positionnement de l’isolation thermique (et éven-
tuellement acoustique) des différents types de planchers sont 
décrits dans les tableaux des pp. 69 et 70.
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Selon leur position dans le bâtiment
On peut classer les différents types de planchers selon 
leur position dans un bâtiment :
1 -  plancher de grenier ;
2 -  plancher entre locaux chauffés et habités d’un même 

logement ou plancher entre deux logements différents ;
3 -  plancher en contact direct avec l’extérieur (par 

exemple plancher au-dessus d’un passage ou en sur-
plomb) ;

4 -  plancher surmontant un espace ventilé ou une cave 
non chauffée (vides ventilés, caves, pièces d’habita-
tion) ;

5 -  plancher en contact direct avec le sol sur terre-plein.

Remarque : les types de planchers ont été différenciés 
selon la disposition constructive, confondant ainsi les 
planchers sur vides ventilés et ceux sur caves.

Selon leur nature
• Les planchers à structure peu conductrice de chaleur

-  Renforcement de poutre maîtresse 
 Les cas principaux qui peuvent se présenter sont :

-  poutre saine mais de section insuffisante ;
-  poutre de section suffisante attaquée par les insectes ;
-  poutre de section surdimensionnée attaquée par les 

insectes ;
-  poutre avec abouts défectueux (attaqués par les 

champignons).
-  Renforcement d’about de solive 
 A l’encastrement du plancher dans la paroi porteuse, si 

le mur est humide ou si cet endroit est peu ventilé, il 
arrive régulièrement que les solives soient attaquées 
par des champignons. Avant d’y remédier, il faut  
d’abord veiller à éliminer les causes éventuelles d’hu-
midité.

-  Renforcement d’une trémie ou d’un élément ponctuel  
 La modification du programme et de l’aménagement 

intérieur impose parfois la création de nouvelles circu-
lations verticales, solution qu’il faut éviter autant que 
possible en rénovation légère.

 Par contre, il arrive régulièrement qu’une charge nou-
velle (par exemple, une cloison supplémentaire) doive 
être supportée et qu’il faille renforcer le plancher.

• Les planchers à structure conductrice de chaleur
Dans les anciens bâtiments, on trouve divers types de 
planchers lourds, à savoir :
-  voûtes en maçonnerie (principalement sur caves) ;
-  poutrelles d’acier et voussettes ;
-  dalles en béton armé ;
-  hourdis en terre cuite armée ;

Dossier technique

Les types de planchers

Remarque générale : lorsque le matériau porteur du plancher 
est putrescible (bois) ou corrodable (métal, acier), il faut éviter les 
situations créant un pont thermique et augmentant le risque de 
condensation aux appuis, entraînant une possible dégradation de 
ceux-ci.
Pour les mêmes raisons, on évitera les situations augmentant 
l’humidité aux appuis par défaut de séchage.

Etant donné que cet ouvrage traite essentiellement du problème 
de l’isolation thermique, les problèmes liés à la stabilité ne seront 
que cités.
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La post-isolation des planchers

Les déperditions thermiques au travers des planchers se 
réalisent tant au droit de leur surface que sur leur périphé-
rie.
L’isolation thermique des planchers a pour but :

-  d’économiser les frais de chauffage en diminuant les 
déperditions thermiques ;

-  d’améliorer le confort intérieur par une augmentation 
de la température de la surface du sol θs et en particu-
lier la sensation de “chaud aux pieds” (voir encadré 
ci-contre) ;

-  de favoriser la sensation de confort hygrothermique et 
d’éviter dans certains cas la formation de condensa-
tion superficielle sur la surface du plancher ou au pla-
fond sous le plancher.

Dans tous les cas, on devra s’assurer de l’étanchéité à l’air 
du plancher. Si cette condition n’est pas remplie, il faut 
prévoir un écran étanche à l’air et un pare-vapeur sur la 
face chaude de l’isolant.
Il faut veiller à la continuité de la couche d’isolation, en 
particulier au droit des joints périphériques. Ceci n’est pas 
facile à obtenir dans le cas d’une isolation extérieure des 
murs.

Lorsque le plancher sépare deux espaces habitables nor-
malement chauffés, l’isolation thermique est superflue. 
Cependant, pour certaines raisons particulières (par 
exemple si le plancher est situé entre deux logements dif-
férents), il est parfois utile de poser un isolant dans l’épais-
seur d’un plancher ; ceci peut améliorer l’isolation acous-
tique entre les deux espaces.

Les tableaux se trouvant aux pp. 69 et 70 reprennent les 
principes de positionnement de l’isolation thermique (et 
éventuellement acoustique) des 5 types de planchers pos-
sibles dans un bâtiment.
Le premier tableau (p. 69) schématise les interventions à 
prévoir lorsque la structure du plancher est conductrice  de 
chaleur (plancher en matériaux lourds, planchers à struc-
ture métallique, etc.).
Le second tableau (p. 70) schématise les interventions à 
prévoir lorsque la structure est en matériaux “légers” (plan-
cher à ossature bois, par exemple).

“Chaud aux pieds” [STYF-96]

•  Définition 
Sur certains planchers, une sensation désagréable de froid se 
fait ressentir, mais cela dépend, d’une part, de la température 
superficielle (θs) ou température du plancher et, d’autre part, de 
la nature du plancher et de son revêtement.  

•  Contact “pieds nus” 
Le graphique ci-dessous donne, selon le type de revêtement, la 
température superficielle du plancher qu’il faut atteindre pour 
obtenir la température de contact de 26°C, dite de confort θc.

- Interprétation du graphique :
a = sur de l’acier (peu voire pas utilisé) : sensation de froid en-

dessous de θs = 25,7°C ;
b = sur du béton : sensation de froid en dessous de θs = 23,7°C ;
c = sur du bois : sensation de froid en dessous de θs = 18,9°C ;
d = sur du tapis : sensation de froid en dessous de θs = 19°C  

(on peut donc considérer qu’il y a toujours une sensation de 
chaud avec ce type de revêtement. 

Ces valeurs sont obtenues par les formules ci-dessous qui don-
nent la valeur de la température de contact  (θc) entre la peau 
(30°C) et une surface (plancher) en fonction de la température du 
plancher (θs)
a = acier :  θc =  2,1 + 0,93 θs

b = béton : θc = 10,6 + 0,65 θs

c = bois :   θc = 19,4 + 0,35 θs

d = tapis :     θc = 27,5 + 0,08 θs

- Amélioration :
- si recouvert d’un tapis épais ;
- si intégration d’un chauffage par le sol.

•  Contact “pieds chaussés” 
La sensation de confort varie selon le type de chaussures.
En général, on conseille d’obtenir les températures superficielles 
du plancher dans les fourchettes suivantes :
- pièces de passage : 17°C < θs <28°C ;
- pièces de séjour :     20°C < θs <26°C.

θs (°C)
18,9

Sensation de confort, 
de “chaud aux pieds”

Sensation d’inconfort, 
de “froid aux pieds”

23,7 25,7

-  système de poutrains et voûtains en béton ou en terre 
cuite armée.

Outre l’aspect essentiel de stabilité, le renforcement de 
ces structures ou l’apport d’une isolation thermique 
nécessite généralement des modifications esthétiques.
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• Isolation inférieure et/ou supérieure : il y a un noeud 
constructif à l’appui du plancher interrompant  
l’isolation des murs ;
 allonger le chemin de moindre résistance en 

plaçant une isolation de part et d'autre des 
abouts de planchers sur ± 1 m ;

 étudier la possibilité d'interposer un élément isolant 
pour assurer la continuité de l'isolation thermique ;

 nécessité de revoir les finitions et l’épaisseur totale.
 voir remarque 1.

• Isolation inférieure : si accès possible au vide ven-
tilé et lorsque la finition du plancher doit être  
conservée ; mais il y a des risques de noeuds 
constructifs non performants surtout si l’isolation de 
la fondation n’est pas possible (à déconseiller).

• Isolation supérieure : il faut placer un pare-vapeur 
sur l’isolant thermique.

• Isolation par l’intérieur uniquement 
 à compléter par une barrière contre l’humidité 

sous l’isolant thermique et un pare-vapeur  
au-dessus ;

  idéalement placer en plus une isolation à l’exté-
rieur de la fondation (a).

Remarque 2 : si cette isolation n’est pas possible, il faut 
isoler le mur par l’intérieur sur environ 1 m de haut (b).

• Isolation inférieure : si accès possible au vide ven-
tilé et lorsque la finition du plancher doit être  
conservée ; mais il y a des risques de noeuds 
constructifs non performants surtout si l’isolation de 
la fondation n’est pas possible ou est insuffisante 
(voir remarque 2).

• Isolation supérieure : à compléter par une barrière 
contre l’humidité. Attention également aux éven-
tuelles condensation au droit des acquis métal-
liques lorsque voussettes, par exemple.

• Isolation extérieure (inférieure) : à déconseiller car 
noeud constructif non performant.

• Isolation intérieure (supérieure) :
 pas de noeud constructif performant ;
 à compléter par un pare-vapeur éventuel au-

dessus de l’isolant thermique.

• Isolation extérieure (inférieure) : si l’aspect architec-
tural ne doit pas être conservé.
 pas de pont thermique.

• Isolation intérieure (supérieure) : si l’aspect archi-
tectural doit être conservé.
 risque de noeud constructif non performant : à 

compléter par une isolation intérieure du mur et 
par un pare-vapeur éventuel en face supérieure 
de l’isolant.

• Isolation inférieure et/ou supérieure : 
	pas de pont thermique : l’isolation thermique 

n’est pas nécessaire.
Remarque 1 : selon les fonctions et s’il s’agit 
d’un plancher entre 2 logements différents, il 
sera parfois utile de placer une isolation acous-
tique (par plancher flottant et/ou dans faux-pla-
fond comportant une isolation).

• Isolation extérieure (par le dessus) : noeud 
constructif qui peut être rendu performant 
par une isolation complémentaire du mur 
extérieur ou en sous-face du plafond.

• Isolation intérieure (par le dessous) : pas de noeud 
constructif non performant mais il faut vérifier que l’iso-
lation thermique et/ou la barrière à la vapeur sont suf-
fisantes pour éviter les condensations.

• Isolation extérieure (par le dessus) : le noeud 
constructif peut être rendu performant. Il faut véri-
fier si le transfert de la vapeur d’eau impose la pose 
d’un pare-vapeur additionnel en face chaude de 
l’isolant thermique.

•  Isolation intérieure et/ou extérieure
 noeud constructif performant ;
 à compléter par une barrière contre l’humidité  

et par un pare-vapeur éventuel sur l’isolant ther-
mique.

Isolation des murs par l’extérieur Isolation des murs par l’intérieur

Plancher à structure conductrice de chaleur (matériaux lourds)

Plancher surmontant un espace ventilé ou une cave non chauffée4

Plancher en contact direct avec l’extérieur (par exemple au-dessus d’un passage ou en surplomb)3

Plancher entre locaux chauffés et habités d’un même logement ou entre locaux chauffés de deux logements différents2

Plancher de grenier1

Plancher en contact direct avec le sol sur terre plein5
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Isolation des murs par l’intérieur

• Isolation extérieure (par le dessus) : veiller à la 
continuité d’isolation entre solives mais attention à 
l’étanchéité à l’eau pour éviter la dégradation aux 
appuis.

• Isolation intérieure (par le dessous) ou dans l'épais-
seur du plancher : noeud constructif performant mais 
il faut vérifier si le transfert de la vapeur d’eau néces-
site ou non l’ajout d’un pare-vapeur.

• Isolation inférieure ou dans l'épaisseur du plancher : 
si accès possible et si la finition du plancher doit 
être conservée ; mais il faut faire attention à la 
dégradation des solives à leurs appuis.
Remarque 3 : isolation des flancs par remplis-
sage latéral pour éviter la conduction (+ entre les 
solives).

• Isolation supérieure : voir cas similaire ci-contre.

• N’existe pas ; à proscrire

• Isolation inférieure : si accès possible et si la finition 
du plancher doit être conservée ; solution à éviter 
s’il y a risque de dégradation à l’encastrement du 
plancher car pont thermique par les solives elles-
mêmes, et d'autant plus lorsque l’isolation exté-
rieure (mur) ne peut se faire profondément. 

• Isolation dans l'épaisseur du plancher (entre solives) :  
risque de pont thermique : à compléter par une 
isolation intérieure du mur entre les solives et par un 
pare-vapeur éventuel au-dessus de l'isolant. 

• Isolation supérieure : à déconseiller car il peut y 
avoir des condensations et donc risque de pourri-
ture du bois : pare-vapeur au-dessus de l’isolant.

• Isolation extérieure (inférieure) ou dans l'épaisseur 
du plancher : isoler entre les solives mais celles-ci 
risquent de se dégrader aux appuis.
 voir remarque 3

• Isolation intérieure (supérieure) : noeud constructif 
performant mais  risque de dégradation aux encas-
trements sauf si c’est bien ventilé.
 pare-vapeur éventuel au-dessus de l’isolant.

• Isolation extérieure (inférieure) : si l’aspect architec-
tural ne doit pas être conservé.
 noeud constructif performant.

• Isolation intérieure (supérieure) ou dans l'épaisseur du 
plancher : si l’aspect architectural doit être conservé.
 risque de pont thermique : à compléter par une 

isolation intérieure du mur entre les solives et par un 
pare-vapeur éventuel au-dessus de l’isolant.

• Isolation inférieure, supérieure ou dans l'épaisseur 
du plancher : 
 l’isolation doit être continue : complèter l’isola-

tion des murs par une isolation entre les solives ;
 attention à l’étanchéité à l’eau afin d’éviter la 

dégradation aux appuis.
 voir remarque 1

• Isolation inférieure, supérieure ou dans l'épaisseur 
du plancher : 
 pas de pont thermique : l’isolation thermique 

n’est pas nécessaire.
Remarque 1 : selon les fonctions et s’il s’agit d’un plan-
cher entre 2 logements différents, il sera parfois utile de 
placer une isolation acoustique (par plancher flottant et/ou 
dans faux-plafond comportant une isolation acoustique).

• Isolation extérieure (par le dessus) ou dans l'épais-
seur du plancher : le noeud constructif peut être 
rendu performant. Il faut vérifier si le transfert de la 
vapeur d’eau impose ou non la pose d’un pare-
vapeur additionnel en face chaude de l’isolant 
thermique.

Isolation des murs par l’extérieur

Plancher à structure en bois, peu conductrice de chaleur (matériaux légers)

Plancher surmontant un espace ventilé ou une cave non chauffée4

Plancher en contact direct avec l’extérieur (par exemple au-dessus d’un passage ou en surplomb)3

Plancher entre locaux chauffés et habités d’un même logement ou entre locaux chauffés de deux logements différents2

Plancher de grenier1

Plancher en contact direct avec le sol sur terre plein5

• N’existe pas
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Outre la volonté de rendre de plus en plus étanches les 
enveloppes des maisons, l’introduction de nouveaux pol-
luants dans les locaux (matériaux de construction, meubles 
et activités des occupants) renforce le besoin d’une venti-
lation régulable dans les bâtiments afin d’obtenir un renou-
vellement d’air suffisant pour satisfaire le bien-être des 
occupants.

Les besoins de ventilation découlent habituellement de la 
nécessité de contrôler la concentration des éléments pol-
luants aptes à produire des odeurs désagréables ou des 
effets toxiques.

Il ne faut cependant pas oublier qu’une ventilation exces-
sive peut compromettre le confort, créer des courants d’air 
et réduire excessivement le niveau d’humidité. 

La ventilation

Pourquoi ventiler ?
Définitions

La ventilation est le renouvellement d’air, nécessaire aux locaux ou 
espaces d’un bâtiment, par l’amenée d’air extérieur. On distingue 
deux types de ventilation :
• la ventilation de base ou hygiénique : c’est la ventilation minimale 

nécessaire pour garantir une qualité de l’air suffisante, pour réduire 
la concentration des odeurs, de l’humidité et d’éventuelles subs-
tances nocives, ainsi que pour les évacuer. Elle requiert des débits 
d’air limités qui doivent pouvoir être appliqués de manière perma-
nente ;

• la ventilation intensive ou périodique : contrairement à la ventilation 
de base, elle est nécessaire uniquement dans des circonstances 
plus ou moins exceptionnelles, comme :
- par temps très chaud ou dans le cas d’un ensoleillement intensif 

provoquant une surchauffe ;
- lors d’activités générant une production élevée d’humidité ou de 

substances nocives (travaux de peinture, par exemple) ;
- lors d’une occupation extraordinaire, par exemple une réception.
Il s’avère alors nécessaire d’aérer intensivement les locaux concer-
nés par l’ouverture de certaines fenêtres ou portes pendant des 
périodes déterminées.
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A l’inverse, une ventilation insuffisante et un chauffage 
inadéquat peuvent aussi favoriser la condensation et  
l’apparition de moisissures sur les parois intérieures des 
murs et des plafonds.

Un aspect essentiel d’une installation de ventilation est la 
détermination du taux de renouvellement d’air nécessaire  
aux locaux occupés.
Pour maximiser les économies d’énergie, il faut réduire 
autant que possible le taux de renouvellement d’air durant 
la période de chauffe et, en été, utiliser le refroidissement 
de nuit, par une surventilation de l’habitation.

L'Annexe C2 - VHR (Ventilation Hygiénique Résidentielle) de 
l'AGW PEB du 15/12/16 [GW  -16-2], basée sur la norme 
belge NBN D50.-0.0.1 donne des directives permettant de ven-
tiler convenablement les habitations à construire ou à rénover. 
Le tableau de la p. 22 détermine les exigences et recomman-
dations d'application pour :

-  Les bâtiments résidentiels (Annexe C2 - VHR 
(Ventilation Hygiénique Résidentielle) de l'AGW PEB 
du 15/12/16) ;

-  Les immeubles non résidentiels (Annexe C3 - VHN 
(Ventilation Hygiénique Non résidentielle) de l'AGW PEB 
du 15/12/16).

Pour les rénovations importantes, des dispositifs d'amenée 
d'air doivent être mis en place dans les locaux où les châssis 
sont remplacés ou neufs, selon l'Annexe C2 - VHR ou C3 - 
VHN de l'AGW PEB du 15/12/16.

Les dispositifs à prévoir pour la ventilation de base sont :
• une amenée d’air dans les espaces dits “secs” : salle de 

séjour, chambres, salles d’étude ou de jeu ;
• des ouvertures de transfert direct au droit des portes inté-

rieures et/ou des murs intérieurs entre les locaux “secs” et 
les locaux “humides” (W.-C., salle de bain, cuisine, etc.) ;

• une évacuation d’air au départ des espaces dits “humides”, 
vers l’extérieur.

En outre, une ventilation intensive ou périodique est ponc-
tuellement nécessaire pour évacuer des odeurs désa-
gréables exceptionnelles et temporaires ou en cas de 
surchauffe thermique temporaire.

Les ouvertures de transfert doivent toujours rester ouvertes 
et ne peuvent donc être réglables. Elles doivent satisfaire 
aux exigences suivantes :

Les exigences de débits de ventilation de base selon  
l'Annexe C2 - VHR (Ventilation Hygiénique Résidentielle) 
de l'AGW PEB du 15/12/16 [GW  -16-2] et la NBN D50-001

Pour de plus amples informations, notamment concer-
nant les exigences pour la ventilation intensive et pour 
la ventilation des locaux spéciaux, le lecteur est invité à 
consulter l'ouvrage “La ventilation et l’énergie - Guide 
pratique pour les architectes” [HAUG-17-1].

  Débits min. de transfert requis   
  pour une ∆p = 2 Pa
 Salle de séjour 25 m³/h
 Chambre, salle d’étude et de jeu 25 m³/h
 S.D.B, buanderie 25 m³/h
 Cuisine 50 m³/h
 W.-C. 25 m³/h

Amenée d'air 
neuf

Evacuation d'air 
vicié

Règle générale 3,6 m³/h par m² de surface au sol

  Avec pour limites particulières :

Living min. 75 m³/h
max. 150 m³/h

Chambres, locaux 
d'études et de jeux min. 25 m³/h (*)

Cuisines fermées, 
S.D.B., buanderies

min. 50 m³/h
max. 75 m³/h

Cuisines ouvertes min. 75 m³/h

W.-C. 25 m³/h

(*) Le débit nominal peut être limité à 72 m³/h
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Ces différentes installations de ventilation sont décrites en 
détails dans l'ouvrage “La ventilation et l’énergie - Guide 
pratique pour les architectes” [HAUG-17-1] ; une descrip-
tion sommaire est reprise dans le tableau ci-contre.

Le tableau de la page suivante donne un aperçu des avan-
tages et inconvénients de chaque type d’installation de 
ventilation.

Les systèmes de ventilation

• La ventilation naturelle (système A) :
Les amenées d’air et les évacuations d’air se font naturellement 
au moyen d’ouvertures réglables ; des ouvertures de transfert 
permettent le déplacement de l’air depuis les locaux “secs” vers 
les locaux “humides”. 
Les pressions et dépressions du vent, ainsi que la différence de 
température, occasionnent une différence de pression de part et 
d’autre des ouvertures d’amenée et d’évacuation naturelles. Le 
débit réel de ventilation assuré par ces dispositifs dépend  de 
cette différence de pression et n’est donc pas constant. 
L’ouverture des fenêtres et des portes, provoquant des entrées 
et sorties d’air souvent fort importantes, ne font qu’augmenter 
cette imprécision du renouvellement d’air.

• La ventilation à alimentation mécanique (système B) :
Dans sa version la plus simple, ce type de ventilation suppose la 
mise en place d’un réseau de conduits de distribution, raccordé 
à un ventilateur qui aspire l’air frais de l’extérieur et le distribue 
dans tout le bâtiment. L’expulsion de l’air se fait par extraction 
naturelle.

• La ventilation à extraction mécanique (système C - ventilation 
simple flux) :
L’extraction mécanique consiste à créer un mouvement de circula-
tion de l’air dans le bâtiment, de telle sorte que l’air neuf entre natu-
rellement par les locaux “secs” et que l’air soit ensuite extrait par un 
ventilateur depuis les locaux “humides” ou “viciés”. L’air chemine 
ainsi à travers plusieurs locaux par ordre croissant de pollution, en 
passant sous les portes ou par des ouvertures de transfert.

• La ventilation à alimentation et extraction mécaniques  
(système D - ventilation double flux) :
L’installation de ventilation à alimentation et extraction mécaniques 
se compose d’un ventilateur d’alimentation, d’un ventilateur d’extrac-
tion et d’un réseau de conduits de distribution et d’évacuation.
La ventilation double flux consiste à organiser :
- la pulsion mécanique de l’air neuf, filtré, dans les locaux ;
- l’extraction mécanique de l’air vicié des locaux.

Dans un premier temps, il faut choisir le type d’installation 
de ventilation (naturelle, simple flux, double flux) en fonc-
tion non seulement des contraintes imposées par le type 
de bâtiment, le climat, l’étanchéité à l’air de l’enveloppe 
extérieure et l’environnement, mais aussi de celles induites 
par le coût et la performance de l’installation, l’énergie 
d’utilisation et la facilité de maintenance.

L' Annexe C2-VHR de l’AGW PEB du 15/12/16 [GW  -16-2]  
et la norme NBN D50-001 distinguent quatre systèmes de 
ventilation :

Comment ventiler ?

Alimentation (dans 
les locaux dits 

"secs" : séjours, 
chambres, bureaux)

Evacuation (dans les 
locaux dits "humides" : 

cuisines, salles de 
bains, toilettes, 

buanderies)
Système A Naturelle Naturelle

Système B Mécanique Libre (1)

Système C Libre (2) Mécanique

Système D Mécanique Mécanique
(1) : on ne parle pas d'évacuation naturelle, puisque le système comprend un ou plusieurs 

ventilateurs ; cependant il s'agit des mêmes ouvertures que les ouvertures pour l'évacua-
tion naturelle.

(2) : on ne parle pas d'alimentation naturelle, puisque le système comprend un ou plusieurs 
ventilateurs ; cependant, il s'agit des mêmes ouvertures que les ouvertures pour l'alimen-
tation naturelle.
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Critères SYSTEME A SYSTEME B SYSTEME C SYSTEME D

C
O

N
C

EP
TI

O
N

Application 
dans le cas 

d'une 
rénovation

 Simplicité de l'installation 
Elle ne convient pas 
toujours lors d'une réno-
vation 

S'applique aux bâti-
ments neufs et à la 
rénovation  Convient rarement d'une 

rénovation

Etanchéité de 
l'enveloppe 
extérieure


Nécessite une bonne 
étanchéité à l'air de 
l'enveloppe extérieure 

Nécessite une très 
bonne étanchéité à l'air 
de l'enveloppe exté-
rieure


Nécessite une très 
bonne étanchéité à l'air 
de l'enveloppe exté-
rieure


L'étanchéité à l'air de 
l'enveloppe extérieure est 
impérative

Complexité 
Ne nécessite que des 
grilles d'amenées d'air et 
des conduits verticaux 
d'extraction

 Système assez simple  Système assez simple  Système plus compliqué

Encombrement 
des conduits de 

ventilation


Les emplacements 
des conduits verticaux 
d'évacuation et de leurs 
débouchés en toiture 
sont à prévoir


Nécessite des conduits 
verticaux d'extraction et 
un réseau de conduits 
d'alimentation

 Nécessite un réseau de 
conduits d'extraction 

Nécessite deux réseaux 
de conduits : un d'ali-
mentation et un autre 
d'extraction

Q
U

A
LI

TE
 D

E 
L'

A
IR Filtration 

traitement de 
l'air

 L'air amené ne peut pas 
être traité 

L'air peutêtre filtré et sa 
température et/ou son 
humidité conditionnées 

L'air amené ne peut pas 
être traité 

L'air peut être filtré et sa 
température et/ou son 
humidité conditionnées

Risque de 
refoulement et 
d'infiltration 

des gaz prove-
nant des sols


Il y a risque si l'habita-
tion est en dépression 
par rapport à l'extérieur 

La surpression diminue 
les risques 

Il peut y avoir inversion 
du tirage ou refoulement 
des gaz 

Pas de risque car on peut 
mettre certains locaux 
en surpression (ou en 
dépression)

B
R

U
T Transmission du 

bruit 
Les grilles d'amenée 
d'air 
favorisent le passage 
des bruits gênants


Bonne étanchéité aux 
bruits sauf si la prise 
d'air neuf est mal située 

Les grilles d'amenée 
d'air favorisent le 
passage des bruits 
gênants


La transmission de bruit 
est limitée si l'installation 
est bien étudiée

C
O

N
TR

O
LE

Contrôle des 
débits d'air 

amené


Livré à l'influence des 
phénomènes naturels 
du mouvement de l'air 

Les débits d'air amené 
sont contrôlés  Pas de contrôle réel sur 

les débits d'air amené  Les débits d'air amené 
sont contrôlés

Contrôle des 
débits d'air 

extrait


Livré à l'influence des 
phénomènes naturels du 
mouvement de l'air  Pas de contrôle réel sur 

les débits d'air extrait  Les débits d'air extrait 
sont contrôlés  Les débits d'air extrait 

sont contrôlés

Gestion des 
débits 

Grilles raccordées à un 
régulateur mais les 
débits ne sont jamais 
réellement connus


Seuls les débits d'air 
amené peuvent être 
gérés 

Seuls les débits d'air 
extrait peuvent être 
gérés, en  fonction de la 
pollution intérieure


Système très maîtrisable 
et qui se prète bien à une 
commande automatique

Maintenance de 
l'installation 

Les éléments de ce 
système demandent très 
peu d'entretien  Nécessite une mainte-

nance régulière  Nécessite une mainte-
nance régulière 

Nécessite une mainte-
nance régulière (inspec-
tion et nettoyage)

EN
ER

G
IE

Récupération 
de chaleur  Pas de récupération de 

chaleur  Pas de récupération de 
chaleur 

Une pompe à chaleur 
peut être intégrée pour 
récupérer la chaleur sur 
l'air extrait, par exemple 
pour préchauffer l'ECS


Permet la récupération 
de la chaleur contenue 
dans l'air extrait pour 
préchauffer l'air neuf 
puisé

Consommation 
de chauffage 

pour chauffer 
l'air neuf


Pas de possibilité de 
récupération de chaleur, 
et gestion imprécise des 
débits 

 Pas de possibilité de 
récupération de chaleur  Pas de possibilité de 

préchauffer l'air neuf 
La récupération de 
chaleur sur l'air extrait 
réduit au strict minimum 
l'énergie nécessaire au 
réchauffage de l'air neuf

Consommation 
électrique  Aucune consommation 

électrique  Besoin d'énergie élec-
trique  Besoin d'énergie élec-

trique  Besoin d'énergie élec-
trique

C
O

U
T

Coût global  Installation de ventilation 
simple  Coût assez élevé  Peu coûteux à l'exploi-

tation





Système coûteux, surtout 
s'il n'y a pas de récupéra-
tion de chaleur

Lorsqu'il y a un récupéra-
teur de chaleur, l'éco-
nomie d'énergie de chauf-
fage amortit rapidemment 
le surcoût d'investisse-
ment
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Le chauffage

Rénovation du système  
de chauffage en place

Analyse du système  
de chauffage en place

Notre climat impose le recours à un système de chauffage 
pour les mois d’hiver.
Dans le cadre d’une rénovation, le système en place doit 
être revu en fonction de différents facteurs suivants :

- la nouvelle distribution des locaux et leurs nouvelles 
fonctions ;

- l’isolation thermique apportée au bâtiment ;
- les nouvelles conditions en terme d’Utilisation Durable 

de l’Energie (UDE) ;
- l’état général et particulier du système de chauffage 

lui-même et de ses sous-systèmes en rapport avec les 
améliorations possibles du rendement et les nouvelles 
réglementations en la matière (stockage, pollution 
atmosphérique, rejet, etc.).

Une rénovation d’une installation de chauffage n’a de 
sens réel que si : 

- l’isolation thermique des lieux et les apports solaires 
potentiels ont été améliorés ;

- le système existant est particulièrement inefficace, 
pose des problèmes de sécurité, ou ne fonctionne 
plus correctement.

On distingue deux grands systèmes :
- le chauffage par foyers indépendants ;
- le chauffage central.

Le chauffage par foyers ou convecteurs 
indépendants
Ce système se caractérise par un poêle par pièce et une 
cheminée (éventuellement à double paroi) par poêle.

Lors de l’utilisation d’un combustible fossile à combustion 
non étanche, une amenée d’air dans chaque pièce (voir la 
norme NBN D50-001) est imposée.
En cas d’utilisation de gaz, la norme NBN D51-003 
impose des exigences plus sévères. Il est conseillé de 
chauffer et ventiler toutes les pièces pour éviter les pro-
blèmes de condensations et de moisissures dans les 
pièces laissées froides.

Dans la mesure où la rénovation des parois extérieures et 
des fenêtres a été faite, les besoins en calories sont plus 
faibles qu'auparavant, par contre, la ventilation doit rester 
assurée et contrôlée.

On pourra donc envisager :
- un nouveau dimensionnement des appareils ;
- une amélioration des cheminées ;
- une modification du combustible et donc des appareils 

et règles de sécurité (stockage, distribution, etc.).

Tableau de comparaison des systèmes de chauffage 
(adapté de [CSTC-98-2])

Remarques :
• il est déconseillé d’utiliser des appareils à combustion ouverte 

(poêle, chauffe-eau) dans des pièces peu ventilées ; la sécurité 
des occupants en dépend (voir les prescriptions générales en 
matière d’espaces d'installation, amenées d'air, évacuation des 
fumées et d'espace de l'installation de chauffage dans les 
normes NBN B61-001 et B61-002) ;

• pour les appareils à combustion fermée, une amenée d’air 
directe entre l’extérieur et l’appareil est nécessaire ;

• le propane exige un stockage extérieur régi par des normes de 
sécurité.

On peut également envisager un nouveau positionnement des 
appareils : prévoir la position d’un foyer principal au centre du 
logement, complété par des appareils d’appoint de moindre puis-
sance dans les chambres et les locaux sanitaires, ceux-ci fonc-
tionnant par intermittence.
Il faut néanmoins veiller à maintenir une température suffisante 
dans tous les locaux de vie. En effet [CIFF-00-1] :
• dans une chambre, les occupants produisent de la vapeur d’eau 

(respiration et transpiration) ; si cette chambre n’est pas chauf-
fée, l’humidité relative peut devenir importante, en particulier au 
niveau des parois froides générant ainsi des risques de moisis-
sures ;

• l’air chaud chargé en humidité peut se déplacer, par convection 
naturelle, vers les étages et ainsi se refroidir dans les locaux non 
chauffés. Ce refroidissement produit une augmentation de l’hu-
midité relative des locaux, en particulier au niveau des parois 
froides, ce qui augmente fortement le risque de moisissures.

Chauffage 
individuel (foyers 

indépendants)

Chauffage 
central 

(radiateurs ou 
convecteurs)

Chauffage 
par le sol

Chauffage 
par air chaud

HABITATION

Mal isolée oui oui non non

Bien isolée oui oui oui oui

CONSTRUCTION

Nouvelle oui oui possible possible

Existante possible possible difficile très difficile

CONFORT THERMIQUE

Type de chaleur rayonnement 
et convection

rayonnement 
et convection

rayonnement 
et convection

convection

Répartition irrégulière homogène homogène homogène

Points faibles surchauffe - - courants d'air

CARACTERISTIQUES

Temps de relance rapide normal très lent très rapide

Intermittence bien adaptée adaptée peu adaptée bien adaptée

Sensible au gel non oui non non

Nuisances 
sonores

aucune (
dilatation)

parfois 
(dilatation)

aucune parfois 
(air + ventilo)

RENDEMENT SAISONNIER

Production 
thermique 50 - 70 % 70 - 90 % 70 - 90 % 70 - 90 %

Pertes de 
distribution aucune jusque 5 % 5 - 10 % 5 - 10 %

Pertes d'émission aucune jusque 5 % pertes vers le bas 
=> + de 10 % aucune

REGULATION

Centralisée possible bonne bonne bonne

Par pièce bonne moyenne très mauvaise mauvaise

Horaire possible bonne difficile moyenne

COUTS

Investissement €€ €€€ €€€€ €€€€

Consommation €€ €€ €€ €€€

Entretien € € € €€
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Calcul du rendement  
d’une installation de chauffage central

Le rendement global d'une installation de chauffage, depuis la pro-
duction de l'énergie, peut être évalué selon la méthode PEB (voir 
Annexe A1 de l'AGW PEB du 15/12/16) [GW  -16-2]. Seul le rende-
ment de la chaudière était réglementé : la Directive européenne 
92/42/CEE [CEE -92] définissait des critères de rendement pour 
toutes les nouvelles chaudières (à combustibles liquides ou 
gazeux) et d’une puissance inférieure à 400 kW.
La Directive Eco-Design [PARL-09] en a pris le relais, avec pour 
conséquence que : 
- la chaudière atmosphérique n'est plus admise en bâtiment neuf ; 
elle est encore tolérée dans un bâtiment existant lorsqu'elle remplace 
une chaudière du même type raccordée à un conduit collectif ;
- les chaudières basse température seront progressivement rem-
placées par des chaudières à condensation.

Comment optimiser le rendement global  
d’une installation de chauffage

• La chaudière : privilégier le choix d’une chaudière à condensa-
tion, qui présente un meilleur rendement de production (voir 
tableau p. 78). Attention à adapter le conduit d'évacuation, par 
ex. par un tubage, et à permettre l'évacuation des condensats.

 

• La régulation doit permettre : 
- une température de fluide caloporteur aussi basse que pos-

sible, afin de réduire les pertes par distribution (circuits de 
chauffage) et par émission (radiateurs) ;

- à la chaudière de ne pas devoir maintenir une température 
élevée en dehors des périodes de demande de chauffe ;

- d’interrompre le chauffage des locaux lorsqu’ils sont inoccupés. 
La régulation comporte un thermostat d’ambiance (éventuelle-
ment programmable) aisément accessible par les occupants, 
une sonde extérieure, éventuellement un optimiseur.

• Les tuyauteries de distribution du fluide caloporteur doivent être 
isolées lorsqu’elles traversent des locaux non chauffés (vides 
sanitaires, caves, combles, etc.).

• Les radiateurs émetteurs sont apposés sur des parois dont la 
résistance thermique est suffisamment élevée pour que les 
pertes de rayonnement des radiateurs vers l’extérieur soient 
aussi réduites que possible : éviter les radiateurs face à des 
parois vitrées ou mal isolées.

Les différents foyers en fonction des combustibles  
[CIFF-00-2]

• Foyers au gaz naturel ou au propane
Des foyers fermés s’adaptent aux façades ou aux cheminées (avec 
une amenée d’air directe). Ces foyers sont facilement adaptables  
aux nouvelles dispositions des lieux. Ils sont munis de thermostats.

• Foyers au charbon
Fonctionnant à l’anthracite, des foyers labellisés et étanches sont 
recommandés, de même que des poêles à double enveloppe et à 
régulation automatique de l’entrée d’air. Le stockage de charbon 
doit être envisagé. Il est difficile de chauffer au ralenti.

• Foyers au mazout
Il faut choisir des poêles bien dimensionnés aux nouvelles  
exigences pour fonctionner à plein régime afin d’exploiter les  
performances maximales de l’appareil et d’éviter les imbrûlés et la 
condensation. Il existe également des foyers fermés (à conseiller). 
Le stockage du mazout doit être réalisé selon les normes.

• Foyers au bois
Le bois est une source d’énergie renouvelable avec un bilan  
neutre par rapport aux émanations de CO2. Cependant le rende-
ment des foyers à bois se situe entre 70 et 85 % (jusqu'à 95 % pour 
les poêles de masse) pour les plus performants. Il est difficile de  
chauffer au ralenti.

Les principales recommandations sont les suivantes :
- il faut isoler la cheminée pour éviter les dépôts de goudron et de  

suie ;
- le ramonage des cheminées par un ramoneur juré est obligatoire 

annuellement ;
- le stockage du bois doit être possible à l’extérieur.
Il est également conseillé de :
- raccorder le poêle à une prise d’air extérieure ;
- privilégier les poêles à double paroi avec convection ;
- choisir des poêles avec double admission d’air.

Les appareils de chauffe électriques

L’électricité est une énergie chère. De plus, actuellement, sa produc-
tion en central (thermique ou nucléaire) et sa distribution jusqu'au 
point de consommation génèrent des pertes importantes, prises en 
compte par un facteur de 2,5 convertissant l'énergie finale (consom-
mée dans un bâtiment) en énergie primaire (prélevée aux ressources 
énergétiques planétaires).

• Les appareils à accumulation : très difficiles à gérer en entre-saison 
et en cas d’apports solaires.

• Les appareils directs : à  réserver à un usage d'appoint et de nuit.

Il est aussi conseillé de garder au moins une cheminée par logement 
de façon à pouvoir être indépendant de l’apport de courant électrique.

Le chauffage central
Ce système se caractérise par :

- une chaudière par logement avec un corps de chauffe 
par local (dans le cas d’immeubles collectifs, la chau-
dière peut être commune à tous ou à plusieurs loge-
ments) ;

- une cheminée par chaudière ;
- une aération haute et basse de la chaufferie ;
- un système de distribution de la chaleur par des cana-

lisations ;
- un stockage de combustible (sauf pour le gaz naturel).

Lorsque ce type de chauffage existe dans un bâtiment à 
rénover, il doit être également rénové, voire complètement 
transformé. 
Un organigramme décisionnel, proposé à la p. 79, résume 
les différents choix possibles.

Si la rénovation engage des investissements importants, 
il ne faut lésiner ni sur l’installation de distribution, ni sur 
les corps de chauffe, ni sur la cheminée.
Si la chaudière doit être remplacée par une plus perfor-
mante, il se peut que l’état du système soit tel que des 
travaux “après” rénovation soient nécessaires. Une ana-
lyse approfondie est donc requise.

Il est important de noter que l’utilisation d’une chaudière à 
haut rendement à basse température implique : 

-  des aménagements de la cheminée existante, voire la 
création d’une nouvelle cheminée avec une évacua-
tion des condensats ;

-  un surdimensionnement nécessaire des émetteurs de 
chaleur, dû à la plus faible température du fluide calo-
porteur. L'isolation nouvelle apportée au bâtiment 
permet aux anciens émetteurs d'être suffisamment 
dimensionnés pour fonctionner à basse température, 
mais il est nécessaire de s'en assurer.

La création éventuelle d’un local de chauffe nécessite des 
aérations haute et basse non obturables.
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La cheminée doit évacuer les gaz de combustion à l’exté-
rieur. Elle fonctionne en créant une dépression appelée 
tirage. C’est une force ascensionnelle qui élève les fumées 
vers l’extérieur et qui est fonction de la hauteur du conduit.

Généralement les cheminées existantes ne conviennent 
pas pour les nouvelles chaudières ce qui peut entraîner de 
nombreux problèmes (condensation, etc.). Ces problèmes 
sont souvent dus au fait que la section des cheminées est 
généralement trop importante et/ou que le refroidissement 
des fumées est trop important. En effet :

- les chaudières actuelles produisent un moins grand 
volume de gaz de combustion, moins chaud au départ ;

- la température de l’eau de chaudière peut être moins 
élevée du fait de l’isolation de l’habitation ;

- la hauteur de la cheminée influence le refroidissement : 
plus la hauteur est importante, plus les fumées se refroi-
dissent avant d’arriver à l’air libre ;

- les matériaux des anciennes cheminées sont maçon-
nés et ne sont pas isolés ;

- la proportion de vapeur d’eau présente dans les 
fumées varie suivant le combustible.

Les principaux défauts d’une cheminée [CIFF-00-1] :

• la hauteur de cheminée est insuffisante ;
• le débouché est situé dans une zone de surpression ;
• la paroi du conduit est trop mince et mal isolée ;
• le débouché est trop rétréci ;
• le conduit est obstrué (nid d’oiseau, pierrailles, etc.) ;
• le conduit est fissuré (non étanche) ;
• le tracé du conduit est trop incliné (vitesse des gaz trop freinée) ;
• des dépôts de suie obstruent le conduit ;
• le conduit de raccordement pénètre trop loin dans le conduit de 

cheminée ;
• plusieurs chaudières sont raccordées sur un même conduit ;
• la section du conduit de raccordement est trop étroite ;
• la section du conduit n’est pas constante ;
• la paroi est trop massive (inertie trop lourde) ;
• le raccordement est à contrepente ;
• le raccordement est défectueux (manque d’étanchéité créant un 

faux-tirage) ;
• le vide sous le conduit de raccordement est trop important 

(réduction du tirage) ;
• le registre de ramonage est mal scellé ce qui crée un faux-tirage ;
• le local de la chaudière est insuffisamment ventilé ;
• la présence d’une hotte met le conduit en surpression et crée 

ainsi un refoulement des gaz de combustion.

La chaufferie

Ce lieu dans lequel se situent les appareils nécessaires à 
la production de chaleur doit être facilement accessible 
depuis l’extérieur afin de permettre :

- la ventilation (basse pour l’amenée d’air et haute pour  
l'évacuation de l’air vicié) ;

- l’approvisionnement aisé en combustible ; 
- l’entretien ou le remplacement de la chaudière.

Pour l’aménagement d’un local de chaufferie, il y a lieu de 
prévoir :

- une disposition de la chaudière sur socle (de préfé-
rence “dalle flottante” pour éviter la transmission de 
vibrations) ;

- une place suffisante autour des équipements pour la 
maintenance ;

- une trappe de visite de la cheminée facile d’accès ;
- une liaison à l’égout vers la base de la cheminée.

Les cheminées

En outre, lorsque la puissance de la chaudière est supé-
rieure ou égale à 70 kW, il faut également prévoir :
• une fermeture par porte RF 1/2 h avec dispositif de 

fermeture automatique et d’ouverture vers l’extérieur ;
• une détection de gaz si chaudière est au gaz ;
• un extincteur à poudre AB, à l’extérieur de la chaufferie 

et à proximité de la porte d’accès.

Le stockage du mazout, des pellets, du bois ou du gaz 
propane nécessite de la place et doit répondre à des 
normes de sécurité. L’isolation des locaux par l’intérieur 
nécessite aussi le déplacement des conduits de distribu-
tion et des corps de chauffe. Ce surcoût doit être mis en 
balance avec une rénovation plus complète de ces sous-
systèmes.
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Critères du label Optimaz (chaudières au mazout à basse température) et Optimaz-élite (chaudières au mazout 
à condensation) [CEDICd- Centre d'information sur les combustibles liquides]

Règlement d'usage et de contrôle des marques de qualité 
volontaire HR+ et HR TOP, ayant trait aux appareils d'uti-
lisation du gaz naturel [mai 2011] [ARGB-Association Royale 
des Gaziers Belges]

HR+ : rendement minimal (%)
Chaudière 
standard 

Chaudière basse 
température

Chaudière à 
condensation

A pleine charge

84 + 2 log Pn (*)
(70 °C température 
moyenne (**))

87,5 + 1,5 log Pn
(70 °C température 
moyenne)

91 + 1 log Pn
(70 °C température 
moyenne)

A charge partielle

80 + 3 log Pn
(≥ 50 °C température 
moyenne)

87,5 + 1,5 log Pn 
(40 °C température 
moyenne)

97 + 1 log Pn
(30 °C température 
moyenne)

(*) Pn : Puissance nominale
(**) Température moyenne de l’eau dans la chaudière

HR TOP : rendement minimal (%) 
pour une chaudière à condensation
A puissance nominale
η ≥ 95 %
(température moyenne de l’eau dans la chaudière : 70 °C)

A charge partielle (0,3 x Pn)

η ≥ 107 %
(température de l’eau à l’entrée de la chaudière, température de 
retour : 30 °C)

Valeurs limites mesurées lors d'un fonctionnement permanent pour obtenir le label "optimaz"

Dénomination Minéraux Unité

Gamme de puissance utile normale

Optimaz Optimaz-Elite

≤ 70 kW > 70 kW ≤ 70 kW > 70 kW

Puissance utile (ηk) exprimée en fonction du Hi (*)
ηk à la puissance utile nominale dans un régime 80/60 °C min % 87,5 + 1,5 log (Pn) 91 + log (Pn)

ηk à 30 % de la puissance utile 
et une température moyenne de l'eau de 40 °C min % 87,5 + 1,5 log (Pn) 97 + log (Pn)

Puissance utile (ηk) exprimée en fonction du Hs (*)
ηk à la puissance utile nominale dans un régime 80/60 °C min % [87,5 + 1,5 log (Pn)] * 0,936 [91 + log( Pn)] * 0,936

ηk à 30 % de la puissance utile 
et une température moyenne de l'eau de 40 °C min % [87,5 + 1,5 log (Pn)] * 0,936 [97 + log (Pn)] * 0,936

Rendement de combustion (Rc)
Rc à 100 % Pn dans un régime 80/60 °C min % 93 95

Rc à 100 % Pn dans un régime 50/30 °C min % - 97,5

Gaz de combustion
Indice de fumées (Bacharach) max - 1 1

Teneur en CO2 (en volume) min % 12,5 12,5

Teneur en CO max mg/kWh 60 100 60 100

Teneur en NOx (**) max mg/kWh 115 150 115 150

Pertes d'entretien / Pertes à l'arrêt
Chaudière sans production d'ECS (∆T = 30 °C) max % 0,8 0,6 0,8 0,6
Chaudière à système de production d'ECS séparé ou pouvant être 
déconnecté (∆T = 45 °C) max W/l 0,43 0,43

Chaudière à système de production d'ECS séparé ou pouvant être 
déconnecté (∆T = 45 °C) max * C/24h -8 -8

Chaudière à système de production d'ECS ne pouvant être décon-
necté (∆T = 45 °C) max W 0,008 Pn + 

0,43 V
0,006 Pn + 

0,43 V
0,008 Pn + 

0,43 V
0,006 Pn + 

0,43 V
Chaudière à production rapide d'eau chaude par échangeur de cha-
leur max % 0,8 0,6 0,8 0,6

(*) Données fournies pour information sur base d'un pouvoir calorifique inférieur Hi = 11,863 kWh/kg et d'un pouvoir calorifique supérieur Hs = 12,677 kWh/kg
(**) Les valeurs des émissions des NOx indiquées correspondent à une teneur en N2 de 140 mg/kg, à une humidité relative de 10 g/kg et à une température de 20 °C

Le règlement de la marque HR+ concerne les appareils fonction-
nant au gaz naturel, à savoir les chaudières au sol, murales, radia-
teurs de chauffage indépendants et inserts.
Le règlement de la marque HR TOP concerne les chaudières à 
condensation, les générateurs d'air chaud à condensation et les 
appareils de production d'ECS à accumulation à chauffage direct au 
gaz naturel à condensation.
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L’installation de chauffage dans le 
contexte du bâtiment existant - 

Organigramme décisionnel
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L’électricité

En réhabilitation, la plus grande prudence s’impose en 
matière d’équipement électrique. Il y va en effet de la sécu-
rité des personnes vis-à-vis des risques d’électrocution et 
d’incendie.

Un incendie dû à l’électricité se déclare des deux façons 
suivantes :

-  échauffement plus ou moins lent de fils ou d’appareils 
qui finissent par enflammer d’autres matériaux, y com-
pris leur propre isolant diélectrique ;

-  échauffement faisant suite à cet échauffement lent ou 
échauffement brutal par court-circuit accidentel.

Lorsqu’une installation électrique d’un immeuble ne répond 
pas aux normes, il y a lieu de remplacer le dispositif exis-
tant en se conformant au Règlement Général sur les 
Installations Electriques (R.G.I.E.).
Ce Règlement prévoit que, avant remise en service, l’en-
semble de l’installation soit soumis à un contrôle effectué 
par un organisme agréé. Cette remise en service aura lieu 
lors du remplacement ou même simplement du renforce-
ment du compteur. On vérifiera, à cette occasion, la 
conformité du dispositif aux normes en vigueur, notam-
ment en ce qui concerne :

- l’emploi de matériel agréé ;
- la conformité de la disposition des prises, interrup-

teurs, etc. aux réglements, principalement dans les 
pièces humides ;

-  la section des fils, la mise à la terre, l’emploi d’interrup-
teurs multipolaires pour les locaux humides, les rac-
cordements équipotentiels, les différentiels, etc.

Les causes d’incendie dues à une installation électrique défec-
tueuse sont très nombreuses [SIMO-98] :
• court-circuit provoqué par des fils mal isolés l’un de l’autre, ou par 

un appareil de conception inadéquate ;
• fusible “bricolé” ou d’une intensité nominale supérieure à ce que 

peut supporter le réseau qu’il est censé protéger ;
• absence, insuffisance de mise à la terre ou réalisation anormale 

de celle-ci ;
• mise sous tension d’appareils (souvent appareils de chauffage 

électrique) d’une puissance installée supérieure à ce que permet 
le réseau de distribution électrique ;

•  des installations non conformes bricolées par les occupants pré-
cédents et dissimulées sous les revêtements.

L’installation électrique

L’installation d’éclairage [ARCH-98]

L’éclairage est un des facteurs essentiels de l’environne-
ment intérieur. Il doit assurer :

- la visibilité des objets et des obstacles ;
- la bonne exécution des tâches sans fatigue visuelle 

exagérée ;
-  une ambiance lumineuse agréable.

L’éclairage est considéré correct s’il respecte les 6 critères 
de confort suivants  (voir figure ci-contre [ARCH-98]) :

-  un niveau d’éclairement suffisant ;
-  une uniformité d’éclairement ;
-  l’absence d’éblouissement ;
-  l’absence de réflexion ;
-  un rendu des couleurs suffisant et une lumière agréable ;
-  l’absence d’ombre.
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Comparaison entre les puissances d'éclairage  
installées avant 1980 et après 1980  

(pour un immeuble de bureaux) [ARCH-98]

A niveau de confort identique, la consommation électrique 
due à l’éclairage dépend de l’efficacité énergétique des 
appareils ainsi que de la gestion de l’éclairage en fonction 
des besoins réels.

• L’efficacité énergétique des appareils :
Pour un même confort lumineux, l’efficacité énergétique 
des appareils conditionnera la puissance électrique ins-
tallée et, donc, la consommation qui en résultera.
Actuellement, les recommandations en matière d'éclai-
rage résidentiel préconisent un éclairement entre 50 et 
500 lux (selon l'affectation du local et l'activité qui s'y 
déroule, voir tableau ci-contre). Des installations d'une 
densité de puissance installée inférieure à 2,5 W/m² par 
100 lux sont considérées comme très efficaces pour les 
applications résidentielles [CSTC-11-2]. Il n’est pas rare 
de rencontrer, dans des immeubles anciens, des puis-
sances installées supérieures à 20 - 25 W/m² pour des 
niveaux d’éclairement identiques (voir figure ci-contre).

• La gestion de la commande :
La consommation électrique d’une installation d’éclairage 
est fonction du temps d’utilisation. La gestion de l’instal-
lation existante peut être considérée comme inadéquate 
si certains locaux sont éclairés complètement :
- alors que l’éclairage naturel est suffisant ;
- alors qu’ils sont inoccupés ;
- alors qu’une partie seulement du local est utilisée ;
- alors que l’activité qui s’y déroule pourrait se contenter 

d’un éclairement moindre.

Eclairement moyen recommandé [CSTC-11-2]
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Exemple 1 : rénovation d’une maison d’habitation semi-mitoyenne 

Cave

Cave

Bureau

Buanderie

Cuisine Chambre

Coin détente

SDB

Vide salon

Salon

Salle à manger
Hall

Trappe vers cave

Sous-sol

Situation existante

Situation transformée

Rez-de-ch aussée Etage 1 Etage 2 

Sous-sol Rez-de-ch aussée Etage 1 Etage 2 

Cette maison d’habita-
tion, avec caves, rez-
de-chaussée et deux 
étages, est mitoyenne 
côté nord et s’ouvre 
vers un très beau pay-
sage côté sud ; elle 
comporte une partie 
plus ancienne (fin 
XIXème) avec des murs 
en moëllons ou en 
briques et une partie 
plus récente (d’environ 
1960) en briques, qui 
s’y est annexée.
La toiture du volume 
principal, initialement 
inclinée, a été rasée 
lors de l'agrandisse-
ment de 1960 pour faire 
place à une plateforme 
recouvrant l’ancienne 
partie et la nouvelle 
annexe.
Le bâtiment a été 
ensuite rénové thermi-
quement en 1985.

Nord
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Particularités

Situation existante

Situation transformée

Façade avant Façade arrière Façade latérale

Façade avant Façade arrière Façade latérale

Partie initiale (fin 19ème siècle)
avec toiture inclinée

Plateforme généralisée  
lors de la construction  
de l’annexe

Annexe (± 1960)

Le volume s’étend tout en hauteur, sur une bande étroite, 
comme un bateau. Cet étirement s’est accentué, à la fois 
par la construction du volume annexe et par le remplace-
ment de la toiture initiale à deux versants, par une toiture 
plate.
Le chauffage était assuré par un convecteur dans chaque 
local de vie, avec autant de cheminée massives.
Dans ce volume étroit, les espaces habitables sont tous 
importants : le choix d’un chauffage centralisé a permis de 
démolir tous les massifs de cheminée, la chaudière à ven-
touse prenant place dans la buanderie ; une des deux 
trémies d’escalier a également été supprimée.

Les époques et les techniques différentes de construction 
se sont marquées dans la diversité des matériaux compo-
sant les façades : crépi sur briques en façade avant, 
moëllons en façade latérale et briques sur le volume 
annexe, tandis que le mur mitoyen était réalisé en colom-
bage avec remplissage en briques. Il était aisé d’harmoniser 
l’ensemble en le recouvrant d’un bardage avec deux 
couches croisées d’isolation thermique entre les chevrons ; 
le bardage au rez est réalisé au moyen de planches ajou-
rées posées en oblique, le bardage des étages étant réalisé 
en ardoises naturelles.
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Tableau récapitulatif de rénovation

Les baies extérieures orientées côté sud ont été agran-
dies, à la fois pour favoriser les apports solaires et pour 
mieux profiter du paysage qu’offrait la situation en sur-
plomb.

Critères de 
performance Etat existant Opérations à envisager en 1985

A
R

C
H

IT
EC

TU
R

E

Programme Maison d'habitation Maison d'habitation avec partie bureau (profession libé-
rale) au rez-de-chaussée

Particularités

- Volumétrie : volume long et étroit ; faible distance 
entre les murs extérieurs longitudinaux ; baies res-
treintes en pignon sud.

- Circulations verticales : deux cages d'escalier

=> - mixer les circulations (couloirs) et les espaces de
vie ;

- ouvrir les baies côté pignon sud (vue et apports 
solaires).

=> ramener les circulations verticales à une seule 
trémie.

Aspects

- Toiture : inclinée (non habitée) pour le volume princi-
pal ; plate-forme avec débordements disgrâcieux pour 
l'annexe

- Façades : matériaux très divers (briques et crépi en 
façade avant, moëllons sur pignon sud et façades de 
l'extension).

- Planchers : en bois partout sauf au rez-de-chaussée 
de l'extension (voussettes sur poutrelles en acier).

- Volumes annexes : de peu d'utilité.

=> raser la toiture inclinée, reconstruire une toiture 
plate et supprimer les débordements (pour réduire 
la prise au vent et poids l'impact esthétique).

=> uniformiser les matériaux par une isolation ther-
mique par l'extérieur recouverte d'un bardage.

=> renforcer l'isolation acoustique entre les parties 
bureau et habitation.

=> à démolir.

ST
A

B
IL

IT
E Eau (infiltration 

et humidité)

- Toiture : pas de problème d'étanchéité, mais plate-
forme réalisée il y a 30 ans.

- Façades : problèmes ponctuels de gonflement des 
maçonneries de moëllons.

- Baies et menuiseries : châssis en mauvais état (tant 
pour l'étanchéité à l'air qu'à l'eau).

=> vérifier l'état de l'étanchéité sous le gravier de pro-
tection de l'étanchéité.

=> vérifier la stabilité des maçonneries.

=> remplacer les châssis.

Stabilité
- Planchers : en bois sous le futur bureau, et en vous-

settes (maçonnerie et poutrelles) sous la future buan-
derie.

=> vérifier la stabilité du plancher en bois et l'état des 
poutrelles.

U
R

E 
/ E

Q
U

IP
EM

EN
TS

Exigences - Isolation thermique : aucune isolation thermique des 
parois

=> en 1985, la réglementation thermique ne s'applique 
pas aux rénovations. 

Parois

- Toiture : non isolée et cheminées devenues inutiles

- Façades : pas d'isolation thermique.

- Baies et menuiseries : mal réparties selon les orien-
tations et châssis en mauvais état.

- Planchers : aucune isolation thermique.

- Cloisons intérieures : nouvelle cloison (structure 
bois) entre le bureau et la buanderie.

=> isoler thermiquement et supprimer les cheminées 
(chaudière à ventouse).

=> le bardage extérieur permet une isolation thermique 
complète des murs.

=> - adaptation des surfaces de baies aux orientations
(selon les locaux) et nouveaux châssis ;

- maintien d'une allège isolée thermiquement der-
rière les radiateurs.

=> isolation du plancher du bureau et de la cuisine 
(buanderie considérée comme non chauffée).

=> cloison à isoler thermiquement car la buanderie n'est 
pas chauffée.

Equipements

- Ventilation : pas de système installé.

- Chauffage : par convecteurs indépendants, avec che-
minées.

- Electricité : installation vétuste.

- Sanitaire : pas adapté.
- Egouttage : raccordement à l'égout public.

=> prévoir des grilles d'amenées (OAR) dans les nou-
veaux châssis.

=> chauffage central avec chaudière à ventouse (dans 
la buanderie) et radiateurs basse température ;  
suppression des cheminées devenues inutiles 
(libèrent de l'espace habitable).

=> renouvellement de l'installation et vérification de la 
mise à la terre.

=> nouvelles installations.
=> raccordement à l'égout public conservé (voir régle-

mentation).
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Quelques détails (1985)

Coupe-détail (verticale) dans la toiture post-isolée et  
dans une baie de mur extérieur bardé (ardoises naturelles)

Coupe-détail (horizontale) dans une baie  
de mur extérieur bardé (ardoises naturelles)
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Exemple 2 : rénovation d’une maison d’habitation urbaine de 1914

Bureau

Bureau

Séjour

Salle à  
manger

Chaufferie

ChambreDéb.

Chambre

SDB

SDB Chambre

Chambre

Cuisine

Citerne

SDB

Cave

Sous-sol Rez-de-chaussée Façade avant

Coupe dans la travée de vie

Façade arrière

Etage 1 Etage 2

Il s’agit d’une maison d’habitation urbaine datant de 1914. 
Elle comporte quatre niveaux, dont celui des caves est 
aménagé en bureaux pour une profession libérale.
Cette habitation comprend une annexe sur trois niveaux 
(chaufferie, cuisine et salle de bain).
Les plans ci-dessous représentent la situation telle que 
rénovée en 1997.

Nord
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Tableau récapitulatif de rénovation
Critères de 

performance Etat existant Opérations à envisager en 1997

A
R

C
H

IT
EC

TU
R

E

Programme Maison d'habitation Maison d'habitation avec aménagement du sous-sol en 
bureau ou en appartement pour un étudiant.

Particularités
- Toiture : volume sous combles en partie aménagée.
- Maison mitoyenne (deux façades) urbaine avec une 

annexe à l'arrière et située sur une parcelle étroite.
=> aménagement intérieur peu modulable si l'on sou-

haite conserver des pièces assez grandes.

Aspects

- Toiture : volume principal simple (en tuiles) et toiture 
plate au-dessus de l'annexe.

- Façade avant : façade de caractère en briques enduites, 
avec seuils et linteaux en pierre ; balcon à l'étage.

- Façade arrière : façade en briques quelconques.
- Baies et menuiseries : châssis en bois en assez bon 

état, munis de simple vitrage.

- Menuiseries intérieures : en bon état.
- Planchers : dalle de sol en briques avec du carrelage 

comme finition intérieure ; poutrelles et voussettes 
en briques au rez ; aux autres niveaux, ce sont des 
planchers en bois.

=> pas de modification.

=> à conserver.

=> elle peut être modifiée.
=> vérification de la manoeuvrabilité ; entretien ou 

remplacement par du double vitrage ou ar un double 
châssis (préservation du caractère architectural).

=> à conserver.
=> à conserver dans la mesure du possible.

ST
A

B
IL

IT
E Eau (infiltration 

et humidité)

- Toiture : quelques fuites, zinguerie à changer et pas 
de sous-toiture pour la toiture à versants ; pour la toi-
ture plate, l'étanchéité en zinc doit être remplacée.

- Façades : état sec à tous les niveaux.

- Baies et menuiseries : en assez bon état.

- Sol : dalle de sol en briques.

=> révision de la toiture en mesure conservatoire et réno-
vation des couvertures avec pose d'une sous-toiture.

=> vérification du taux d'humidité des murs de cave : 
s'ils sont humides, création d'un double mur avec 
une couche d'étanchéité.

=> révision (attention aux joints périphériques) et 
remise en peinture du bois si les châssis sont 
conservés ; dans le cas contraire, placement de 
nouveaux châssis avec double vitrage.

=> vérification du taux d'humidité de la dalle : si elle est 
humide, remplacement avec pose d'une isolation 
thermique.

Stabilité - Toiture : charpente en bois traditionnelle en bon état.
- Planchers : en assez bon état.

=> vérification de l'état sain du bois et traitement.
=> vérification de l'état sain du bois.

U
R

E 
/ E

Q
U

IP
EM

EN
TS

Exigences

- Isolation thermique : aucune mesure particulière 
(niveau K130).

- Ventilation : non maîtrisée et non conforme.

=> sans changement d'affectation : la réglementation 
thermique de 1996 impose le seul respect des Umax 

=> si placement de nouveaux châssis : la réglementa-
tion thermique de 1996 demande de prévoir un 
mode d'amenée d'air, qui peut être des grilles 
d'amenées d'air (OAR) dans ces châssis. 
Prévoir la ventilation de la chaufferie, des salles 
d'eau et de la cuisine.

Parois

- Toiture : non isolée.

- Façades : épaisseur des murs de 40 cm en briques.

- Planchers : pas d'isolation.

- Parois de refend : perpendiculaire à la façade avant.

- Menuiseries extérieures : simple vitrage et caisse à 
volets.

=> isolation du bas des versants en laine minérale 
sous les chevrons ; l'isolation du plafond du dernier 
étage. Une partie de la toiture (combles perdus) 
reste donc non isolée de l'extérieur.

=> - façade avant à isoler de façon continue par l'inté-
rieure (avec les retours de baies) ;

- façade arrière à isoler par l'extérieur : création d'un 
nouveau parement (enduit sur isolant).

=> si la dalle de sol est remplacée, il y a lieu de placer une 
isolation thermique (bureaux en sous-sol).
On peut éventuellement isoler les planchers des autres 
niveaux afin d'améliorer leur isolation acoustique.

=> attention aux ponts thermiques :
- au sous-sol : retour de l'isolation thermique sur le 

mur de refend (isolation des caves) ;
- aux étages : interruption de la cloison afin de faire 

passer l'isolation thermique ;
- murs mitoyens : isolation thermique par l'intérieur 

sur une partie (voir détails).
=> nouvelles menuiseries isolantes : volet et grille 

d'aération.

Equipements

- Chauffage : inexistant.
- Electricité : non conforme.
- Sanitaire : existant en partie mais à remplacer.
- Egouttage : existant.

=> nouvelle installation de chauffage.
=> nouvelle installation d'électricité (voir RGIE).
=> nouvelles installations.
=> vérification et modifications en fonction des nou-

veaux aménagements (adaptation au programme).
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Particularités

La façade avant possédant un certain caractère architec-
tural, elle doit être conservée, ce qui implique que l’isola-
tion thermique de cette partie du bâtiment doit se faire par 
l’intérieur.
Il faut, par conséquent, faire attention à ne pas créer de 
ponts thermiques :
• au niveau du sous-sol : le mur de refend et le mur mitoyen 

sont isolés thermiquement sur tout leur périmètre (voir 
schéma ci-contre) ;

• aux niveaux du rez-de-chaussée et des étages : le mur 
mitoyen côté cheminée est isolé thermiquement jusqu’à 
la cheminée (soit sur environ 1,64 m), tandis que celui 
côté escalier est isolé jusqu’au départ de l’escalier, soit 
sur environ 1 m (voir schéma ci-contre).
La cloison de refend est, par contre, interrompue afin de 
permettre le passage de l’isolation thermique (voir détail 
de la coupe horizontal p. 90).

Au contraire de la façade avant, l’isolation thermique de la 
façade arrière peut se faire par l’extérieur puisqu’elle ne 
possède pas de caractère architectural particulier. De plus, 
cette solution facilite la jonction annexe - bâtiment princi-
pal. Au niveau du sous-sol, l’isolation thermique du W.-C. 
doit se faire par l’intérieur puisqu’il se situe sous un esca-
lier extérieur.

En ce qui concerne la toiture, l’isolation thermique a été 
disposée en plancher des combles et sur la partie occupée 
des versants de toiture. De plus, une liaison entre les bacs 
en tête des tuyaux de descente des versants avant et 
arrière était réalisée au moyen d’une canalisation traver-
sant la maison d’arrière en avant. Cette liaison, non isolée 
thermiquement, constituait à elle seule un pont thermique 
; elle a donc été supprimée.

La dalle sur terre-plein doit être examinée afin de vérifier 
qu’il n’existe aucune pénétration d’eau et que son taux 
d’humidité est acceptable. Si les résultats ne sont pas 
satisfaisants, il faut la remplacer et, par la même occasion, 
l’isoler thermiquement (voir détail ci-contre).
De même, le taux d’humidité des murs doit également être 
contrôlé et, si besoin est, il faut créer un contre-mur inté-
rieur en interposant une couche d’étanchéité.

Les planchers du rez-de-chaussée et des étages sont des 
planchers en bois ; une isolation peut éventuellement y 
être incorporée afin d’améliorer leur affaiblissement acous-
tique.

Les châssis en bois sont remplacés par de nouveaux, afin 
d’y placer du double vitrage, sauf en façade avant, où leur 
état correct ne justifie pas leur remplacement. Toutefois, la 
contrainte acoustique en façade avant a encouragé à pla-
cer un deuxième châssis ouvrant, en léger retrait du châs-
sis existant conservé.

Isolation thermique 
du sous-sol

Isolation thermique de la toiture

Isolation thermique  
du rez-de-chaussée

Isolation 
thermique

Isolation 
thermique

Double 
châssis

Double 
châssis

Isolation 
thermique

Plancher de cave existant  
(briques sur chant, sur un lit de sable)

Plancher de cave transformé
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Quelques détails (1997)

Isolation de la façade avant au droit du mur de refend et détail du double châssis (coupe horizontale)

Post-isolation de la toiture :  
jonction avec la façade arrière

Post-isolation de la toiture :  
jonction avec la façade avant
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Exemple 3 : rénovation d’une maison d’habitation de 1964

Bureau

Garage

Jardin

Terrasse

Cuisine
Chambre
enfants

Chambre

ChambreChambre
parents

SDB

SDB

Bureau

Séjour

Chauff.

Hall
WC

Rez-de-chaussée
Aménagement d’un bureau 
côté jardin.

Façade avant
Isolation dans la coulisse du 
mur creux.

Façade arrière
Isolation par l’extérieur après 
avoir coupé les éléments de 
béton.

Etage 1
Balcon en béton remplacé par 
un balcon en bois.

Etage 2
Nouvel escalier vers les  
combles.

Etage 3 (combles)
Grenier existant aménagé

Chambre
enfants

Chambre
parents

Chambre

Séjour

GarageBureau

Chambre

Coupe

Il s’agit d’une maison d’habitation urbaine assez récente 
(1964) de type bel-étage comportant trois niveaux sous 
combles.
Les plans ci-dessous représentent la situation telle que 
transformée en 2000.

Nord
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Particularités

Cette habitation a été légèrement transformée pour 
accueillir une partie bureau au rez-de-chaussée, des 
chambres et une salle d’eau dans les combles.

Le tableau situé à la p. 93 reprend sous forme pratique la 
situation existante et les opérations envisagées par la 
rénovation.

La technique de construction des murs extérieurs est 
celle des murs creux avec dalles traversantes au balcon 
et aux corniches. 
Les techniques d’isolation retenues pour les parois exté-
rieures verticales sont :
• pour la façade avant (aspect extérieur à conserver) : 

isolation par injection d’un isolant dans la coulisse com-
plétée par une isolation par l’intérieur de la dalle traver-
sante de la corniche ;

• pour la façade arrière : il y avait un problème de pont 
thermique au droit des balcons et de la corniche ; c’est 
pourquoi, après découpe de la corniche et du balcon, la 
solution d’une isolation par l’extérieur a été choisie.

Coupe reprenant les principes de positionnement de l’isolation thermique des parois
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Critères de 
performance Etat existant Opérations à envisager en 2000

A
R

C
H

IT
EC

TU
R

E

Programme

Maison mitoyenne de 1964.
Construction bel-étage destinée au logement et volume 
sous combles inoccupé.

- au rez-de-chaussée : aménagement de la buanderie 
en bureau.

- au grenier : aménagement de deux chambres et d'une 
salle de douche.

Aspects

- Toiture : toiture à deux versants en tuiles - volumes 
simples.
Corniches en béton prolongeant la dalle intérieure.

- Façades : 
· avant : mur mixte : parement en béton architecto-

nique préfabriqué ;
· arrière : mur mixte : parement en briques et lin-

teaux en béton coulé sur place ; balcon en béton.
- Menuiseries extérieures : châssis en alu avec 

simple vitrage.

=> volume à conserver ; il faut ajouter des fenêtres de 
toit pour les chambres, la salle de douche et la cage 
d'escalier.
- corniche en façade avant à conserver ;
- corniche en façade arrière à couper.

=> - façade avant à conserver et à nettoyer ; 
- la façade arrière peut être modifiée ;
- balcon à recouper et à remplacer par un balcon en 

bois.

=> à remplacer par des châssis en bois avec un vitrage 
performant.

ST
A

B
IL

IT
E Eau (infiltration 

et humidité)

- Toiture : quelques fuites, zinguerie à changer, pas de 
sous-toiture.

- Façades : bon état apparent.

- Baies et menuiseries : vétuste et mauvais état 
général.

=> démontage des tuiles et rénovation des couvertures 
avec pose d'une sous-toiture. Nouvelles zingueries 
et nouvelle gouttière à l'arrière.

=> - façade avant : joint de parement à rénover ;
- façade arrière : pas de mesures particulières car 

nouveau parement.
=> nouveaux châssis et vitrages ; attention aux joints 

périphériques - nouvelles caisses à volets.

Stabilité
- De façon générale : pas de problème. => vérification de l'état sain du bois de la charpente.

=> plancher à renforcer suite à la nouvelle trémie pour 
l'escalier vers le grenier.

U
R

E 
/ E

Q
U

IP
EM

EN
TS

Exigences

- Isolation thermique : aucune mesure particulière.

- Ventilation : non maîtrisée et non conforme.

=> pas de changement d'affectation : Umax 
(NBN B62-002) 

=> respect de la norme NBN D50-001 :
- chaufferie : local à redimensionner + amenée d'air 
et évacuation des gaz brûlés.

- partie bureau : OAR et OEM (système C).
- partie logement OAR et OEM (système C).

Parois

- Toiture : non isolée.
- Façades : murs creux de 30 cm sans isolation ther-

mique.
· façade avant : pont thermique à la corniche ;
· façade arrière : ponts thermiques à la corniche et 

au balcon
- Planchers : en béton sans isolation par rapport aux 

locaux non chauffés.

- Cloisons intérieures : en briques, sans isolation.

- Menuiseries extérieures : non conforme, châssis 
sans coupure thermique et simple vitrage.

=> isolation entre et sous chevrons + pare-vapeur.
=> - façade avant : isoler la coulisse du mur creux et

prévoir des détails à la corniche ;
- façade arrière : isoler par l'extérieur après avoir 

coupé la corniche et le balcon.
=> - isoler du côté inférieur le plafond du garage ;

- isoler la dalle de sol dans le bureau : surépaisseur 
avec la nouvelle chape et donc impact sur les 
niveaux et les portes ;

- isoler sur environ 1 m les deux faces du plancher 
des combles côté avant.

=> isoler les cloisons séparant un local chauffé d'un 
local non chauffé (par exemple, pour le garage).

=> nouvelles menuiseries isolantes avec grilles d'aéra-
tion et nouveaux caissons à volet isolés.

Equipements

- Chauffage : existant - chaudière datant de la 
construction (1964).

- Electricité : non conforme.
- Sanitaire : existant.
- Egouttage : existant.

=> vérification du système :
- chaudière à remplacer ;
- cheminée à adapter : tubage inox, isolation et éva-

cuation des condensats vers l'égout ;
- nouvelles canalisations vers le grenier aménagé, 

nouveaux radiateurs et régulation par sonde.
=> nouveau tableau TGBT et installation à compléter et 

à mettre aux normes RGIE.
=> extension et nouvelle production d'eau chaude sani-

taire (priorité ECS sur la nouvelle chaudière).
=> raccordement sur le réseau existant des nouvelles 

descentes d'eau et évacuation des condensats de 
cheminée.

Tableau récapitulatif de rénovation
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Quelques détails

Corrections à apporter pour 
éviter l'effet pont thermique 
des boîtes à volets, par ex. 
en y ajoutant une isolation 
thermique.
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Exemple 4 : étude technique sur la rénovation 
des façades d'un bâtiment de bureaux

Il s’agit d’un bâtiment de bureaux construit en 1981 sur le 
domaine du Sart-Tilman par l'architecte Claude STREBELLE. 

Le mur extérieur initial est composé d’un bloc de béton 
intérieur (ép. 19 cm) et d’un bloc extérieur d’argile expan-
sée (ép. 19 cm). L’importante porosité de ces blocs rendait 
les murs trop peu étanches à l’eau, pouvant nuire au  
confort et à la santé des utilisateurs. 
Une couche de peinture a été d'abord apposée sur les 
façades, emprisonnant l’humidité dans les blocs d’argile 
expansée, provoquant l’apparition d’importantes patholo-
gies, rendant finalement nécessaire une solution plus 
radicale pour protéger et assécher le mur.

Les expertises se sont ainsi succédé entre 2003 et 2009. 
L’objet de celle qui est exposée ici fut de vérifier si le choix 
des solutions constructives permettrait au mur de s’assé-
cher, sans provoquer de condensations, internes ou super-
ficielles.
L’architecture complexe des façades a rendu les choix 
difficiles, étant attendu qu’il n’était pas question d'attenter 
à sa qualité. Les nombreux balcons présentaient, en outre, 
autant de ponts thermiques qu’il était difficile de corriger a 
posteriori.

Photos du bâtiment avant rénovation : 
façade et dégradations ponctuelles

Coupe et plan de la façade du bâtiment avant rénovatoin
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La première solution a été d'envisager la démolition par-
tielle du bloc extérieur, remplacé par un parement maçon-
né. Un essai - évalué en temps et en coût - sur une surface 
réduite à conduit à la conclusion d'un coût prohibitif.

Une deuxième solution d'un bardage apposé a été ensuite 
envisagée, mais difficile à mettre en oeuvre, notamment 
autour des balcons.

La solution étudiée ici fut l’isolation par l’extérieur des 
façades avec de la laine de roche, sur laquelle un panneau 
composite constitué de deux tôles d'aluminium entourant 
un panneau gaufré en polyéthylène, est apposé en revête-
ment extérieur. Il a été rapidement décidé de ne pas inter-
venir sur la face visible des balcons, aussi seul l’aspect 
extérieur des trumeaux s’en trouvait modifié (raisonnable-
ment). Les autres faces des balcons étaient isolées, et 
recouvertes du même revêtement (voir schémas).

Coupe en plan dans les trumeaux de façade avant (à gauche) et après rénovation (à droite, isolant en couleur)

Coupe dans un vitrage, une allège et un balcon, avant (à gauche) et après rénovation (à droite, isolant en couleur)
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Les épaisseurs d’isolant (5 cm en façade, sur les trumeaux 
et les allèges, 2 cm en retour de baies et sous les balcons, 
12 cm en face supérieure des balcons) ont permis de des-
cendre sous les coefficients de transmission thermique 
maximaux imposés à l’époque de la rénovation (2009) et 
de remonter les températures superficielles intérieures, 
prévenant ainsi les risques de condensation superficielle.

L’analyse du transfert de vapeur d’eau a cependant fait 
apparaître que les panneaux composites choisis en revê-
tement extérieur présentaient une résistance trop impor-
tante au transfert de vapeur d’eau du côté froid de l’isolant. 
Le risque était alors trop important de voir se former une 
condensation interne au mur (entre l’isolant et le revête-
ment), de provoquer une humidification de l’isolant et 
d’empêcher l’asséchement complet du mur. 

Résultats graphiques du transfert de chaleur dans un vitrage, une allège et un balcon, 
avant (à gauche) et après rénovation (à droite)

Résultats du transfert de vapeur d’eau 
dans le cas d’un revêtement métallique 
extérieur 
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Le choix d’un autre revêtement, perméable à la vapeur 
d’eau, s’imposait et c’est le crépi qui a été adopté. Outre 
sa meilleure adéquation à l’esthétique architecturale de M. 
STREBELLE, les calculs de transfert de vapeur d’eau ont 
alors confirmé que cette solution était celle à préférer (quel 
que soit le matériau choisi pour l'isolant thermique).

Les travaux, qui se terminèrent en 2012, ont permis au 
bâtiment de trouver une seconde jeunesse, au maître 
d’ouvrage de bénéficier d’une réduction des déperditions 
des parties opaques des façades de l’ordre de 35 %, et 
aux utilisateurs de trouver un confort de travail optimal.

Résultats du transfert de vapeur d’eau 
dans le cas d’un crépi extérieur

Photos du bâtiment après rénovation : façade et détail d’isolation d’un acrotère
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Exemple 5 : rénovation d'un bâtiment d'angle abritant 
3 appartements sur un commerce au rez-de-chaussée

La rénovation de ce bâtiment s’inscrit dans le projet de 
recherche Réno2020 subsidié par la Région wallonne 
dans le cadre de l'appel à projet « Développement durable 
– Réchauffement climatique », qui s'est déroulé entre 2009 
et 2013. Ce projet tient dans la définition et la mise en 
œuvre de solutions industrialisées, standardisées et trans-
posables, visant à l’amélioration des performances du 
stock résidentiel wallon urbain et semi-urbain en vue d’éla-
borer les bases d’une méthodologie applicable plus large-
ment.
La sélection de ce bâtiment (et de l’exemple suivant) a été 
opérée, suite à une étude typologique mettant en lumière 
les caractéristiques énergétiques et typologiques les plus 
courantes en Région wallonne.

Façade latérale du bâtiment, avant (à gauche) et après rénovation (à droite, isolant en couleur)

Plan-type du bâtiment, avant (à gauche) et après rénovation (à droite, isolant en couleur)
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La réorganisation du bâtiment a commencé par le dépla-
cement de la cage d’escalier distributive à l’extérieur du 
bâtiment, permettant un accès simplifié et indépendant 
pour chaque logement, de même que la réorganisation 
fonctionnelle du rez-de-chaussée autour d’un espace 
rationnalisé. Les trois appartements fonctionnent sur le 
même plan ; seule la volumétrie du dernier étage exhaus-
sé ponctue le geste architectural posé par les concepteurs.

L’isolation du bâtiment fut la plus aboutie possible pour le 
budget disponible, en respectant les exigences Umax en 
vigueur lors du dépôt de la demande de permis d'urba-
nisme (en 2010) :

- Les murs de façade ont été isolés par l’intérieur, par 
12,5 cm de laine minérale. Les 5 premiers centimètres 
sont placés en rupture thermique entre la maçonnerie 
existante en briques et la structure métallique de la 
contre-cloison (fixée au sol et au plafond), renfermant 
les 7,5 cm de laine minérale restants. 

Jonction du mur de briques isolé par l'intérieur et du mur de briques isolé par l'extérieur

Coupe dans le bâtiment, avant (à gauche) et après rénovation (à droite, isolant en couleur)

INTERIEUR

INTERIEUR

EXTERIEUR

EXTERIEUR

INTERIEUR
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- Les murs mitoyens sont isolés par l’intérieur, par 5 cm 
de laine minérale, retenue par une plaque de plâtre 
fixée sur une structure métallique posée de façon simi-
laire à la contre-cloison évoquée ci-dessus.

- La façade donnant sur l’espace extérieur privatif (com-
prenant l’annexe et les terrasses) est isolée par l’exté-
rieur, par 10 cm de laine minérale placée en deux 
couches de 5 cm, entre deux structures croisées de 
chevrons en bois reprenant le poids du bardage exté-
rieur de parement.

- La toiture du volume principal repose sur 2 poutres 
cintrées en acier et une poutre de même épaisseur 
(240 mm) en béton, placée le long du mur mitoyen. 
Entre ces poutres sont placés des bacs en acier, pro-
fonds de 9 cm, remplis d’isolant, sur lesquels la cou-
verture en tôle d’acier est posée (séparée cependant 
des bacs par des rupteurs thermiques en polyéthylène 
extrudé, entre lesquels 4 cm d’isolant ont été ajoutés). 
Sous les bacs, un plenum est en partie rempli de 10 
cm d’isolant supplémentaires, ne laissant vides que les 
espaces nécessaires au passage des techniques en 
toiture.

Photo et modèle 3D de la nouvelle toiture métallique cintrée rehaussant le dernier niveau

Illustration des caissons à volets, avant (à gauche, 
tels que découverts) et après rénovation (à droite)
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- De nouveaux murs verticaux ont également été érigés 
pour agrandir le volume protégé de l’ensemble : les 
façades de la nouvelle annexe contiennent 8 cm de 
polyuréthane (dans un mur creux traditionnel), tandis 
que les murs construits pour surélever la toiture du 
volume principal sont réalisés en structure bois et 
contiennent 20 cm de laine minérale.

- À cause de l’occupation prévue du rez-de-chaussée 
pendant les travaux, son isolation a posteriori n’a pas 
été envisagée. La seule intervention prévue initiale-
ment est, outre le réaménagement fonctionnel des 
locaux suite au déménagement de l’escalier, le chan-
gement des vitrages. Le plancher sur cave n’a pas pu 
être isolé par l’intérieur (à cause de l’occupation pré-
vue des locaux) ni par l’extérieur (manque de hauteur 
sous plafond dans les caves). Les murs, que leur 
environnement soit extérieur ou mitoyen, ne devaient 
pas être isolés mais, en cours de chantier, cette posi-
tion a été revue lorsque les panneaux publicitaires 
extérieurs ont été enlevés, révélant la présence d’an-
ciens caissons à volets qui ont donc été démontés et 
remplacés par une structure en bois isolée par 14 cm 
de laine minérale.

- Tous les châssis ont été remplacés par des éléments 
en aluminium à coupure thermique de la dernière 
génération, équipés ensuite de tout nouveaux doubles 
vitrages caractérisés par une valeur Ug de 0,8 W/m²K.

- Une étude a également été réalisée sur plusieurs 
dizaines de nœuds constructifs, allant plus loin que la 
« simple » attestation qualitative de leur conformité à 
la PEB. Un calcul numérique de certains nœuds a été 
réalisé, représentatifs de situations délicates régulière-
ment rencontrées dans un chantier de rénovation per-
formante. Six nœuds, en particulier, ont été étudiés en 
théorie, puis sous monitoring pour comparaison de la 
simulation au résultat réellement obtenu.

Exemple d'un noeud constructif, ou une paroi isolée par 
l'intérieur rejoint une autre paroi isolée par l'extérieur
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Exemple d'un noeud constructif, où 
une paroi isolée par l'intérieur 

rejoint une autre paroi isolée par 
l'extérieur

Le soin apporté à l’enveloppe ne se résume pas à la pose 
d’un isolant thermique. L'étanchéité à l’air et le transfert de 
vapeur d’eau ont aussi leur importance dans la recherche 
d’un confort hygrothermique optimal. C’est pourquoi ces 
aspects ont également été étudiés. 

Lors d’une rénovation profonde (et surtout lorsque l’étan-
chéité à l’air est améliorée via le remplacement des 
fenêtres, par exemple), il devient primordial d’installer un 
système de ventilation efficace, afin de gérer le renouvel-
lement d’air qui était, avant la rénovation, naturel et incon-
trôlé. Dans le cas présent, une unité indépendante de 
ventilation mécanique contrôlée a été installée dans 
chaque appartement (dans un espace technique central), 
déployant ses gaines dans des faux-plafonds qui couvrent 
principalement les halls de jour et de nuit. Ces unités sont 
équipées d’un récupérateur de chaleur (utile en hiver pour 
réduire les besoins de chaleur) avec un by-pass (utile en 
été pour réduire le risque de surchauffe).

Une chaudière gaz à condensation individuelle a été pla-
cée dans chaque appartement, reliée à une gaine tech-
nique pour les évacuations de fumées en toiture. 

Les efforts consentis ont permis de réduire drastiquement 
la consommation de chauffage des appartements (et, dans 
une moindre mesure, du rez-de-chaussée pour lequel les 
objectifs de rénovation était moins ambitieux dès le 
départ). Ces 3 logements respectent maintenant les exi-
gences qui étaient applicables au bâtiment neuf à la date 
où le permis d’urbanisme a été déposé, alors que les exi-
gences réglementaires auraient permis de simplement 
assurer l’isolation thermique. Ainsi, témoignant d’une 
baisse de consommation globale de l’ordre de 85% :

- L’appartement du premier étage voit sa consommation 
baisser de 742 kWh/m².an à 107 kWh/m².an.

- Au second étage, le niveau de consommation spéci-
fique d'énergie primaire Espec passe de 616 kWh/m².an 
à 90 kWh/m².an. En chiffre absolu, la consommation 
est plus basse car cet appartement est « enclavé » 
entre des espaces chauffés.

- Le troisième étage présente, après rénovation, une 
consommation estimée à 146 kWh/m².an (contre 1 133 
kWh/m².an avant rénovation). Le niveau plus élevé de 
la consommation s'explique par la situation en toiture 
(une plus grande surface de déperdition de l’enve-
loppe) et un volume plus important.
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Exemple 6 : rénovation d'une maison urbaine modeste 
(maison ouvrière)

La rénovation de ce bâtiment s’inscrit dans le même projet 
de recherche Réno2020 que l’exemple précédent. Le 
choix de ce type de bâtiment s’imposait : les maisons dites 
« ouvrières » sont légion dans le sillon Sambre et Meuse 
en Wallonie, datant de l’époque où le développement 
industriel de ce bassin sidérurgique réclamait la création 
de centaines de logements modestes pour les ouvriers.
Ces bâtiments sont caractérisés par de (très) petits 
volumes (faible hauteur sous plafond, absence de hall 
d’entrée, 2 pièces au rez-de-chaussée, 2 pièces à l’étage) 
et de fréquents problèmes d’insalubrité qui trahissent une 
certaine simplicité constructive. Souvent, ces bâtiments 
ont été modifiés au cours de leur vie, pour utiliser l’espace 
sous toiture (servant généralement à augmenter le nombre 
de chambres) et pour créer une annexe (abritant généra-
lement la cuisine) en façade arrière.

Façade et plans du bâtiment avant rénovation 
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La rénovation de ce bâtiment a été entreprise de manière 
différente et plus raisonnable que l'exemple 5, tout en per-
mettant de respecter les exigences qui étaient alors impo-
sées au bâtiment neuf, afin de facilité une furure revente 
du bâtiment. 
Il n’y a donc pas eu de modification volumétrique, ni  
d’ajout d'annexe ou d’étage supplémentaire ; certaines 
options, espérées au stade de l’avant projet (telles que les 
panneaux photovoltaïques, la pompe à chaleur et la venti-
lation double flux avec récupération de chaleur) ne seront 
finalement pas placées. 
La piètre qualité de la façade à rue a permis de développer 
une nouvelle solution de rénovation suite à sa déconstruc-
tion complète (du sol du rez-de-chaussée à la corniche 
conservée). Elle a donc été totalement démolie, puis 
reconstruite avec un système mis au point dans le cadre 
de ce projet de recherche, à savoir une structure métal-
lique « noyée » dans 12 cm de laine minérale. Ses carac-
téristiques (et fonctions) structurelles obligent à fixer des-
sus les autres éléments constitutifs de la façade, ce qui ne 
manquera pas de créer quelques noeuds constructifs 
ponctuels moins performants. 
Côté extérieur, des tasseaux de bois horizontaux sont fixés 
sur cette structure métallique, accueillant ainsi 3 cm de 
laine minérale supplémentaire et servant de support au 
panneau de façade en fibres-ciment sur lequel le crépis 
extérieur est appliqué.
Côté intérieur, une structure métallique secondaire est 
fixée sur la structure principale, créant ainsi un espace 
technique refermé par deux plaques de plâtre vissées 
dans la structure secondaire au travers de rupteurs ther-
miques en néoprène (pour des raisons thermiques et 
acoustiques).

Façade et plans du bâtiment après rénovation (isolant en couleur) 
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Plan et composition de la nouvelle façade

Façade du bâtiment "Molinay 34" avant rénovation (à gauche), pendant le montage de la nouvelle façade (au 
centre) et en cours de finition (à droite)
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Bien sûr, cette paroi a fait l’objet d’une étude approfondie : 
qualité d’isolation, nœuds constructifs, transfert de vapeur 
d’eau et détails d’étanchéité à l’air... 

Les autres parois du bâtiment ont également été amélio-
rées :

- Les maisons ouvrières modestes étant caractérisées 
par de petits volumes, une rationalisation des surfaces 
de plancher chauffé et une faible largeur de façade, les 
murs mitoyens ne sont pas isolés, pour éviter de dimi-
nuer la largeur habitable du bâtiment. 

- Dans la toiture inclinée, 15 cm de laine minérale ont 
été ajoutés aux 6 cm existants. La toiture plate de 
l’annexe a été complétement refaite et comporte 24 cm 
d’isolant.

- Le plancher (sur cave pour le volume principal, sur sol 
pour la cuisine en annexe) a été isolé par 4 cm de 
polyuréthane, ce qui est assez rare dans la rénovation, 
parce que cette intervention requiert généralement de 
creuser le plancher existant ou de relever le niveau 
général du rez-de-chaussée. La résistance thermique 
du plancher est supérieure à la résistance minimale 
requise (1 m²K/W).

- La façade arrière a été renforcée par endroits (des 
fissures ont été constatées en cours de chantier) et est 
maintenant protégée par 8 cm de laine minérale placés 
à l’extérieur, sous un revêtement en crépis.

- Tous les châssis existants, en façade arrière, ont été 
changés par des châssis en aluminium à coupure ther-
mique et des doubles vitrages (Ug = 1,1 W/m²K). Les 
nouveaux châssis placés dans la nouvelle façade à 
rue ont la même composition. Les lucarnes de toiture 
partagent le même type de vitrage, mais celui-ci est 
placé dans des châssis en bois.

La ventilation est ici semi-mécanisée, avec des extracteurs 
placés dans les locaux humides que sont la cuisine, la 
salle d’eau et le W.-C. Ce système est plus souvent placé 
dans les bâtiments rénovés grâce au plus faible encom-
brement des gainages nécessaires. Ici encore, les petites 
dimensions de la maison ouvrière justifient ces choix.

Une chaudière gaz à condensation a été placée pour la 
production de chauffage et d’eau chaude sanitaire. 

Dans le cas présent, la réduction de la consommation par 
unité de surface de plancher chauffé est de 73% selon le 
logiciel PEB. Le bâtiment rénové respecte les exigences 
applicables aux bâtiments neufs à la date de dépôt du 
permis d’urbanisme (en juin 2011), ce qui est un excellent 
résultat, en termes de rénovation.
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Critères de 
performance Etat existant Opérations à envisager

A
R

C
H

IT
EC

TU
R

E

Programme Maison mitoyenne. Maison d'habitation, programme inchangé.

Particularités

- Volumétrie : maison mitoyenne (deux façades) 
urbaine avec une annexe à l'arrière et située sur une 
parcelle étroite. 
Volume sous combles aménagé lors d'une rénovation 
précédente. 
Présence de caves sous le volume principal.

=> annexe en mauvais état (toiture perçée, murs lézar-
dés...).

=> pas de possibilités d'élargir.
=> le système de chauffage est en cave ; pas de possi-

bilitéts de la remonter dans le volume protégé.

Aspects

- Toiture : volume principal simple (en tuiles) et toiture 
plate au-dessus de l'annexe.

- Façades : 
· avant : en briques quelconque, partiellement 

recouverte d'un bardage en PVC en mauvais état 
masquant le mur lui aussi dégradé ; soubassement 
et seuils en pierre ;

· arrière : en briques quelconques. Fissures visibles.
- Baies et menuiseries : châssis en bois en assez bon 

état, munis de simple vitrage ; quelques défauts de 
quincailleries.

- Menuiseries intérieures : en bon état.
- Planchers : poutrelles et voussettes en briques avec 

carrelage en finition intérieure, sur les caves ; dalle de 
sol de l'annexe en béton, sur terre-plein ; planchers 
en bois aux autres niveaux.

=> pas de modification de la toiture inclinée (structure 
et couverture saines) ; la toiture plate de l'annexe 
devra être reconstruite (structure dégradée) pour 
l'installation d'une fenêtre de toit.

=> le mauvais état (même structure) de la façade à rue 
impose sa reconstruction, depuis le niveau du seuil 
de l'entrée jusqu'à la panne sablière.

=> ragréage et consolidations ponctuelles suffisantes.
=> à remplacer pour de plus récentes et performantes.

=> à conserver.
=> révision des planchers en mesure conservatoire ; à 

conserver dans la mesure du possible.

ST
A

B
IL

IT
E

Eau (infiltration 
et humidité)

- Toiture principale : quelques fuites autour des 
fenêtres de toit, étanchéité à assurer ; zingueries en 
bon état.

- Toiture de l'annexe : sèche.
- Façades : 

· avant : nombreuses fuites et infiltrations ;

· arrière : état sec à tous les niveaux
- Baies et menuiseries : en assez bon état ; sauf les 

fenêtres de toiture.
- Planchers : secs, sauf abouts encadrés dans la 

façade à rue.

=> révision de la toiture en mesure conservatoire et 
rénovation de la couverture.

=> toiture refaite par souci de stabilité et d'installation 
d'une fenêtre de toit.

=> refaite par souci de stabilité et d'humidité ; vérifica-
tion du taux d'humidités des murs de cave : s'ils sont 
trop humides, traitement hydrofuge. 
Révision général, murs de cave inclus ; s'ils sont 
humides, traitement hydrofuge.

=> vérification du taux d'humidité des dalles de sol (sur 
cave et sur terre-plein).

Stabilité

- Toiture : charpente en  bois traditionnelle en bon état.
- Façades : 

· avant : problèmes structurels potentiels dus à une 
piètre qualité, des infiltrations et gonflements ;

· arrière : fissures évidentes et relativement impor-
tantes (surtout après déconstruction de la toiture 
plate de l'annexe).

- Planchers : en assez bon état, à part les abouts 
encastrés dans la façade à rue..

=> à conserver.

=> à déconstruire et reconstruire.

=> vérifier sa stabilité : si elle est bonne, colmater 
les brèches ; si elle est mauvaise, reconstruire la 
façade.

=> à conserver dans la mesure du possible. 

Tableau récapitulatif de rénovation
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Critères de 
performance Etat existant Opérations à envisager

U
R

E 
/ E

Q
U

IP
EM

EN
TS

Exigences

- Isolation thermique : présence de 6 cm de vieille 
laine minérale en toiture : niveau K129.

- Ventilation : non maîtrisée et non conforme.

=> pas de changement d'affectation : Umax 

=> si placement de nouveaux châssis dans les locaux 
secs, prévoir une anemnée d'air conforme.

Rem : exigences auto imposées dans le cadre du 
projet de recherche = exigences de la construction 
neuve (Umax, K45, Ew<100, Espec<170, ventilation et 
surchauffe).

Parois

- Toiture inclinée : isolée par 6 cm de vieille laine 
minérale entre chevrons.

- Toiture platte de l'annexe : non isolée.

- Façades : épaisseurs des murs de 40 cm en briques.

- Planchers : pas d'isolation.

- (Rares) Parois de refend : perpendiculaires et paral-
lèles à la façade avant.

- Menuiseries extérieures : simple vitrage.

=> isolation de la toiture dans son épaisseur, en laine 
ménirale, sous les chevrons, par l'intérieur.

=> isolation de la nouvelle toiture placée en remplace-
ment de l'ancienne selon les standards actuels.

=> - façade avant : remplacée par un système nouveau 
composé d'une structure métallique noyée dans 
12 cm de laine minérale, sur laquelle reposent les 
éléments des revêtements extérieur et intérieur. 
Une attention particulière est portée aux noeuds 
constructifs ;

- façade arrière : isolation par l'extérieur avec des 
panneaux d'isolant semi-rigides, sur lesquels un 
crépi est apposé en revêtement. Isolation des 
retours de baies.

=> isolation des planchers sur cave et sur sol par l'inté-
rieur : pose de 4 cm de polyuréthane, sous une dalle 
et un nouveau revêtement ; les autres planchers 
peuvent être isolés afin d'améliorer leur isolation 
acoustique. 
Attention aux noeuds constructifs.

=> nouvelles menuiseries performantes ; ajout de grilles 
d'aération pour l'alimentation en air neuf des locaux 
secs.

Equipements

- Ventilation : pas de système installé.
- Chauffage : (très) ancienne chaudière au gaz, inopé-

rante ; système de radiateurs en place.
- Electricité : non conforme.
- Sanitaire : existant en partie mais à remplacer.
- Egouttage : existant.

=> nouvelle installation (type C).
=> nouvelle installation : chaudière gaz à condensation 

(pour chauffage et ECS).
=> nouvelle installation.
=> nouvelle installation.
=> vérification et modifications en fonction des nou-

veaux aménagements (adaptation au programme).
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Exemple 7 : rénovation d'une maison d'habitation semi-urbaine 
(bâtiment exemplaire)

Le potentiel architectural de cette maison en briques des
années 1950, située dans un écrin de verdure à proximité 
du centre de Liège a directement enchanté le couple 
d’architectes lors de leur première visite.

Le volume principal à rue pouvait être directement occupé. 
Par contre, les pièces du volume annexe avaient été ajou-
tées par étapes sans cohérence globale et comportaient 
beaucoup d'espaces perdus. Les maîtres d'ouvrage archi-
tectes ont alors, dès le début, décidé de démolir ce volume 
pour récréer un ensemble adapté à leurs besoins et per-
mettre un aménagement intérieur de qualité.

Par ailleurs, conscients de la nécessité de diminuer au 
maximum les consommations énergétiques du bâtiment, 
ils ont étudié la possibilité de porter le bâtiment rénové au 
standard passif, ce que permettent une isolation efficace 
de l'enveloppe, une attention particulière portée à l'étan-
chéité à l'air et le choix d'installations techniques de chauf-
fage et de ventilation hygiénique performantes et adaptées 
aux besoins d'une maison passive.

Bâtiment avant rénovation 

Coupe L1 Facade principaleCoupe L2

Plan du rez-de-chaussée Plan du 2e étagePlan du 1er étage
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Les travaux de rénovation comprennent la création d’une 
extension, l'isolation de toutes les parois par l'extérieur, 
l'installation d'un système de chauffage combinant l'usage 
d'énergies renouvelables pour le chauffage et la produc-
tion d'ECS, et d'un système de ventilation mécanique 
double flux. 
Le projet de rénovation comprend également le placement 
d'une citerne d'eau de pluie assurant les besoins en eau 
pour les toilettes et robinets de service pour l’équivalent de 
5 habitants.

Ce projet fut également lauréat au 1er concours « Bâtiments 
exemplaires » de la Région wallonne. Pour dynamiser le 
secteur de la construction, la Wallonie lancait en 2012 un 
appel à projets destiné à promouvoir la construction de  
bâtiments exemplaires sur le plan de la performance éner-
gétique et environnementale. 

Son objectif est de démontrer qu'il est techniquement réa-
lisable et économiquement rentable (ou proche de la ren-
tabilité), de construire et/ou rénover des bâtiments qui 
cumulent les atouts suivants : 

- avoir la plus grande efficacité énergétique ;
- présenter le plus faible impact environnemental ;
- être d'une grande qualité architecturale ;
- être conçu sur base de solutions reproductibles et éco-

nomiquement rentables.
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Bâtiment dans son 
ensemble Etat existant Opérations à envisager

A
R

C
H

IT
EC

TU
R

E

Programme

Maison d'habitation.
Construction bel étage comportant des annexes.

Maison d'habitation avec des espaces supplémentaires :
- une cuisine et salle à mange au bel étage ;
- 2 chambres à l'étage ;
- aménagement de terrasses et d'espaces verts.

Particularités

- Maison mitoyenne composée d'un volume principal 
à rue et d'une série d'annexes en mauvais état et 
ayant servi d'ateliers professionels en fond de par-
celle. 

- Toiture du volume principale : étanchéité et struc-
ture (poutrains-claveaux de terre cuite) en bon état

- Toiture des annexes : structure bois ne pouvant sup-
porter que de faibles charges. 

=> Démolir les annexes pour recréer des volumes 
compacts, cohérents dans leur ensemble et adaptés 
à des espaces de vie. 

=> A conserver.

=> Pour exploiter les plates-formes en terrasses et 
toiture verte, ces toitures doivent être refaites.

Aspects

- Façade à rue : façades en briques de mauvaise qua-
lité, ornements en béton endommagés. 

- Façades de l'annexe et les autres façades du 
volume principal : façades quelconques en briques.

- Menuiseries extérieures : châssis PVC double 
vitrage datant probablement de la construction (1950).

- Planchers : 
· poutrains-claveaux sur le garage et à l'intérieur du 

volume principal.
· dalle de sol dans les annexes.

=> Toutes les façades peuvent être modifiées. 

=> Evaluation de l'état des châssis selon les perfor-
mances à atteindre dans la rénovation. 

=> Planchers sur garage et intérieurs à conserver. 

=> Dalle de sol à démolir, avec les annexes pour per-
mettre une isolation thermique convenable.

Tableau récapitulatif de rénovation

Bâtiment après rénovation 

Coupe L1 Coupe L2 Coupe L3

Façade principale Faiçade postérieure

Plan du rez-de-chaussée Plan du 2e étagePlan du 1er étage
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Bâtiment dans son 
ensemble Etat existant Opérations à envisager

ST
A

B
IL

IT
E Eau (infiltration 

et humidité)

- Toitures : aucune infiltration, état globalement bon. 

- Façades du bâtiment principal : état sec.

- Façades des annexes : parois contre un terrain par-
couru par des conduites d'eau et/ou des cours d'eau 
souterrains. 

- Baies et menuiseries : étanches à l'eau mais infiltra-
tion d'air, et des bruits ambiants. 

- Sols étanches à l'eau.

=> L'étanchéité existante peut être conservée comme 
pare-vapeur sous la nouvelle isolation (extérieure) 
de la toiture du bâtiment principal. Les annexes 
seront de toute manière entièrement démolies.

=> Les parois contre terre des annexes seront conser-
vées : création d'un double mur avec une couche 
d'étanchéité verticale et un drain sous la nouvelle 
dalle de sol. 

=> Placement de châssis plus performants.

=> Surveiller l'état du sol lors de la démolition des 
annexes. Pose éventuelle de drains.

Stabilité

- Fondations : maçonneries directement implantées 
sur le shiste.

=> L'abaissement du plancher du garage, souhaité 
pour obtenir une meilleure hauteur sous plafond, et 
la réalisation d'une cave au rez-de-chaussée ont 
demandé un aménagement des fondations.  

U
R

E 
/ E

Q
U

IP
EM

EN
TS

Exigences

- Isolation thermique : aucune isolation thermique des 
parois.

- Ventilation : pas de système installé.

=> Respect des valeurs Umax pour toutes les parois 
modifiées, grâce à une isolation thermique adaptée.

=> Si placement de nouveaux châssis dans les locaux 
secs, prévoir une amenée d'air.

Rem : Même dans ce cas de rénovation, les exigences 
imposées dans le cadre du concours "Bâtiment 
Exemplaire de la Région wallonne" sont compa-
rables aux exigences applicables à une construction 
neuve (Umax pour les parois modifiées, K45). De 
plus, le concours demande de respecter les critères 
Ew < 90, BNE ≤ 80 kWh/m², v50 ≤ 6 m³/hm², d'instal-
ler un système de ventilation complet et de conser-
ver une probabilité de surchauffe ≤ 50%.

Parois

- Toiture principale : non isolée
- Toiture plate de l'annexe : isolée par +/- 5 cm de 

laine minérale entre chevrons.
- Façades : murs pleins en briques d'épaisseur de 40 

et 50 cm.

- Planchers sur garage et sol : pas d'isolation.

- Menuiseries extérieures : ancien double vitrage, 
Chassis PVC peu étanches.

=> Isolation de toutes les toitures, par l'extérieur, selon 
les standards actuels.

=> Façades :
- La façade à rue est isolée par l'extérieur avec un 

isolant PUR de 12 cm. La brique de parement a 
du être enlevée pour ne pas empiéter sur la voie 
publique ;  

- Toutes les autres façades extérieures sont isolées 
par l'extérieur avec 36 cm de laine de verre placés 
dans une structure bois en "I" rapportée. Cette 
technique résoud la plupart des noeuds construc-
tifs en façade ;

- Pour des problèmes d'acoustique et/ou de noeuds 
constructifs, une contre-cloison isolée est mise en 
place sur les murs mitoyens.

=> Isolation des plafonds du garage : pose de 8 cm de 
PUR. 

=> Isolation des dalles sur sol : pose de 40 à 50 cm de 
verre cellulaire en vrac sous la dalle. Cette tech-
nique solutionne la plupart des noeuds constructifs 
façade-planchers.

=> Nouvelles menuiseries performantes : triple vitrage 
et châssis PVC.

Equipements

- Ventilation : pas de dispositif de ventilation installé.

- Chauffage : chaudière au gaz de 10ans avec des 
fuites et pannes régulilères, avec de très grands 
radiateurs en fonte.

- Electricité : non conforme.
- Sanitaire : existant en partie mais à remplacer.
- Egouttage : existant.

=> Nouvelle installation complète (type D) avec récupé-
ration de chaleur sur l'air extrait.

=> Nouvelle installation avec énergies renouvelables : 
poêle-hydro (chauffe l'eau de chauffage et l'ECS) à 
pellets avec une installation solaire thermique 
(chauffage et ECS).

=> Nouvelle installation.
=> Nouvelle installation.
=> Modifications et ajout en fonction des nouveaux 

aménagements. Ajout d'une citerne à eau de pluie. 
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L’Arrêté du Gouvernement Wallon du 30 août 2007

L’Arrêté du Gouvernement Wallon du 30 août 2007 déter-
mine les critères minimaux de salubrité, ainsi que les cri-
tères d’octroi de subventions (M.B. du 30/10/2007, p. 
55871) [GW  -07]. Il est complété par les AGW du 
23/04/2009, du 29/11/2009 et du 19/05/2011.

L’Article 2 précise les définitions applicables à cet arrêté :

- sous quelles conditions deux pièces d’un logement 
peuvent être assimilées à une seule ;

- en quoi un local ne peut être considéré comme une 
pièce d’habitation ;

- le coefficient de hauteur, qui permettra de comptabiliser 
ou non la superficie de locaux dans le calcul de la 
superficie habitable ;

- le coefficient d’échange, qui permettra de comptabiliser 
ou non la superficie des parties vitrées de baies exté-
rieures d’une pièce d’habitation qui reçoit un éclairage 
naturel ;
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- la superficie utilisable du logement, qui est la somme 
des superficies utilisables des pièces d’habitation. 
L’emprise des escaliers, mesurée horizontalement, en 
est déduite ;

- la superficie habitable du logement, qui est la somme 
des superficies habitables des pièces d’habitation. 
L’emprise des escaliers, mesurée horizontalement, en 
est également déduite ;

- la superficie totale du logement est la superficie mesu-
rée entre les parois intérieures du logement, à l’exclu-
sion des caves, greniers non aménagés, annexes non 
habitables, garages, locaux à usage professionnel ainsi 
que les locaux qui ne communiquent pas par l’intérieur 
avec le logement. La superficie retenue pour les pièces 
d’habitation est la superficie utilisable. Les murs et cloi-
sons intérieurs au logement et les emprises des esca-
liers sont déduits ;

- la superficie utile du logement est la superficie mesurée 
entre les parois intérieures du logement, à l’exclusion 
des caves, greniers non aménagés, annexes non habi-
tables, garages, locaux à usage professionnel ainsi que 
les locaux qui ne communiquent pas par l’intérieur avec 
le logement. Les murs et cloisons intérieurs au loge-
ment et les emprises d’escaliers ne sont pas déduits.

Les critères minimaux de salubrité 
des logements existants et les cri-

tères de surpeuplement
Sécurité

La Section première de l’Arrêté fixe les conditions de sécu-
rité à respecter.

Stabilité de l’enveloppe extérieure et de la structure por-
tante (Article 8)
L’Article 8 de l’Arrêté fixe que l’enveloppe extérieure et la 
structure portante ne peuvent présenter de :
- défauts ou insuffisances au niveau des fondations ;
- ni des dévers ou bombements, vices de construction, 

lézardes ou fissures profondes…, parasites ou tout 
autre défaut de nature à compromettre la stabilité ou 
susceptibles d’entraîner la ruine des ouvrages porteurs ;

- ni de contamination importante par la mérule (Serpula 
lacrimans) ou par tout champignon aux effets analogues.

Les composants non structurels du logement (couverture, 
menuiseries, escaliers, cloisons, plafonds) ne doivent pas 
présenter de défaut pouvant entraîner leur dislocation, leur 
chute ou leur effondrement.

Installations électriques et de gaz (Article 9)
L’Article 9 énumère les critères minimaux requis pour les 

installations électriques et de gaz, à savoir :
- être attestées conformes, en vertu des réglementations 

en vigueur ;
- ne pas présenter de caractère manifestement ou 

potentiellement dangereux (par ex. câbles électriques 
dénudés) ;

- être munies d’un dispositif de coupure accessible en 
permanence à l’occupant.
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Les gaz brûlés produits doivent être évacués vers l’air libre 
au moyen d’un dispositif d’évacuation en bon état de fonc-
tionnement.

Installations de chauffage (Article 10)
L’Article 10 impose qu’au moins une pièce d’habitation de 
jour dispose d’un équipement permanent spécifiquement 
conçu pour soit alimenter un point de chauffage fixe, soit 
permettre d’en placer un.
L’installation de chauffage ne peut pas présenter de carac-
tère manifestement dangereux.

Circulations (Article 11)
Pour ce qui concerne les circulations au niveau des sols et 
des escaliers, l’Article 11 stipule :
- qu’elles ne peuvent pas présenter de déformation ni 

d’instabilité susceptibles de provoquer des chutes ;
- que la hauteur libre des baies de passage et échappée 

des escaliers est d’au moins 1,80 m, et leur largeur d’au 
moins 60 cm ;

- que les marches sont horizontales et régulières ; leur 
hauteur H est comprise entre 16 et 22 cm ; leur giron G 
est d’au moins 0,7 x H ;

- qu'ils comportent une main courante rigide et un garde-
corps en cas de risque de chute latérale.

Un garde-corps d’une hauteur d’au moins 80 cm est à 
installer devant toute baie d’étage ouvrante dont la hauteur 
d’allège est de moins de 80 cm, et à tout plancher acces-
sible situé à plus d’un mètre du sol ; les éléments du 
garde-corps ne peuvent être écartés de plus de 10 cm.

Équipement sanitaire
La deuxième Section de l’Arrêté fixe le critère minimal de 
salubrité lié à l’équipement sanitaire (Article 12) :
- le logement satisfait aux dispositions du règlement 

général d’assainissement des eaux urbaines rési-
duaires (sur la base de l’article D.218 du livre  I du 
Code de l’environnement ;

- les points d’eau potable sont équipés d’un robinet sur 
réceptacle (évier ou lavabo avec siphon muni d’un sys-
tème d’évacuation) ;

- les w.-c. sont munis d’une chasse d’eau ;
- le local où est situé le w.-c. est cloisonné jusqu’au pla-

fond, sauf s’il est situé dans une salle de bain ou une 
salle d’eau cloisonnée jusqu’au plafond. De plus, si le 
w.-c. est à usage individuel, il ne communique avec 
aucune pièce d’habitation sauf si le w.-c. et cette pièce 
sont réservés au même ménage ; si le w.-c. est à usage 
collectif, il ne peut communiquer avec les pièces d’habi-
tation, ni en être séparé de plus d’un niveau et demi.

Le logement individuel comprend au moins un w.-c. et un 
point d’eau potable accessible en permanence.
Le logement collectif comprend :
- par ménage, un point d’eau potable situé dans une 

pièce à usage individuel ;
- un point d’eau potable dans chaque local à usage col-

lectif où s’exercent les fonctions de cuisine, de salle de 
bain ou de salle d’eau ;



La rénovation et l'énergie - Guide pratique pour les architectes120

ANNEXE 1 : les critères de salubrité

- un w.-c. pour 7 occupants, réservé à l’usage exclusif 
des occupants du logement ;

- (une douche ou une baignoire avec eau chaude, réser-
vée à l’usage exclusif des occupants du logement – 
AGW du 23 avril 2009, art. 2).

Étanchéité et ventilation
En Section 3, l’Arrêté fixe les critères minimaux de salu-
brité liés l’étanchéité et à la ventilation.
Pour ce qui concerne l’étanchéité à l’eau (Article 13), le 
logement ne peut présenter :
- d’infiltrations résultant de défauts qui compromettent 

l’étanchéité à l’eau de la toiture, des murs ou des 
menuiseries extérieures ;

- d’humidité ascensionnelle dans les murs ou les plan-
chers ;

- de forte condensation due aux caractéristiques tech-
niques des diverses parois extérieures ou à l’absence 
ou la déficience des dispositifs permettant d’assurer la 
ventilation de la pièce.

Pour ce qui concerne la ventilation (Article 14), le critère 
minimal de salubrité est respecté si toute pièce d’habita-
tion et tout local sanitaire disposent soit d’une ventilation 
forcée, soit d’une ouverture, d’une grille ou d’une gaine 
ouvrant sur l’extérieur du bâtiment, de surface de section 
libre en position ouverte d’au moins 70 cm² pour les w.-c., 
140 cm² pour les cuisines, salle de bain, douche et buan-
derie et 0,08 % de la superficie de plancher pour les pièces 
de séjour et les chambres.

Éclairage naturel
Le critère minimal de salubrité relatif à l’éclairage naturel 
(Section 4, Article 15) est respecté si la surface totale des 
parties vitrées des baies vers l’extérieur de toute pièce 
d’habitation atteint :
- au moins 1/14e de la superficie au sol en cas de vitrage 

vertical ;
- et/ou 1/16e en cas de vitrage de toiture.

Santé
La Section 5 (Article 16) précise les critères minimaux en 
termes d’impact sur la santé des occupants, qui sont res-
pectés s’il n’y a pas :
- de monoxyde de carbone dans une ou plusieurs pièces ;
- de radon dans une ou plusieurs pièces ;
- (de moisissures sur plus d’un mètre carré dans une 

pièce d’habitation ou dans un local sanitaire, dues à 
des manquements tels que définis à l’article 13 – AGW 
du 23 avril 2009, art. 3) ;

- d’amiante dans les matériaux ;
- de plomb dans les peintures murales.

Les modes de prélèvement, de mesures, et les seuils cri-
tiques sont définis par le Ministre.

Configuration et surpeuplement
La Section 6 précise les critères minimaux en matière de 
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Les critères minimaux de salubrité 
et de surpeuplement des 

logements à créer

configuration (dimensions, hauteurs, superficies) et de 
surpeuplement.
Ainsi, tel que précisé dans l’Article 17, la hauteur sous 
plafond des pièces du logement ne peut être inférieure à 
2,00 m (AGW du 29 novembre 2007, art. 3).
Concernant le surpeuplement, l’Article 18 précise que :
- le logement individuel n’est pas surpeuplé si sa super-

ficie habitable est d’au moins 15 m² (1 occupant), 28 m² 
(2 occupants) ou 33 m² (3 occupants) ; au-delà de 3 
occupants, cette superficie est à augmenter de 5 m² par 
personne supplémentaire. Le logement comporte au 
moins une pièce d’habitation de 10 m² (1 occupant), 15 
m² (2 occupants) ou 20 m² (3 occupants) ; au-delà de 3 
occupants, cette superficie est à augmenter de 5 m² par 
personne supplémentaire ;

- les mêmes conditions de superficie s’appliquent au cas 
du logement collectif, où la superficie habitable par 
ménage dans un logement collectif est la somme de la 
superficie habitable des pièces d’habitation à son 
usage individuel, et des pièces d’habitation à usage 
collectif dont il peut disposer. Le même Article 18 pré-
cise en détails les superficies habitables des pièces à 
usage collectif.

De plus, le logement respecte les conditions de locaux 
suivantes : 
- (toute pièce utilisée comme chambre doit comporter au 

minimum une superficie au sol de 6,00 m² lorsqu’elle 
est utilisée par deux personnes et au minimum une 
superficie au sol de 9,00 m² lorsqu’elle est utilisée par 
trois personnes – AGW du 23 avril 2009, art. 5) ;

- la pièce exclusivement affectée à la cuisine ne peut 
servir de chambre ;

- la pièce principalement affectée au séjour ne peut ser-
vir de chambre lorsque le ménage comprend un ou 
plusieurs enfants de plus de 6 ans ;

- le logement comporte au moins deux pièces à usage 
de chambre lorsque le ménage comprend un ou plu-
sieurs enfants de plus d'an ;

- le logement comporte un nombre suffisant de pièces à 
usage de chambre de telle sorte qu'un enfant de plus 
de 10 ans ne doive pas partager sa chambre avec un 
enfant de sexe différent.

Les logements construits ou créés par la restructuration ou 
la division d’un bâtiment doivent respecter les prescrip-
tions suivantes (Chapitre III, Article 20) :
- la superficie habitable du logement individuel, ainsi que 

la superficie habitable par ménage d’un logement col-
lectif, telle que définie à l’Article 18, sont égales ou 
supérieures à 24,00 m² ;

- la hauteur requise sous plafond est de 2,40 m pour les 
pièces de jour et 2,20 m pour les pièces de nuit et les 
locaux sanitaires. Par dérogation, la hauteur requise 
sous plafond est de 2,10 m lorsque la structure exis-
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tante du bâtiment à restructurer ou à diviser en plu-
sieurs logements ne permet pas de rehausser les pla-
fonds existants ;

- l’installation sanitaire doit comporter une douche ou 
une baignoire avec eau chaude et un w.-c. intérieur ;

- l’éclairage naturel requis est respecté si les parties 
vitrées des ouvertures vers l’extérieur d’une pièce 
d’habitation atteint au moins 1/12e de la superficie au 
sol en cas de vitrage vertical et/ou 1/14e en cas de 
vitrage de toiture ;

- les escaliers satisfont à la condition : 58 cm ≤ (2 H + G) 
≤ 67 cm ;

- les logements bénéficiant d’un permis de location anté-
rieur au 1er janvier 2008 sont soumis aux dispositions 
du Chapitre II de l’AGW du 23 avril 2009, art. 6).

Les critères minimaux de salubrité 
et de surpeuplement des logements 
bénéficiant d'une aide de la région 

wallonne
Les logements construits, achetés, réhabilités ou créés par 
la restructuration ou la division de bâtiments existants, 
avec l’aide de la Région, à l’exception :
- des logements de transit ;
- des logements d’insertion ;
- des logements dont les occupants bénéficient des 

aides au déménagement et au loyer ;
- des logements pris en gestion par un opérateur immo-

bilier visé à l’article 1er, 23°, du Code ;
- (des logements appartenant à une société de logement 

de service public achetés par les personnes qui les 
occupent en tant que locataires – AGW du 19 mai 2011, 
art. 1er).

doivent respecter les prescriptions suivantes (Chapitre IV, 
Article 21) :
- la superficie minimale utilisable (en m²) du logement 

individuel et la superficie minimale utilisable par ménage 
du logement collectif,  en fonction du nombre de 
chambres nécessaires ;

- la superficie minimale utilisable des pièces de jour d’un 
logement individuel en fonction du nombre d’occupants ;

- la superficie minimale utilisable des pièces de nuit d’un 
logement individuel et la superficie minimale utilisable 
de l’unité de logement d’un logement collectif, est fixée 
à 8 m² pour une personne et à 10 m² pour deux per-
sonnes ; en cas d’adaptation, de réhabilitation, de res-
tructuration ou d’acquisition, ces superficies peuvent 
être réduites à 6,5 m² pour une chambre d’une personne 
et à 9 m² pour une chambre de deux personnes ;

- la hauteur requise sous plafond est :
•  de 2,40 m en construction pour les pièces de jour ;
•  de 2,20 m en construction pour les pièces de nuit et 

les locaux sanitaires ;
•  de 2,30 m pour les pièces de jour des logements 

achetés, réhabilités ou créés par la restructuration ou 
la division de bâtiments existants ;

•  de 2,10 m pour les pièces de nuit et les locaux sani-
taires des logements achetés, réhabilités ou créés 
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par la restructuration ou la division de bâtiments exis-
tants ;

- l'éclairage naturel requis est respecté si les parties 
vitrées des baies vers l'extérieur de la pièce d'habita-
tion atteignent au moins 1/10e de la superficie au sol de 
toute pièce d'habitation de jour et 1/12e de la superficie 
au sol de toute pièce d'habitation de nuit. Ces valeurs 
sont réduites respectivement à 1/12e et à 1/14e s'il 
s'agit de parties vitrées en toiture ;

- l'installation sanitaire doit comporter une salle de bains 
équipée d'une douche ou d'une baignoire avec eau 
chaude. Le logement doit comprendre un w.-c. intérieur 
et un deuxième w.-c. au-delà de 6 occupants ;

-  le rapport entre la superficie totale du logement et sa 
superficie utilisable ne peut excéder 1,4 ;

- le logement individuel doit comprendre une superficie 
de rangement supérieure à 6 % de la superficie utile du 
logement.
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Les principales causes externes d’humidité dans le bâtiment
Les dégâts provoqués par l’humidité dans le bâtiment sont 
nombreux et souvent graves. 

Les problèmes d’humidité sont les plus nombreux et 
causent les conséquences les plus graves dans le 
domaine de la construction. Ils arrivent en tête des ques-
tions auxquelles le Département Avis Techniques et 
Consultance du CSTC a répondu par écrit en 2011 et 
2012 : voir Figure ci-contre [ACKE-2014].  

Il est parfois difficile de détecter les causes exactes des 
troubles constatés et ce, pour deux raisons au moins :
• les dégâts apparents ne sont pas toujours localisés à 

l’endroit de l’infiltration ; l’eau peut voyager dans l’épais-
seur d’une toiture par exemple et apparaître au plafond, 
à un autre endroit que celui par où elle est entrée ;

• les causes d’humidité peuvent se superposer et se ren-
forcer : tant que l’ensemble de celles-ci ne sera pas éli-
miné, il y a risque de réapparition du problème.
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Les principales origines de l’eau [MATA-01]

1 = pluie, neige, grêle, défauts d’étanchéité des toitures
2 = action de la pluie sous l’effet du vent, porosité des murs, 
      fissures éventuelles
3 = infiltrations d’eau de pluie, fuites de canalisations enterrées
4 = vapeur d’eau

Parmi les causes d’humidité les plus courantes, on distingue éga-
lement l’humidité de construction. Il s’agit de l’humidité restant 
présente dans les ouvrages ou dans une partie d’ouvrage après 
achèvement des travaux.
Elle provient de l’eau absorbée par les matériaux de construction 
lors de leur stockage, de leur gâchage, de leur mise en oeuvre ou 
suite à des protections inadéquates en cours de chantier.
Elle disparaît progressivement (mais lentement) grâce au chauf-
fage du bâtiment [CSTC-98-4].

L’hygroscopicité [CSTC-93] [CSTC-98-4]

Tous les matériaux poreux possèdent une certaine hygro-
scopicité qui se traduit par une humidité d’équilibre avec 
les conditions hygrométriques ambiantes. Ce sont les 
pores fins (< 0,1 µm) qui favorisent l’hygroscopicité des 
matériaux.

Les sels contenus dans les matériaux ont une influence 
non négligeable sur l’humidité des maçonneries. Ils 
peuvent en effet capter l’humidité présente dans l’air si elle 
est importante, mais également s’opposer à l’assèche-
ment des murs concernés lorsque les conditions hygromé-
triques ambiantes redeviennent favorables.
L’hygroscopicité liée à la présence des sels peut s’avérer 
nettement plus problématique que celle des matériaux de 
construction, notamment dans le cas de maçonneries 
anciennes soumises depuis de nombreuses décennies 
aux remontées capillaires. Dans ce cas, les sels présents 
dans le sol et les matériaux ont migré et se sont concen-
trés dans la zone préférentielle d’évaporation (en général, 
à la surface des matériaux).

Remarque : le terme “salpêtre”, improprement utilisé en 
cas d’efflorescences, correspond à un sel tout à fait parti-
culier de nitrate.

Le cas des anciennes étables ou écuries 

Si des taches disparates mais partant du sol apparaissent sur un mur 
intérieur, il faut se renseigner pour voir si l’espace n’était pas ancien-
nement utilisé comme étable ou écurie.
Si c’est le cas, la remontée capillaire des urines des animaux a engen-
dré des dépôts de nitrates dans la maçonnerie, tout comme l’haleine 
des animaux. Ces nitrates absorbent l’humidité ambiante et laissent 
apparaître des taches sur les faces des murs.
On distingue deux solutions pour ce problème qui s’avère très difficile 
à traiter :
• si le parement maçonné du mur est “beau” à l’intérieur, il faut décaper 

la partie imbibée de nitrates pour pouvoir le rendre apparent ; cepen-
dant, la température superficielle de la paroi étant froide et le taux 
d’humidité relative élevé, il y a un risque de formation de moisissures, 
dû à l’hygroscopicité de la paroi ;

• on peut également doubler le mur par un revêtement indépendant de 
celui-ci.

On entend par “humidité ascensionnelle” la présence 
d’eau dans les parois d’un bâtiment, provenant du sol et 
montant en progressant du bas vers le haut par capillarité 
(effet buvard).

Il est indispensable de supprimer toute humidité ascensionnelle 
avant tout autre travail de réhabilitation. En effet, dans le cas 
contraire, les interventions sur les maçonneries et, plus particuliè-
rement, sur les finitions intérieures et extérieures, verraient leur 
durabilité fortement compromise.
De plus, une isolation thermique complémentaire posée sur une 
paroi soumise à des remontées capillaires risque, outre de voir 
son pouvoir isolant réduit si son matériau est sensible à l’eau, 
d’aggraver encore la montée d’eau dans le mur en diminuant  
l’évaporation de surface.

L’humidité ascensionnelle est toujours due à l’absence ou au 
défaut d’étanchéité de la barrière horizontale (plomb ou bande 
bitumineuse dans la fondation) et/ou de la barrière verticale.

L’humidité ascensionnelle  
CSTC-98-4] [MATA-01]

Si l’on ne tient pas compte des causes accidentelles (fuites 
d’eau de canalisations, gouttières, etc.), les quatre princi-
pales sources externes d’humidité dans un bâtiment exis-
tant sont les suivantes :
• l’hygroscopicité ;
• l’humidité ascensionnelle ;
• les pénétrations d’eau ;
• l’humidité de condensation.



La rénovation et l'énergie - Guide pratique pour les architectes126

ANNEXE 2 : l'humidité dans le bâtiment

L’humidité ascensionnelle est sans doute l’une des humi-
dités les plus courantes dans les anciens bâtiments du fait 
que, lors de leur construction, ces bâtiments n’étaient pas 
munis de membranes d’étanchéité en pied de murs.

Ce type d’humidité est, en principe, facilement repérable 
dans la mesure où elle affecte tous les murs (intérieurs 
comme extérieurs) en contact avec les terres sur une hau-
teur comprise entre 60 et 180 cm. De plus, elle s’accom-
pagne souvent d’efflorescences blanchâtres soit appa-
rentes, soit concentrées sous les papiers peints.
Toute présence de tâches noirâtres indique plutôt un phé-
nomène de condensation (et de moisissures) ou de péné-
tration d’eau de pluie sale.

En général, les façades orientées au nord comportent des 
remontées d’humidité plus élevées. Le fait de planter de la 
végétation devant un mur peut priver celui-ci d’ensoleille-
ment et également favoriser les remontées d’eau.
Les traces d’humidité peuvent apparaître et disparaître 
dans le temps : ce phénomène (assez rare) s’explique par 
les variations de hauteur des nappes d’eau souterraines.

L’humidité provenant du sol n’atteint pas uniquement les 
murs mais également les planchers qui se trouvent en 
contact avec le sol.

Les interventions possibles
Avant de procéder à un traitement du mur, il est utile de 
vérifier si la cause d’humidité excessive au pied de celui-ci 
ne peut être éliminée.
Il existe plusieurs solutions :
• soit on réduit la quantité d’eau atteignant les fondations 

et le mur enterré (cimentage-goudronnage + drainage) ;
• soit on empêche l’eau de remonter dans la maçonnerie 

par la création d’une barrière étanche.
Un bon diagnostic est important car un mauvais traitement 
peut, dans certains cas, aggraver le phénomène.

• L’injection de produits hydrofuges
En rénovation il s’agit de la seule solution réellement 
performante et souple d’utilisation.
La mise en place, à la base du mur, de produits hydro-
fuges, crée une barrière qui s’oppose à la remontée 
capillaire.
Ce procédé consiste à percer une série de trous (espa-
cés de 10 à 30 cm) en bas des murs, le plus près pos-
sible des planchers du rez-de-chaussée. Chaque trou est 
rempli jusqu’à saturation de produit hydrofuge, puis bou-
ché au mortier de ciment.
Dans le cas d’un mur sensible au gel, on recommande de 
placer la barrière étanche en dessous du pied du gel et 
de cimenter les murs contre terre.
Les principaux produits hydrofuges utilisés sont :
- les silicates ;
- les résines époxy (mais leur mise en oeuvre est difficile) ;
- les gels d’acrylamides (mais ces produits toxiques sont 

délicats à mettre en oeuvre) ;
- les silicones (mais ces produits peu pénétrants néces-

sitent de nombreux trous).

Création d’une barrière étanche par injection de  
produits hydrofuges [MATA-01]

Les autres interventions possibles [MATA-01]

• Le drainage périphérique
La pose d’un drain est parfois une solution simple et permettant 
de laisser le mur intact. Cette solution convient particulièrement 
dans les cas de pénétration d’eau superficielle dans les terres 
situées en pied de mur.
On peut également placer le drain à une certaine distance du 
mur tout en prévoyant un nouvel enduisage des fondations, mais 
cette opération implique la réalisation de deux fouilles au lieu 
d’une.
Pour qu’un drain fonctionne correctement, le tuyau de drainage 
doit être entouré d’une natte de filtrage et placé dans une 
couche de gros gravier.
Le drainage périphérique assainit la maçonnerie, réduit les infil-
trations latérales mais n’élimine pas les remontées capillaires.

• Le drainage vertical
Le drainage vertical consiste à mettre en place, sur la surface du 
mur extérieur enterré, un dispositif permettant de canaliser les 
ruissellements d’eau. Ce drainage n’élimine pas les remontées 
d’eau.
Les différents systèmes de drainage vertical sont :
- les blocs drainants : blocs de béton ;
-  les nattes filtrantes : géotextiles, plaques ondulées, matériaux 

isolants nervurés, etc. ;
- les enduits étanches.

• La coupure de capillarité
Il s’agit de placer, par fonçage en travers du mur, une plaque 
métallique étanche à l’eau afin d’empêcher la remontée de celle-
ci dans le mur. On peut également procéder à un déjointoiement 
horizontal sur toute la largeur du mur, par morceaux ; on inter-
pose ensuite une membrane étanche à l’eau dans l’espace ainsi 
préparé et on rejointoie soigneusement.
C’est un procédé radical mais relativement coûteux et, structu-
rellement, délicat à réaliser.

• Les drains internes ou siphons aérateurs
Ce procédé consiste à assécher le mur en augmentant sa sur-
face d’évaporation.
Ce dispositif utilise des drains mis en place à des espaces régu-
liers et inclinés vers l’extérieur du mur.
L’eau du mur, aspirée par le siphon par capillarité, s’évapore. 
Cette évaporation à l’intérieur du siphon entraîne un refroidisse-
ment de l’air qui s’échappe vers le bas du siphon, c’est-à-dire 
vers l’extérieur. Cet air est remplacé par un air sec extérieur qui 
se charge d’humidité. Ce phénomène crée une circulation d’air 
naturelle à l’intérieur du siphon.
Ce procédé est peu coûteux, mais peu efficace, notamment 
du fait que son fonctionnement varie en fonction des saisons et 
de l’orientation de la façade.
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Calfeutrement d’un joint [MATA-01]

Les pénétrations d’eau

Les murs des bâtiments anciens sont rarement étanches ; 
les matériaux poreux ainsi que les fissures laissent péné-
trer l’eau de pluie ou la neige.
Les principales causes d’infiltration d’eau de pluie sont :
• les fissures : elles peuvent avoir des origines diverses 

(tassement différentiel, mise en charge, défaut de concep-
tion du gros-oeuvre, etc.) ;

• les points de jointure entre les différents matériaux ;
• les joints de mortier : les joints de maçonnerie en pierre 

se dégradent avec le temps et doivent être réparés ;
• le vieillissement des enduits : ils se détériorent au fil des 

ans ; des fissures causées par des phénomènes de 
retrait et de faïençage apparaissent.
Il faut se méfier des enduits étanches qui peuvent avoir 
un effet inverse à celui recherché : l’eau infiltrée dans le 
mur par une fissure ou par des remontées capillaires se 
trouve emprisonnée à l’intérieur de celui-ci et ne peut 
plus s’évaporer, si ce n’est par le parement intérieur ;

• les défauts des menuiseries.

Les infiltrations ont le plus souvent pour origine l’action de 
la pluie battante. Il convient cependant de considérer 
d’autres causes moins fréquentes comme le rejaillisse-
ment et les infiltrations latérales (voir encadré ci-contre).

Les interventions possibles
Le remède le plus approprié doit être choisi en fonction du 
type de défaut constaté.
• Le traitement des fissures

Après avoir identifié le type de fissure et avoir déterminé 
au moyen de témoins si elle est évolutive ou stabilisée 
(voir encadré ci-contre), on peut traiter la fissure :
- soit par injection de résine si la fissure est stable : l’in-

jection de résine époxy est recommandée lorsque les 
fissures ont affaibli la résistance mécanique de l’ou-
vrage ;

- soit par masticage lorsque la fissure est active ;
- soit par une reprise au mortier : seules les fissures sta-

bilisées peuvent être traitées par cette méthode ; celle-
ci est moins efficace que l’injection de résine car on  
observe souvent deux fissures de retrait au raccorde-
ment du mortier et des bords de la fissure ;

- soit par un pontage : on colle une bande devant la fis-
sure pour assurer la continuité du revêtement de sur-
face ; cette technique ne convient que pour les fissures 
stabilisées.

• Le calfeutrement des joints
Les joints dans la construction sont généralement des 
points faibles au niveau de l’étanchéité.
Soumis à des efforts de cisaillement, de compression et 
de traction, ils s’usent, se décollent ou se déchirent. Cette 
usure se matérialise par des ouvertures et des fissures 
au niveau des joints, qui entraînent la pénétration de 
l’eau.

• Le rejaillissement est la projection de l’eau tombant sur une 
surface horizontale. Cette eau, qui provient généralement des 
toitures, crée des marques d’humidité à la base des murs qu’il 
convient de différencier des remontées capillaires, même si elles 
se manifestent en produisant des désordres similaires. On les 
distingue par le fait que les remontées capillaires créent des 
désordres permanents tandis que ceux occasionnés par le 
rejaillissement sont temporaires et strictement liés aux intempé-
ries.

• Un mur adossé à la terre humide subit des infiltrations latérales 
qui sont apparemment très proches des remontées capillaires ; 
le taux d’humidité causé par ce type d’infiltration est décroissant, 
de l’extérieur vers l’intérieur, tandis qu’il est le même sur toute 
l’épaisseur du mur pour les remontées capillaires.

Les différents types de fissures [MATA-01]

Parmi les différentes sortes de fissures, on distingue :
• le faïençage, qui n’intéresse que la surface de l’enduit, constitué 

par des fissures dont l’ouverture est de l’ordre du micron ;
• les micro-fissures, dont la largeur est inférieure à 0,1 mm, et qui 

s’appliquent sur toute l’épaisseur de l’enduit ;
• les fissures, dont l’ouverture peut atteindre plusieurs millimètres 

et affectent l’enduit, mais également les murs ;
• les lézardes, qui sont de grosses fissures dont la largeur 

dépasse 2 cm sur toute l’épaisseur de la paroi.

La taille de ces fissures varie en fonction de l’hygrométrie et de la 
température. On parle de fissures “actives”.
Parmi les fissures actives, il convient de distinguer celles qui sont 
stabilisées, de celles qui sont évolutives : les fissures stabilisées 
sont celles qui ont atteint leur amplitude définitive et dont la cause 
a disparu ; les fissures évolutives sont celles dont la cause existe 
toujours, et qui continuent à évoluer.

Réfection d’un joint de mastic (2) après mise en place d’un fond 
de joint (1).
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Les principaux joints concernés sont :
- les joints de gros-oeuvre ;
- les joints entre les menuiseries et le gros-oeuvre ;
- les joints des maçonneries apparentes.

• L’étanchéité au niveau de la toiture
Une mauvaise étanchéité de la toiture est l’une des prin-
cipales causes d’humidité à l’intérieur d’une habitation.
Il faut donc vérifier régulièrement :
- le scellement des tuiles faîtières (ou de rives) ou des 

dispositifs de faîtage (et de pourtours) ;
- l’état des écailles de couverture (tuiles, ardoises, etc.) à 

éventuellement remplacer ou démousser ;
- l’état des solins et de leur encastrement ;
- l’état et l’écoulement des gouttières et tuyaux de des-

cente.

• Les revêtements d’imperméabilisation
Le choix d’un revêtement d’imperméabilisation est déli-
cat. Dans certains cas, l’application d’un revêtement 
étanche peut s’avérer catastrophique : celui-ci, quelque 
temps après sa pose, s’écaille, s’effrite, laisse apparaître 
une maçonnerie plus dégradée qu’à l’origine.
Il est important que le support ait les mêmes caractéris-
tiques de dureté et de perméabilité à la vapeur que le 
revêtement de façade choisi. La plupart des revêtements 
d’étanchéité et d’imperméabilisation sont particulière-
ment adaptés aux enduits de ciment et aux supports en 
béton. Ces mêmes revêtements ne conviennent pas aux 
supports poreux (torchis, pierres, briques, etc.).

• Les hydrofuges
Les produits hydrofuges ont la propriété de réduire l’ab-
sorption capillaire de la surface des matériaux, tout en 
permettant les échanges de vapeur d’eau.
De plus, ils facilitent le nettoyage ultérieur et ralentissent 
les effets d’encrassement.
Les principaux produits hydrofuges sont :
- les siliconates ;
- les silicones ;
- les organo-métalliques.
L’application de produits hydrofuges sur la pierre est par-
fois fortement déconseillée et à n’utiliser qu’avec précau-
tion. Sur les pierres à pores fins, il peut se produire des 
accumulations de sels derrière la zone hydrofugée, qui 
peuvent provoquer des cloquages.
Dans tous les cas, le support doit être nettoyé et les par-
ties friables enlevées.

Le produit d’étanchéité 
bouche les pores

Le produit hydrofuge 
laisse respirer les pores

L’air contient une certaine quantité de vapeur d’eau. La 
quantité maximale de vapeur d’eau qu’il peut contenir 
dépend de sa température : plus la température est éle-
vée, plus l’air peut contenir de la vapeur d’eau.

Les causes de condensation sont multiples, mais elles 
proviennent toujours de l’action combinée de deux fac-
teurs :
• le taux d’humidité de l’air ambiant ;

L’humidité de condensation
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• la présence de zones froides.

Les condensations se produisent toujours préférentielle-
ment :
• soit à l’endroit d’un pont thermique, à cause duquel la 

surface intérieure de la paroi est plus froide qu’ailleurs 
dans un local ;

• soit à des endroits mal ventilés où le taux d’humidité est 
plus élevé ;

• soit dans les pièces les plus froides de l’habitation.

Les condensations peuvent également se produire à l’inté-
rieur de la paroi. Dans ce cas, il s’agit de vapeur d’eau qui, 
migrant vers l’extérieur de la paroi en hiver, rencontre pro-
gressivement des couches de plus en plus froides, jusqu’à 
atteindre des éléments qui se trouvent dans les conditions 
de pression de vapeur et de température qui conduisent à 
la formation de condensation. L’humidité dans la paroi 
résultant de cette condensation peut provoquer une désa-
grégation progressive des matériaux constitutifs de la 
paroi.

Les interventions possibles
• Pour éviter que la vapeur d’eau contenue dans l’air ne se 

condense sur les parois (condensation superficielle), il 
faut agir sur au moins un des points suivants :
- Augmenter la température de la paroi

Cette température doit être supérieure à la température 
de rosée correspondant à l’hygrométrie du local.
On peut :
- mieux isoler thermiquement la paroi et supprimer les 

ponts thermiques ;
- et/ou augmenter la température ambiante.

- Réduire le degré hygrométrique du local
Le taux d’humidité de l’air doit être inférieur à celui 
auquel se produit la condensation.
On peut :
- agir, si cela s’avère possible, directement sur les 

sources de production de vapeur ;
- augmenter et contrôler la ventilation de l’habitation.

• Pour éviter la formation de condensation au sein d’une 
paroi, il faut la composer de sorte qu’en aucun endroit, on 
n’y rencontre des conditions de basse température qui 
soient alliées à une forte teneur en vapeur d’eau.

L’emplacement et la qualité hygrothermique de la couche 
isolante et du pare-vapeur éventuel sont ainsi à choisir en 
conséquence : voir, à ce sujet [HAUG-17-2] pour les 
murs creux et [HAUG-17-3] les toitures inclinées.

Dès qu’il y a condensation superficielle à un endroit, la quantité de 
vapeur d’eau contenue dans le local diminue d’autant, ce qui 
contribue à limiter, aux autres endroits, la quantité de condensa-
tion superficielle.
En conséquence, un traitement contre la condensation, s’il est 
uniquement localisé à un endroit, peut, dans certains cas, provo-
quer un déplacement du phénomène à un autre endroit.
En particulier, le remplacement d’un simple vitrage par un double 
peut parfois entraîner l’apparition de condensation superficielle à 
un endroit où elle ne se produisait pas auparavant.

Attention
Lorsque le taux d'humidité est élevé, il ne faut pas compter sur un 
plan de condensation (par ex. un vitrage simple) pour réguler le 
taux d'humidité dans l'air, "grâce" à la condensation qui s'y produit.
En effet, la quantité de vapeur d'eau condensée et, donc la dimi-
nution de la quantité d'eau présente dans l'air sec ne suffit pas à 
faire baisser l'humidité relative de manière significative.
Seule la ventilation permet de réguler l'humidité relative d'un local, 
avec efficacité. [CERA-10]
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Les désordres dus à l’humidité et diagnostics

Les désordres

Diagnostics

• Modifications des caractéristiques physiques des matériaux
Une augmentation du taux d’humidité se traduit par :
- des variations dimensionnelles ;
- une diminution de la résistance mécanique ;
- une augmentation de la conductivité thermique.

• Désordres dus au gel
Le gel est une des principales causes d’altération des maté-
riaux soumis à l’humidité. Ces dégradations se traduisent par 
des éclatements, des ébréchures et parfois même des des-
tructions par plaques.

• Les efflorescences
L’eau contenue dans les matériaux humides est le plus sou-
vent chargée de sels provenant très fréquemment du maté-
riau lui-même. Ces sels, lorsque l’eau s’évapore, se déposent 
sur la face extérieure de la maçonnerie, créant des traces, 
des taches ou des efflorescences. Celles-ci peuvent provo-
quer des détachements de plaques entières.

• Le bistre
Le bistre est une substance composée de goudron et de 
crypto-efflorescences, contenue dans la vapeur d’eau des 
fumées. Il se dépose à l’intérieur des parois des conduits de 
cheminée.
Lorsque les fumées s’élèvent à l’intérieur des conduits, elles 
se refroidissent jusqu’à atteindre leur point de rosée. Il y a 
condensation et l’eau chargée de goudron et de crypto-efflo-
rescences ruisselle le long du conduit et l’humidifie. La suie 
et les goudrons peuvent traverser l’épaisseur du conduit, 
laissant apparaître des taches de bistre sur la face visible du 
conduit.

• La corrosion
L’humidité a également pour effet de provoquer la corrosion 
des métaux, ce qui entraîne des ruptures de canalisations 
dans le cas le plus grave, ou des salissures dues à des cou-
lures de rouille.

• Les mousses et les lichens
Les parties de maçonnerie humides sont un terrain propice à 
la prolifération de mousses et de lichens. Ils présentent  
l’inconvénient de retenir l’humidité et de détériorer les maté-
riaux.

• Les moisissures
Une atmosphère trop humide favorise la prolifération des 
moisissures et de champignons. Les locaux humides et non 
aérés depuis longtemps dégagent une odeur de moisi carac-
téristique.

• L’échauffure du bois
L’échauffure est une attaque du bois par des champignons, 
qui se caractérise par une coloration jaunâtre ou bleuâtre.

• La pourriture du bois
La pourriture du bois est une dégradation due à des cham-
pignons qui s’attaquent aux tissus mêmes du bois. Le bois 
change alors totalement d’aspect jusqu’à devenir de la pous-
sière. Les champignons de maison s’attaquent essentielle-
ment aux charpentes et aux menuiseries.

• La desquamation de la pierre
Elle se manifeste par des décollements de plaques, plus ou 
moins importants, sur des épaisseurs variant de 2 à 20 mm.

Les désordres dus à l’humidité [MATA-01]

En général, un simple examen suffit à déterminer les 
causes de l’humidité. Pour les cas plus complexes, les 
présomptions devront être confirmées par des mesures 
instrumentales.

Diagnostic de l’humidité au bas des murs
• Si les taches sont continues sur toute la longueur du  

mur : on peut supposer que ce sont les remontées capil-
laires qui en sont la cause, surtout si les traces d’humi-
dité se retrouvent à l’intérieur.

• Si le mur est taché de façon discontinue : en examinant 
la façade il faut d’abord vérifier l’état des gouttières, des 
descentes d’eau ainsi que les possibilités de rejaillisse-
ment. S’il n’y a aucune fuite accidentelle et aucun effet de 
rejaillissement, les taches peuvent provenir des remon-
tées capillaires (présence de sels).

Humidité au bas des murs : 
taches continues sur toute la longueur du mur

Humidité au bas des murs : 
taches discontinues sur la longueur du mur
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Diagnostic de l’humidité sur la surface  
des murs extérieurs
Les traces se traduisent par des auréoles à différentes 
hauteurs. Elles apparaissent lorsqu’il existe une différence 
de texture importante entre les joints et les parpaings, d’où 
une rétention d’eau plus importante au niveau de l’un des 
matériaux.
Si la cause de ces taches est due au climat extérieur, elles 
disparaîtront par temps sec.
Une hétérogénéité de matériau ainsi qu’un enduit mal réa-
lisé peuvent également être à la base de la formation de 
ces taches.

Diagnostic de l’humidité sur la surface  
des murs intérieurs
• Si la frange humide est continue : il y a de fortes chances 

qu’il s’agisse de remontées capillaires ; le mur doit alors 
comporter les mêmes traces à l’extérieur.

• Si la frange humide est discontinue : il faut d’abord exa-
miner les causes d’origine accidentelle (par ex. la rupture 
d'une canalisation d'eau encastrée) puis celles d’infiltra-
tions avant de conclure aux causes ayant pour origine la 
remontée capillaire.

• Si le mur est humide sur toute sa hauteur : dans ce cas, 
les origines peuvent être diverses avec soit des remon-
tées capillaires si le mur est épais, soit des infiltrations 
d’eau de pluie si le mur est exposé, soit des phénomènes 
de condensation (cas le plus fréquent).

Diagnostic de l’humidité sur le plancher  
du rez-de-chaussée
Les causes d’humidité sont soit les remontées capillaires, 
soit les condensations.
Les remontées d’humidité se manifestent par des taches 
ponctuelles lorsque le plancher est composé de matériaux 
hétérogènes (certaines parties poreuses, d’autres non 
poreuses).
Afin de diagnostiquer le type d’humidité, il faut observer le 
phénomène dans sa durée. En effet, une humidité de 
condensation se manifeste davantage en hiver qu’en été, 
tandis que les remontées capillaires sont indépendantes 
des saisons.

Diagnostic de l’humidité des murs de cave
• Si la frange humide est située en bas du mur et est conti-

nue : on peut conclure à des remontées capillaires, sur-
tout si le sol de la cave est en terre battue.

• Si la frange humide est située en bas du mur et est dis-
continue : il faut tout d’abord vérifier s’il ne s’agit pas de 
fuite(s) d’eau.

• Si l’humidité est observée sur toute la hauteur du mur : 
toutes les hypothèses restent possibles.

Diagnostic de l’humidité dans les combles
L’humidité dans les combles dépend de l’état de la toiture : 
il convient de vérifier les points sensibles de la couverture 
tels que les noues, les arêtiers, le faîtage, etc.

Humidité sur la surface des murs extérieurs :  
auréoles à différentes hauteurs
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La rénovation et l’énergie

Tout en étant 
accessible à tous, 
ce Guide pratique pour architectes 
«« Rénovation et énergie » est destiné plus 
particulièrement aux concepteurs, et pour-
suit l’objectif de les aider à faire les choix 
les plus adaptés aux bâtiments qu’ils ré-
novent, et cela dès les phases préliminaires 
de leur projet.

À l’heure où les réglementations thermiques 
deviennent de plus en plus contraignantes, 
il présente diverses techniques construc-
tives pour les parois opaques et vitrées à 
rénover, et des outils permettant d’at-
teindre les objectifs visés. 

Il détaille les fonctions assurées par les 
zones qui composent les parois de l’enve-
loppe à rénover, et leurs matériaux spéci-
fiques participant à leur comportement hy-
grothermique, y compris les nœuds 
constructifs.

Il rappelle les notions fondamentales de 
physique du bâtiment à l’aide de définitions, 
descriptions et tableaux faciles à com-
prendre, et par une mise en application 
dans des exemples concrets, illustrés de 
nombreux détails techniques.

En plus des aspects liés à la performance 
thermique, ce guide aborde également 
l’étanchéité à l’air, à l’eau, la diffusion de 
vapeur d’eau…, notions tout aussi essen-
tielles pour garantir une rénovation durable.
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